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-- 
MESSIEURS, 

L'état financier du pays et les vœux clairement exprimés par toutes les sec 
tions, nous ont imposé le devoir d'examiner avec certaine sévérité les majora 
tions demandées par le Gouvernement; nous avons cru ne pouvoir accorder que 
celles dont non-seulement l'utilité, mais l'urrrence étaient constatées , ou qui 
étaient le résultat d'cn1:p1sements contractés. 

Si , pour les canaux 1 nous nous sommes montrés moins sévères ou plus gé 
néreux , c'est que nous avons cru qu'après avoir dépensé tant de millions pour 
ln construction des chemins de fer, destinés à favoriser l'industrie et le com 
merce, la justice distributive réclamait quelque chose pour les voies navigables , 
plus 'spécialement destinées à favorise!' l'agriculture et à_ répandre le bien-être 
dans les localités peu ou point favorisées p<lr nos '1Ytyltva,ys. Nous y avons été 
d'autant plus portés, que nous avons trouvé des dispositions favorables à cet 
égard dans votre adresse en réponse au discours du 'I'rône. 

L'absence des renseignements sur le Budget des Tra-vaux Publics, au moment 
où il a été discuté dans les sections I a rendu la tâche de la section centrale plus 
difficile, par sui le du grand nombre de demandes d'explications dont elle a été 
chargée; ce qui explique ses nombreuses séances et le retard que j'ai dù mettre 
à vous présenter son rapport. 

DISCUSSION GÉNÉRALE. 

La troisième section désire que le Gouvernement présente sous peu~ comme 
de coutume, le tableau général du mouvement du chemin Je fer et dt! ses dé 
penses, avec l'état de frais de locomotion, y compris le transport des marchan 
dises. 

(*) La section centrale était composée <le MM. DE Bsnn , président, Srcanr , Bernard Du Bus, 
D1 Tasux , II vs-Hors , Coots et PEE1E11s, rapporteur, 
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La sixième section fait observer, comme remarque Générale s'appliquant à 
Lous les Bud{çels, mais spécialement à celui des Travaux Publics, que les <lé 
peuses relatives au matériel et au persounel devraient toujours figure1· Jans des 
articles distincts, et cjue les chiffres devraient être renseianés à la droite des 
Budgets dans des colonnes séparées ; de manière à pouvoir faire l'addition <les 
frais du personnel de chaque subdivision, et ensuite l'addition de ce que coûte 
le personnel en masse, ressortissant de chaque Département J\linistéricl. 

La section centrale recommande ces observations à l'attention Je M. le Mi 
nistre. 

DISCUSSION DES A.RTICl,ES. 

CHAPITRE PREMIER. 

ADJUINISTI\ATION CENTRALE, - PERSONNEL. 

An.T1cr,E PREnrnn. - Traitement dit JJl'l:ni'stre. 

Adopté par toutes les sections et par la section centrale. 

Aa1·. 2. - Trauemenë des fonotiounoires > employés et gens de sernioe . 

Les 1re, 2m0 et 5rne sections rejettent la majoration demandée; la troisième 
section ne fait aucune observation. 

La quatrième section fait remarquer que cet article a été augmenté, en 1837; 
de dix mille francs, et porté à 107 .,250 fr-anos , augmentation volée par la Cham 
bre contre les conclusions de la section centrale (voir le rapport du 23 février 
1837, fol. 130), et que cette augmentation si considérable et si récente avait été 
précédée de plusieurs autres augmentations successivement votées pour ce crédit 
au Département de l'Intérieur en 1833, 1834 et 1835. Elle appelle l'attention 
Je la section centrale sur la note marginale, page 231 des développements des 
Budgets 1 de laquelle il résulterait, qu'indépendamment de la somme demandée; 
des sommes considérables sont prélevées sur d'autres crédits. La sixième sec 
tion demande des explications plus satisfaisantes. 

La section centrale rejette la majoration demandée, comme n'étant pas suffi 
samment justifiée; elle désire connaître les motifs qui font accorder des sup 
pléments de traitements aux ingénieurs employés au Ministère, et quelle en est 
la quotité. (Voir les réponses du Gouvernement jointes au présent rapport, état 
n° 1. ) . 

La section centrale appelle l'attention du Gouvernement SUI' la nécessité de 
circonscrire la dépense dans les limites indiquées au Budget, pour les employés 
détachés dans les bureaux du Ministère, sans quoi cette dépense pourrait être 
élevée à volonté, et au delà des besoins réels du service. 

A11T. 3 et 4. - Loyer et ameublement de l'!tôtel du Ministere. 

L'art. 3 est adopté par toutes les sections. 
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La troisième section demande commun ieation de l'acte de bail. 
Quant au 4-mc article, la première section demande si tout l'ameublement de 

l'hôtel sera payé au moyen de la somme de 30.00() francs 1 et si la dépense déjà 
effectuée pour cet objet n'a pas été imputée sui· les dépenses imprévues. 

La deuxième section réduit le chiffre ù U\000 francs. 
Les troisième et sixième sections ne font aucune observation. 
La quatrième section trouve que, pour m1 hôtel pris en looation , on devrait se 

borner à la dépense strictement iudispensable , puisqu'une partie de cet arneu 
hlernent pourrait, par la suite, devenir inutile; elle réduit le chiffre à 20,000 fr. 

La cinquième section fait les mêmes observations et réduit le chiffre à 25,000 
francs. 

La section centrale. nvan l d'émettre son vote sur ces articles, a demandé au 
Gouvernemeut1 conformément aux vœux émis par les sections, communication 
<ln bail des locaux occupés par le Ministère <les Travaux Publics; clic a voulu 
savoir en outre si tout l'ameublement sera payé au moyen de la somme de 
30,000 francs 1 et si les achats de meubles déjà effectués ont été imputés sur les 
dépenses imprévues, ou le seront sur le crédit pétitionné. Par les réponses <le 
.M. le :Ministre, jointes au présent rapport (dtat n° 2), on fait connaître à la sec 
tion centrale, qu'à l'époque où les propositions pour le Budget de 1841 ont été 
arrêtées i on supposait qu'il serait possible d'obtenir du propriétaire de l'hôtel 
une partie de l'ameublement, moyennant une augmentation à convenir sur le 
prix du loyer. Qu'on avait en conséquence demandé au Budget 
pour le loyer. . . fr. 12,000 )) 
et pour l'ameublement. . . 30,000 )) 
Mais lorsque les bases de cet arrangement forent débattues plus tard, l'on 
reconnut qu'il ne serait possible de traiter sur· ce pied qu'à des conditions très 
désavantageuses pour l'État. On renonça dont à l'idée de faire intervenir le pro 
priétaire dans l'ameublement, et l'on fixa le prix du loyer à 9~000 francs. 
M. le Ministre ajoute de plus crue l'ameublement de l'hôtel coûtera environ 
68,000 francs, mais comme une somme <le 8,000 francs a été imputée sur l'al 
location des l'.2,000 francs faisant l'objet du chapitre I«, art. 3 du Budget des 
Affaires Étrangères de 1840, intitulé : Jndemn-t'td du, logement du IJf-i'nistre et 
louer pou« les bureau», il ne reste plus à pourvoir qu'à une dépense de 60,000 fr. 
En conséquence, l\L le Ministre propose de modifier les art. 3 et 4 du chapitre Je,· 
ainsi qu'il suit : 

Art. 3. Loyer de l'hôtel du Ministère . . fr. 9,000 
Art. 4. Ameublement de l'hôtel du Ministère 60,000 
Après avoir pris connaissance de tout ce qui précède, et après avoir entendu 

les explications verbales de M. le M'ioislre ~ la majorité de la section centrale 
alloue les crédits nouvellement pétitionnés ; elle regrette cependant que le Gou 
vernement n'ait pu demander ces crédits avant de prendre les engagements qui 
ont eu lieu à ce sujet. 

ART, 5. - Fournitures de bureau, impressùnu , achats et réparations des 
meubles; chauffage) éclairage; menues dépenses. 

La première section désire que l'insuffisance du crédit alloué l'année dernière 
soit plus amplement démontrée. 
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La deuxième section charge son rapporteur de demander des rcnseignernontc. 
Les 3mr. t5mc cl 6rnc sections ue font aucune observation. , 

La quatrième section rejette la majoration, eu faisant obaervor qu'il y aurait 
plutôt lieu à réduction sur le crédit voté jusqu'ici , puisqu'il n'y a rien à dé 
penser pour l'entretien <lu mobilier, l'année même où l'on dépense une somme 
si considérable pour meubler l'hôtel tout à neuf. 

La section centrale se référant aux explications du Ministre l jointes au pré- 
sent rapport ( état n° 3 \ alloue le chiffre pt·Lilionné par le Gouvernement. 

ART, 6. - FraAs de route et de s<fjour du. 111ini'stre) des [onctùmnaires et 
ernp!oyés de l'adminsstratùm. centrale. 

Les Jro, 3e et !)e sections ne font aucune observation. 
La deuxième section adopte le chiffre demandé, mais elle désirerait une dis 

position spéciale pour les voyages à l'étranger. 
La quatrième section demande l'état de l'emploi du crédit accordé pour l'exer 

cice 1840. 
La sixième section demande <les explications sur l'observation faite par un 

de ses membres, que les employés du chemin de fer, en faisant des voyages 
ét rang ers à leur service 1 et d'autres fonctionnaires, même n'appartenant pas à 
l'administration du chemin de fer, voyarrcrnicnl graluitement sur ce chemin. 

La. section centrale adopte Je chiffre pétitionné pat· le Gouvernement, et dé 
eide qu'elle s'occupera de l'observation de la sixième section, au chapitre du 
Budget concernant le chemin de fer. 

CHi\PlTRE II. 

PONTS ET CHAUSSÉES, - CANAUX, RIVIÈRES, POLDERS, PORTS ET CÔTES. - BATinIENTS 

CIVILS. - PERSONNEL DES PONTS ET CHAUSSÉES. 

SECTION P RE1'11ÈRE. 

Ponts et chaussées. 

ARTICLE PnEJUIER. 

La première section appelle une surveillance sévère sur la conduite des pré 
posés aux ponts à bascule. Cette section est d'avis qu'il n'y a pas lieu de majorer 
la somme destinée pour les travaux d'amélioration extraordinaires et construc 
tion de nouvelles routes; elle n'accorde que la somme de 7 44,fü56 francs votée 
l'année dernière à ce sujet. 

La deuxième section adopte le chiffre demandé par le Gouvernernent , en de 
mandant des renseignements sur la majoration. 

La troisième section adopte le même chiffre, mais elle désire que la section 
centrale se fasse produire : 

1° Un état spécial de situation des fonds ordinaires; 
2° Un tableau indicatif des routes à construire ; 
3° Un aperçu sur l'influence qu'exercera le chemin <le fer quant à l'entretien 

des routes et le produit des barrières. 
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Ln quatrième section n'émet aucun vote , elle fait observer quc1 s'il fout pour 
voir à I'cnnetien des routes nouvellement construites , le produit des barrières 
doit aussi s'auGrnentcr des produits de ces nouvelles roules, et que l'aur;men 
tatiou doit avoir lien dans une plus forte proportion pom le produit ({tle pour 
la dépense, puisqu'il y a ordinniremcnt excédant et toujours pow· les routes 
neuves; que I cependant 1 tandis que le Budget des Travaux Publics pr ésente 
une augmenlation clans la dépeuse ., il se trouve cp rc le IlrnlrreL des Y oies et 
l\Ioyens suppose le même produit de 2,400,000 francs comme an Budget de 
l'année dernière. Celte section s'oppose à l'augmentation demandée pour les 
préposés aux ponts à bascule. Elle fait rernarq1w1· qur le changement de &ys 
tème proposé par le Couvernement ne loi paraît pas hr-urcux ; que, loin d'as 
surer au Trésor· un plus {F~rnd produit des amendes 1 il poun ait amener un 
résultat tout contraire , et compromctu-e en 111ô1nc temps la bonne conserva lion 
des roules; que d'ailleurs le moment actuel, où l'étal de nos ûnances nous oblige 
à une augmentation des impôts, est peu favorable à l'élévation <les truiternents. 

La cinquième section s'abstient sur tout l'article; elle charge son rapporteur 
de provoquer des explications à la section centrale sur la nécessité d'une aussi 
forte majoration. 

La sixième section pense que les frais d'entretien des roules seraient moins 
considérables si la police du roulage était mieux observée; elle est d'avis qu'il 
y aurait avantage pour l'État si les ponts à bascule étaient abandonnés à la sur 
veillance des entrepreneurs de l'entretien des routes; elle charge son rapporteur 
de provoquer des éclaircissements sur la majoration d'environ 400,000 francs 
sur tout l'article. 
La section centra le adopte le chiffre pétitionné pour l'entretien ordinaire des 

routes comme résultat des baux cxistants , mais elle témoigne son étonnement 
sur l'augmenta lion des dépenses relatives à cet objet. Il lui semble que celle dé 
pense aurait dit diminuer d'une manière notable par la construction des nou 
veaux canaux et par l'établissement du chemin de fer, qui a en pour résultat de 
faire cesser e11 fp·ande partie le service des diligences sur les routes pat-allèles à 
cc chemin, service qui occasionnait de for tes <légrndalions, surtout dans les 
temps de dégel , et qui a dù réduire considérablement la circulation sur les 
routes pavées, depuis que l'on a commencé à transporter <les marchandises par 
le chemin de fer; que, d'autre part, les réparations extraordinaires des roules 
pavées doivent nécessairement contribuer à restreindre encore la dépense dont 
il s'agit. L'on serait donc fondé à croire que toutes ces circonstances ont été 
perdues de vue, et que l'ancienne routine a continué à être suivie dans les ad 
judications pour l'entretien et les réparations ordinaires des roules; or, comme 
Jans les procès-verbaux d'adjudication commencés le 1 Cl' mai 1839 pour finir au 
30 avril 184v, le Gouvernement s'est réservé le droit de résilier le marché au 
30 avril 18-42, la section centrale enrrase M. le Ministre à examiner, si 1 pour 
certaines routes, il ne serait pm, convenable de profiter .le celte stipulation. 

Après avoir parcouru les observations des différentes sections sur le crédit 
demandé pour salaire des préposés aux ponts à basculo , la section centrale a 
pensé que rerncllrc entièrement la surveillance aux entrepreneurs de l'entretien 
des routes, comme quelques sections paraissent le désirer, serait dancel'cux.; et 
pourrait occasionner des vexations , qu'un système mixte où l'entrepreneur pour 
rait concourir à la surveillance conviendrait davantage. Toutefois, avant <le se 

C'i) - 
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prouo1H·cr sur l'auamcntat,ion du crédit pél.ilionné , la section centralo a de 
mandé nu Gouvernement le montnut du produit i11tégral des amendes JlOUr 
contraventions à ln police des roules, et la quotité attribuée aux préposés des 
ponts à bascule dans chaque amende. Après avoir pris connaissance <les ré 
ponses de M. le Ministre, jointes au présent rapport ( état 11° 4), d'où il ré 
sulte que s'il y u 11uamcnlation de dépense <l'une p,H'L, il y a diminution de 
l'autre, la majorité de la section ceu traie, regar·dant le crédit proposé comme 
une mesure d'adm inistrntion , l'a adopté. Elle craint cependant que la renon 
ciation des préposés à leur part dans les amendes ne soit peu propre à stimuler 
leur zèle. 

Le chiffre demandé pom étude des projets 1 etc., est adopté, à l'unanimi té, 
par la section centrale. 

Quant à la somme d'un million, demandéepour améliorations et constructions 
de roules nouvelles, la majorité de la section centrale, considérant qne l'état 
financier du pays ne permet de voter c1ue des sommes lH'{}'enles et indispensables, 
réduit le chiffre pétitionné à 800,000 francs; un membre alloue le crédit 
demandé par le Gouvcruerucnl, cl mi autre membre n'accorde que 74-1)556 fr., 
somme allouée, l'année dernière, pour le même objet. 

Remarquant que dans les nouveaux développements , concernant les amé 
liorations el les construetious do routes, on indiquait des travaux à faire pour 
les inondations de la Senne, et qu'on demandait en outre 40 ,00() franos pour 
le même objet à l'art. 12 du même chapitre , la section centrale a demandé à 
.M. Je Minstre , pourquoi ces dépenses étaient divisées en deux catégories et quels 
étaient les travaux projetés à la Senne, qui incombaient au serviee des routes. 

Se rendant aux vœux exprimés par plusieurs sections, la section centrale a 
également demandé à M. le Ministre : 
lo Si les emprunts de six et de deux millions, votés poul' les routes, ont été • 

appliqués intér,ralement à l'objet auquel ils étaient destinés; 
2° Si les intérêts de ces capitaux ont été payés, et continueront à l'être, con 

formément aux lois qui ont autorisé ces emprunts; 
30 Si les produits des barrières ont dépassé les prévisions <les Budgets précé 

dents, et en cas d'affirmative, quel emploi il a été fait des excédants. 
Vous trouverez les réponses de 1\1. le Ministre jointes au présent rapport 

(état) no 5). 11 en résulte que les emprunts ont été employés et les intérêts 
payés conformément aux lois existantes; que les produits de barrières ont dé 
passé les prévisions des Budgets des Y oies et Moyens d'au delà de 1,400 .,000 fr.~ 
et que l'État doit au fonds :spécial des routes, sur les années précédentes, en 
viron 600,000 francs. 

La section centrale s'occupera des observa Lions faites par les sections, sur 
l'administration du chemin de fer, à l'article spécial concernant cet objet. 

AnT. 2. - Frai« de nouoelles piantanon» sur les routes de l'État. 

La première section trouve le chiffre demandé trop élevé 1 et le réduit à 
2:S,000 francs, en observant que les plantations sont très-mal faites et mal sur 
veillées; elle eng,1t3e l'administration à prendre des mesures pour que les pieds 
morts ou détruits , ne soient plus à l'avenir remplacés par des plantes d'essences 
différentes. 
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Les 2m0~ 3mo et 61110 sections adoptent le chiffre sans observation. 
La quatrième section critique aussi le mauvais état des plantations; elle s'ab 

stient sur le chiffre. 
La cinquième section adopte le chiffre demandé i mais elle attire l'attention 

du Gouvernement sur le peu de soin qu'on met à faire les plantations. 
La section centrale appelle éaalement l'attention du Gouvernement sur la 

nécessité de surveiller les plantations , qui, en général, sont très-mal faites. Elle 
ensarre le Gouvernement à faire un meilleur choix des essences de bois qui 
conviennent aux localités, S'étant fait produire quelques baux de l'entretien 
des routes, elle a remarqué que larl; 5 des conditions concernant les planta 
tions n'est pas rér,ulièrement exécuté. Cet article est ainsi conçu : 

n Les nouvelles plantations seront établies en saison favorable; les trous 
)> destinés à recevoir les arbres auront au moins un mètre en Lous sens; ils <le 
)) vront être ouverts au moins 60 jours à l'avance. La terre qui en proviendra 
)) sera scrupuleusement 'nettoyéè , en enlevant tout ce qui pourrait nuire à la 
)> croissance de l'arbre; le fond sera rempli de s-azon et de bonne terre végé 
>) tale .sur une hauteur de cinquante centimètres. J> 

Cette dernière stipulation, qui est indispensable pour assurer la bonne crois 
sance des arbres, n'est nullement observée par les entrepreneurs. 

La section centrale pense que, pour éviter à l'avenir la mauvaise croissance 
des arbres dont on se plaint de tous côtés, il conviendrait d'ajouter au cahier des 
charges que les trous devront être entièrement remplis par des gazons et de la 
bonne terre végétale, dans les terrains arides et dans les endroits où l'on a fait 
Je grands déblais; elle pense aussi que, pour les èlagarres, on devrait mieux se 
conformer à la nature du sol. Elle alloue le crédit demandé par le Gouverne 
ment. 

DEUXIÈME SECTION. 

CANAUX 1 RIVIÈRES ET l'OLDEI\S, 

ART. 3. 

Un membre de la section centrale propose de remplacer les articles 3 à 11 
inclusivement par le libellé sui vant : 

Allî. 3. 

A. Entretien ordinaire des canaux . . . fr. 
B. Personnel . 
C. Étude des projets 
D. Constructions , améliorations et réparations ex 

traordinaires des canaux , rivières et autres 
voies navigables 

3;50,400 )) 
130,000 )) 
215,000 )) 

732,000 )) 

Ensemble. . fr. 1,237,400 )) 

Cc qui forme le même chiffre que celui proposé par le Gouvernement pom· 
le même objet. Cette proposition est mise aux voix et rejetée. 

La première section demande des renseignements plus détaillés sur la néces 
sité des majorations, qui ne lui paraissent pas justifiées i elle charge son rappor 
teur de rechercher el de s'enquérir à ]a section centrale, si le chiffre de 317,910 
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· ' 11 ' ' l ' l' ' -1 • ' ,. J • francs a roc cmcn l etc vo e an nec uermoro , et s I n y a pas erreur dans celle 
mention. 
La douxièrne section demande aussi <les renseiguements sur l'augmentation , 

die charge son rapporteur de demander à la section centrale que 1\1. le Minis 
tre s'explique sur ses intentious relatives à la canalisation de la Campine. 

La troisième section propose qu'on fasse autant d'articles distincts qu'il y a 
de canaux dans cet article i elle demande à connaltr-e les motifs de la majoration. 

La quatrième section rejette la majoration pétitionnée polir le canal de Gand 
an Sas de Gand. Elle fait remarquer qu'on demande 12,00U francs pom tra 
vaux Je dévascmcnt , et que par la loi du le, juin 1839, 11° 12 ~, il a <ll\jà été volé 
un crédit de 217 1000 francs , pour travaux <le déva semcn l el répara Lions des 
bel'ges 1 à effectuer à cc canal, et qu'on ne trouve pas un mot dans les nouveaux 
développements <l1, Ministre pour indiquer quel emploi aurait élé fait de ce cré 
dit, ni qu'il aurait été insuffisant. Elle demande pourquoi le chiffre des traite 
ments du personnel, qui a été porté depuis le traité à deux Budgets successifs, 
ceux de 1839 et de 18-10, a d{1 être augmenté I précisément en 1841. Elle fait 
observer que d'ailleurs il y aurait toujours exagérntion dans la demande, puis 
que le total des Iraiternents est indiqué pm' le Ministre comme s'élevant à 
7,200 francs, et qu'il au1.pnenle le crédit <lLI chef <les traitements de toute celle 
somme, et non pas seulement de la somme qui serait Je résultat des nouveaux 
traitements ou de majorations des traitements. 
La quatrième section trouve lJUe la majoration demandée pour le canal de 

Maestricht à Bois-le-Duc, est motivée sur des raisons qui laissent à désirer. 
Elle fait remarquer que sur les 60,000 francs volés à l'art. 3, chapitre IH I du 
Bud3et de 18-10, 26,000 francs étaient destinés à des travaux à ce canal en 
dehors de l'entretien ordinaire, outre une autre somme de 2G1000 francs déjà 
votée avec celle destination pour 1839. Les crédits étaient-ils insuffisants? En 
a-t-il été fait usarre pour celle destination, et ù quels travaux? Celle section fait 
remarquer, au surplus, que l'entretien ordinaire vient d'être adjuaé, en 1840, 
pour une somme double de ce qui est entretien éventuel; elle voudrait con 
naître les motifs de celte augmentation, et si elle tient, par exemple, à ce 
qne les conditions de l'adjudication sont. plus onéreuses que ci-devant pour 
l'adjudicataire. Elle voudrait savoir aussi si les règles pour distinguer les dé 
penses d'entretien des autres, sont suffisamment précisées; que, quant à 
l'augmentation des traitements du personnel, M. le Ministre n'ayant pas ex 
pliqué quels traitements il voulait augmenter, et de combien, la section ne pou 
vait se prononcer sur ce chiffre. 

La quatrième section fait également observer que la somme demandée pour 
le canal de Pommerœul à Antoing esl la même que celle votée eu 183_9 et en 
1840 ; en supposant qu'il sera encore dépensé pour 34., 000 francs d'améliora 
tions et 40,000 francs d'entretien ex tr aordinair-c. Elle désire connaître l'emploi 
du crédit pour l'entretien extraordinaire et les améliorations faites en 1839 et 
1840. Elle s'en réfère au surplus aux observations faites pour les autres canaux 
ci-dessus. Pour ce qui reaarclc la Sambre canalisée, la même section désire 
que la section centrale se fosse produire l'adjudicntion des travaux et l'indica 
tion de l'emploi des crédits volés jusqu'ici depuis la cession de la Sambre. 

La cinquième section, n'ayant pas reçu les nouveaux développements du 
l\linistre, se trouve dans l'impossibilité d'apprécier l'opportunité des majorations 
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portées aux différents arf.icles de ce chapitre ; elle cl1m·r,·e son rapporteur do se les 
foir(• produire à la section cent mie, d'examiner aüenl ivement si ces majorations 
sont suffisamment justifiées cl d'at tirer l'atteution de la section centrale sur les 
dépenses demandées pour le personnel. Elle s'abstient sur tout ce chapitre. 

La sixième section ne fait aucune observation. 
La section centrale, avant d(' se prononcer sur l'augmenta lion si considérable 

demandée pour le service <les canaux cl rivières, qui font l'objet des art. 3 jus 
qu'à l'art. 11 de la section 2 inolusivement , a demandé à l\I. le Ministrc : 

1° Communication <les pièces constatant, non-seulcrneut I'ut ililé mais sur 
tout l'urgence des travaux extraordinaires qui sont indiq nés clans les nouveaux 
développements du Budget concernant ces articles ; 
2° Des explications justiûcarives sut- le crédit pétitionné pour solde de la 

créance <le l'entrepreneur Delbrouck. 
Après avoir mûrement examiné les réponses de M. le Miuislre, jointes au pré 

sent rapport ( état n° 6) 1 la section centrale adopte les chiffres proposés par le 
Gouvernement, en observant toutefois que le Gouvernerncnt devrait éviter au 
tant que possible les adjudications sur bordereaux de prix, qui demandent une 
surveillance active el une grande probité des fonctionnaires, souvent subalterues , 
qui doivent constater les travaux. 
Un membre <le le section centrale, voulant se conformer au vœu exprimé par 

la deuxième section, a demandé à M. le Ministre 1 lorsqu'il s'est rendu dans son 
sein, <le vouloir bien s'expliquer sur ses inteutions relatives à la canalisation de 
la Campine. M. le Ministre a répondu que jusqu'ici aucune résolution définitive 
n'avait été prise, mais qu'il croyait cependant que celte canalisation devait 
avoir ]a priorité. 

Aur. 4. - Canal de Bruœellos a Cliarle1·oy. 

La première section rejette, à l'unanimité, la majoration de 14,000 francs, 
demandée pour primes à accorder pour construction de bateaux, ainsi que la 
somme de 5,000 francs à distribuer sous forme de primes aux entrepreneurs <le 
halage; la majorité de celte section ne veut pas que la somme de 96,000 francs 
accordée au Budget de 1840 soit augmentée celle année. Elle rejette en consé 
quence toute majoration. 
La deuxième section trouve le chiffre exorbitant et demande des explications. 
La troisième section alloue le crédit demandé pour le canal de Charleroy , 

mais elle rejette la somme demandée comme primes pour construction de ba 
teaux. 

La quatrième section fait observer que les obligations de l'État étant celles 
qui incombaient à la société concessionnaire avant la reprise du canal, il reste 
à justifier pourquoi il doit eu coûter plus à l'État qu'à celte société pour l'entre 
tien et le personnel. Cette section demande un tableau comparatif de la dépense 
<l'entretien et de personnel, tant sous le régime de la société que sous le régime 
que le Ministère se propose de suivre en 1841. Elle rejette le crédit nouveau 
pour primes, en faisant remarquer qu'il se construira toujours pour ce canal 
comme pour les autres voies navigables , autant de bateaux qu'il en sera néces 
saire pour le besoin des transports. Les primes pour le halage ne lui paraissent 
pas non plus justifiées. C'est un système de dépense qu'on pourrait étend rc en- 

3 
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suite aux autres voies navigables. Le halage est aux frais <les bateliers qui ont 
intérêt à donner cette prime, si elle est nécessaire, pour stimuler le zèle des en .• 
trepreneurs de halage. 

Les cinquième el sixième sections chargent leurs rapporteurs de prendre tous 
les renseignements et éclaircissements nécessaires. 

La section centrale a fait observer que l'arrêté du 2;5 mars 1840 ~ qui institue 
les primes pour construction <le bateaux sur le canal <le Charleroy , dispose que 
celle dépense sera prélevée sur le crédit alloué pouf' l'exploitation de ce canal, 
et comme il n'a rien été demandé ni alloué spécialement par la Législature pour 
celte dépense , que par conséquent on aura dû imputer sur les crédits géné 
raux, rejette la somme de 14,000 francs pétitionnée pour cet objet, en émet 
tant le vœu que l'arrêté précité, qui doit cesser d'avoir effet en 1841, ne soit 
plus renouvelé. Elle rejette également le crédit de 5,000 francs demandé pour 
primes à accorder aux entrepreneurs de halage. 

La section centrale, ayant de se prononcer sur le chiffre pétitionné pour l'en 
tretien et l'exploitation de ce canal, s'est fait produire un tableau du personnel 
sous le régime de la société. Elle a demandé ésalemcnt si le crédit alloué pour ce 
canal en 1B40 a été suffisant, et quel en a été l'emploi? 

Après avoir examiné les renseignemenls fournis par le Gouvernement, qui lui 
ont paru satisfaisants, et que l'on trouvera joints au présent rapport ( état n() 7), 
elle alloue Je restant du crédit demandé s'élevant à 1161036 francs. 

An. ~- - Service de l'Escaut. 

La première section demande des renseignements sur la nécessité d'accorder 
encore) pour l'exercice 1841, une somme égale à celle allouée l'année dernière. 

Les 2me et 3me sections adoptent le chiffre en chargeant Jeurs rapporteurs de 
réclamer le détail des travaux <l'amélioration. 

La quatrième section ne peut se prononcer sur la partie du crédit qui est des 
tinée aux travaux d'amélioration., et qui est évaluée à 120,500 francs pour Ies 
2me et 3me biefs, et à 39,500 francs pour les 4me et ~me biefs. Elle engage la sec 
tion centrale à se faire produire les projets qui n'étaient point encore parrenus 
au Ministère lors de la confection du cahier d'explications. Celte section fait re 
marquer que 1 si les travaux aux 2ma et 3me biefs sont estimés en totalité à 
120,500 francs, il semblerait qu'on devrait en déduire, pour le Budget de 1841 ~ 
la partie du crédit se montant à 03,500 francs votée au Budget de 18-40, et qui 
a pu être employée au !me bief. 

Cette section pense que l'état antérieur de l'écluse d'Antoing n'est aucunement 
cause des inondations des vallées de l'Escaut et de la Scarpe, cette écluse ayant 
été mise dans cet état plus d'un siècle avant qu'on n'ait eu à se plaindre des inon 
dationa, 

Les cinquième et sixième sections ne font aucune nouvelle observation. 
La section centrale, a vant de se prononcer sur cet article, a demandé à 

M. le Ministre si les projets des travaux à faire à l'écluse <le mer et à ceJle 
d'àntoing étaient déjà parvenus au Ministère, et si ces travaux pouvaient être 
entrepris celle année? 
Par ces renseignements, joints au présent rapport (état n° 8), il résulterait 

que la somme demandée, d'après les nouveaux développements du Ministre, 
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pour les 2m0 et 3m0 biefs, s'élevant à 
serait employée comme suit : 
l O Aux travaux de dévasement entre l'écluse d'An- 

toing et la grande écluse de Tournay . . . fr. ln,-428 66 
2° Aux travaux <le curement de la dérivation au- 

tour de Tournay. . • . , 24,693 44 
Il resterait donc comme somme à affecter à l'élargissement du ---- 

débouché de l'écluse d'Antoing et à la restauration de l'écluse de 
mer . . . . • . . . fr. 

En déduisant de ce chiffre la somme de 16 mille francs, estimée 
nécessaire pour la restauration de l'écluse d'Antoing . 

. fr. 120,ti00 )) 

-40,122 10 

80,377 90 

16,000 ,, 

Il resterait donc pour l'écluse de mer . fr. 64,377 90 

mais comme M. le Ministre a fait prévoir que la somme indiquée pour les 
travaux de dévasement entre Antoing et Tournay, estimée primitivement à 
fr. 15,426 66 es pourrait s'élever à 38,500 francs; que d'ailleurs, par suite des 
observations faites par le Gouvernement français, Ja somme de 16,000 francs, 
indiquée pom· les ouvrages à faire à l'écluse d'Antoing, pourrait éffalement être 
insuffisante, la section centrale a dû s'abstenir d'émettre un vote, en attendant 
que le Gouvernement soit à même de donner· des éclaircissements satisfaisants. 
Cette abstention parut d'autant plus fondée, que M. le Ministre a fait connaître 
verbalement à la section centrale que la dépense à faire pour la restauration de 
l'écluse de mer, serait inférieure à celle présumée nécessaire. La Rection centrale 
attend les renseignements promis par M. le Ministre lors de la discussion pu 
blique de son Budget. 

ART. 6. - Seroice de la Lys. 

La première section demande l'ajournement pour la somme de 90,000 francs 
pétitionnée pour la construction d'un barrage mobile à Vive-St- Éloy, con 
struction qu'elle ne croit pas urgente. 

Les 2me et 3me sections adoptent le chiffre ~ tout en demandant des rensei 
gnements sur ]a nécessité des travaux. 

La quatrième section ne peut se rendre compte qu'il faille chaque année 
précisément 101000 francs pour travaux ordinaires aux écluses de Commines, 
Menin et Harlebeek , y compris le pont tournant à Tournay, sans rien com 
prendre pour l'entretien ordinaire de la rivière, même dans ]a Flandre occiden 
tale, tandis que dans la Flandre orientale on porte 9)94;, francs pour travaux 
à 1a rivière, divisés en deux lots. On engase la section centrale à se faire ex 
pliquer en quoi consistent des travaux d'emeetien si considérables; cette section 
réserve son vote quant à l'établissement d'un barrage à Vive-St-Éloy. 

Les cinquième et sixième sections ne font aucune nouvelle observation. 
La section centrale, après avoir reconnu l'utilité du barrage proposé, alloue 

Je chiffre demandé par le Gouveraernent, comme destiné à continuer le système 
de canalisation déjà commencé pour cette rivière. Elle subordonne néanmoins 
le vote de cette allocation au cas où les ressources du Budget des Voies et Moyens 
permettraient de faire face à la dépense; elle appelle l'attention du Gouverne- 
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ment sur l'utilité d'ét abl ir un péase pour couvrir en partie la dépense de ce bar- 
1·arre I ainsi qnc sur l'offre faîte par les rouisseurs ~ de contribuer à la dépense 
dont il 1Ùl[;'ÎL 

A nr , 7, - Seroioe do la 111 ettse, 

La première section charge son rapporteur de demander des explications el 
des rensciguements détaillés sut· les nouvelles dépeuses proposées I el la nature 
des travaux ù exécuter dans Jps provinces de Namur el de Liége: 

La deuxième section adopte sans observation. 
La troisième section fait les mêmes observations que la prernière ; elle désire 

counaltre le détail du personnel. 
La quntrième section fait remarquer que le Rudcet de 1840 présentait déjà 

une augmentation de ;)Ü,000 francs sur celui de 1U39. Elle demande l'état de 
l'emploi des crédits extraordinaires déjà volés; elle s'étonne qu'il foille ti.,8H0 fr. 
pour le personnel de 1841, tandis que 480 francs aurai cul suffi en 1840. Elle 
demande ée:alement si ce personnel a tlejà été employé en 18-fü, et sur quel 
crédit il a été payé P Les éludes pour les travaux ù la Meuse n'étant pas termi 
nées, ni le plan général de ces travaux arrêté, celle section pense qu'il n'y a 
pas lieu, dans cet état de la question el de nos ûnauccs , à voter les 2001000 fr. 
demandés, d'autant moins qu'un de ses membres a énoncé l'opinion qu'il s'agit 
<le commencer des travaux qui s'élèveront à plusieurs millions. 

Les cinquième et sixième sections ne font aucune observation. 
La section centrale, se référant aux explications de M. le Ministre sur le per 

sounel, jointes au présent rapport ( dtat n° 9 ), alloue le crédit pétitionné à cc 
sujet, et après avoir appris verbalement de M. le-Ministre que les travaux d'a 
mélioration auxquels le crédit de 2001000 francs est destiné, sont des travaux 
partiels et isolés, qui ne se rattachent aucunement à un système aénéral de per 
fectionnement pour la navigabilité de celle rivière , et ue peuvent pal' la suite 
enGager l'État dans d'autres dépenses, alloue, à la majorité, le restant du crédit, 
Un membre s'est abstenu. 

Anr. 8. - Service de la 11leuse dans le Limbourq, 

Toutes les sections allouent le crédit demandé. 
La section centrale l'adopte également; elle émet à celle occasion le vœu 

de voir arrêter un plan et un règlement définitifs sur l'entretien des rives de la 
Meuse. 

Aar. 9. - Service de la Dendre. 

Les 1re~ 3me et 6m0 sections adoptent le chiffre demandé sans observa Lion. 
Les deuxième et cinquième sections demandent des explications sur le per 

sonnel. 
La quatrième section adopte également, dans la supposition que le chiffre 

n'excède pas celui qui était dépensé lorsque la Dendre était administrée par la 
province. 

La section centrale, après avoir eu recours aux nouveaux développements 
sur le personnel, alloue, à l'unanimité, te chiffre dernamlé. 
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AnT. 10. -·- Service dit Ru,pel) de la Dyle et du, Denier. 

Cet article est adopté pal' toutes les sections et par la section centrale. 

ART. 11. - Traoauai d'mndlio1'ati'on mue »oies navigables de second ordre. 

La première section demande des renseignements sur les travaux à fairr-. 
qu'elle croit considérables; elle pense que l'étal financier du pays ne permet pas 
d'entreprendre des travaux de celte espèce, sans une absolue nécessité, 

La deuxième section demande des r-cusr-igucments sur les travaux à faire. 
La troisième section exprime le vœu de voir améliorer la navigation JL1 Di· 

ruer ; elle demande à conuaitre les travaux d'amélioration, el clic engage le 
Gouvcmcmenl à examiner sil n'y aurait pas lieu d'établir quelques péngcs poul' 
retrouver eu partie les iut(\rêls des capitaux qu'on y emploie. 

La quatrième section rejette l'allocation 1 en observant que dans l'état actuel 
de nos finances l'on ne peut admettre que les dépenses de nécessité absolue, el 
qu'en tout cas l'on ne pourrait voter la dépense que lorsque les Ira vaux darné 
lioration seraient indiqués. 

La cinquième section appelle l'attention de la section centrale sur la proposi 
tion faite par l'honorable M. De Puyd; 1 et rappelée par l'honorable 1\1. Zoude 
clans la séance du 2;5 novembre dernier, tendant à revenir à l'exécution de la 
loi du 30 iloi-ial an X, el d'appliquer aux canaux le sytème adopté pou!' les routes 
ordinaires; elle cn{FtGe le Gouvemcment à foire de cette propos ilion l'ohjcl d'une 
étude et d'une instruction spéciale, et de présenter un projet de loi à cet t\prd. 
La sixième section ne fait aucune nouvelle observation. 
Avant d'émettre un vote, la section centrale a fait demander à 1\1. le i\Jinistre: 
1 ° Quel sera le montant de la dépense pour améliorer chacune des rivières dé- 

signées dans les dévcloppemen ts concernant cet article, c'est-à-dire la Dendre , 
le Ruppcl et les Nèthes; et si en cas d'abandon des travaux entrepris à celle fin, 
les fonds pétitionnés ne seraient pas perdus pour l'État sans fruit pour la na 
vigation? 
/:2° Si le Gouvernement entendait intervenir directement dans les travaux qui 

restent à faire à la petite Nèthe, ou seulement accorder un subside à la province 
pour ces travaux? 

La section centrale s'étant assurée, tant pal' les réponses faites par M. le Mi 
nistre aux questions susmentionnées et jointes au présent rapport (état n° 10), 
que par ses explications verbales , crue la canalisation des rivières de second or 
dre serait d'une grande utilité, et que les travaux partiels qu'on propose à ce 
sujet seront calculés et réglés de manière à ce que., dans aucun cas, ils ne soient 
stériles pour la navigation 1 alloue le crédit demandé; elle prend note de ce que 
le subside de 30,000_francs, pour compléter les travaux de canalisation de la 
petite Nèthe 1 ne sera accordé que comme subside à la province. 
Quant an vœu exprimé par la 5° section 1 de voir cons li tuer un fonds spécial 

pour les canaux, el. d'employer les excédants de leur produit à la conslruclion 
de nouvelles voies navigables, ainsi que cela se pratique pour les routes pavées, 
la section centrale, tout en reconnaissant l'utilité d'une pareille mesure, pense 
que le moment n'est pas favorable; que d'ailleurs la question est trop grave pom· 
être soulevée à l'occasion de l'examen d'un Budget, et qu'il appartient au Gou. 
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verucnient surtout de s'occuper tl'1111c pareille mcsuro , lorsque le mo mcut 111i 
p.11,1Îlrn opportun. 

\11r. 1~. - Traoau» à, fairepom· obvier au a inonda rions de lo t·allée de la Sen no. 

Les [l'O; ~mc1 t)mc el ü111c sections l'<'jeLLenl la somme demandée. Fll~s pensent 
<pin les onna[fCS ù Faire à la Senne I rivière qui n'est ni navigable 1 11i Rouable, 
li(' doivent pns être ù charge d11 Gouvcl'llerncnt. 

Une sr-clio n demande si l'on exécute les règlements sur les COUl'S d'eau. et s1 
les usiniers n'ont point changé les points de repère, qui ont été fixés ancien 
ncmcn 1. 

La I roisièrne section demande si la somme de 401000 fr. suffira pour tous les 
' . 1 · ' 1 l ' n-avnux. ou n est me 1quec qt1c comme un commencement ( e c epenscs. 

La section centrale , avant d'émettre son vole, a voulu s'assurer : 
1 o Si les travaux projetés pour obvier aux inondations de la Senne, seront 

rest reints aux om'rnues indiqués rase 49 du Mémoire concernant celle rivière : 
2o Si le Gouvernement a par-devers lui les moyens de forcer la province 1 

les communes riveraines et les maîtres (l'usines, à contribuer dans celle dépense; 
3° S'il y a oblignt ion pour l'État d'en supporter une partie , alors que ladite 

rivière n 'cs! ni navigablc , ni flottable. 
Après avoir pris connaissance des réponses de M. le Ministre, jointes au pré 

sent rapport ( état n° 11), elle alloue le crédit pétitionné, sous la condition 
expresse f{llC les travaux soient restreints à ceux indiqués dans le rapport des 
inu-éoieurs, concernant celte rivière, y compris les travaux afférents qui incom 
bent au service des routes • et qu'en outre, la province, les communes riverai 
nes 1 les maîtres d'usines et autres intéressés , concourent îi la dépense avec 
l'État. 

AR-r. 13. - Service des bacs et bateaux de passage. 

Cet article est adopté par toutes les sections ainsi que par la section centrale, 

Anr. 14. - Sermoe des polders. 

Le chiffre a été adopté par toutes les sections, pour aulant que celle dépense 
'incombe à charge de l'État. 

La section cent.raie s'étant assurée de ce fait, par les explications ministérielles, 
jointes au présent rapport (état n° 12)1 alloue le crédit demandé. 

TilOSIÈME SECTION. 

\ 

A. Port d'Ostende. 
Ports et côtes. B. Port de Nz'euport .. 

ART. 15. C. Côte de Blankenberg_, 
D. Personnel des port.,; et côtes. 

La première section fait remarquer que, dans la somme demandée l'année 
dernière, un chiffre de 36,000 francs était porté pour dépense extraordinaire 1 
et que cependant l'allocation de cette année n'a pas été diminuée à concur 
rence de ce chiffre. 
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La deuxième section demande des rcnseiunements sur l'augmentation du 
personnel. 

l .es troisième et quatrième sections adoptent le chiffre. 
La cinquième section charge son rapporteur de demander des explications 

sur l'emploi qui a été fait de lt1 homme de 1 I 1,000 francs, allouée l'année der 
nière pour des travaux it la côte de Blankenberg. 

La six ièmc .vect ion cha rue son rapporteur de demander en quoi consistent 
les travaux d'entretien <le la côte de Blankenber'g , 

La section centrale 1 après avoir puisé ses apaisements tant dans les nouveaux 
développements du Budget que dans les renseignements du Ministre, joints au 
présent rapport ( état n° 13), alloue le crédit pétitionné, y compris la majora- 
1 ion pour le personnel. 

An. 16. -- Phares et [aaiauar. 

Adopté par toutes les sections et par la section centrale. 

QUATRIÈME SECTION. 

BA'l'IMENTS CIVILS. 

AnT. 17. - Entretien et répa'rations des hôtels, édi'fioes et monuments de 
l'État. 

La première section demande un état détaillé de l'emploi des sommes votées 
aux Budgets antérieurs. 

Les 2mc, 3n1.e, ,4me et 6me sections adoptent le chiffre. 
La cinquième section rejetle la majoration. 
La section centrale adopte le chiffre pétitionné. 

ART. 18. - Oonstructions nouvelles et traeau» d'arnéli'oratlons. 

Les première el deuxième sections rejettent la somme de 20,000 francs por 
tée pour les n= 2 et 3 des développements. 

La troisième section demande que le Gouvernement s'explique sur la néces 
sité des constructions proposées poul' les bâtiments du Ministère des Finances. 

Les quatrième et cinquième sections allouent le même chiffre que l'année 
précédente. 

La sixième section ne fait aucune observation. 
La section centrale, après avoir obtenu de M. le Ministre les explications de 

mandées, et qui soul jointes au présent rapport ( état n° 14), alloue le crédit 
pétitionné avec une réduction de 5,000 francs, à laquelle le Gouvernement s'est 
rallié. 

ClNQUIÈME SECTION. 

Personnel des ponts et chaussées. 

ART. 19. 

Les Ire, :?me et ;Sme sections rejettent, à l'unanimité, la majoration demandée. 
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La tmisîèmc section désire 1111e le Gouvernement ne se montre point proÛi[:m· 
de· promotions ; les travaux publics devant aller en diminuant, il y aurait plus 
tard <les fonctionnaires sans travail. 

La quauième section rejet le érralement la majoration ~ en faisant observer 
qu'il n'y a lieu à promotion que lorsque des places sont devenues vacantes, et 
que ces prouiotious n'entralncnt aucune augmeutation de dépense i qu'il doit e11 
être des fonctions dans les ponts el chaussées comme dans les autres administra 
i ions puhli<JLW"; qu'on ,w doit pas crée!' des places nouvelles t>OUt' procurer de 
l avaucerncnt aux fonclionnait·es existants. 

La sixième section. ayant appris par les développements du Budget que 
34.,718 francs de la majoration demandée sont destinés à des promotions, no 
minations et indemnités accordées en 1840, fait observer qu'il eût été plus l'ég:u 
lier de différer ces promol ions jusqu'après l'allocation des fonds nécessaires 
poul' parfaire les traitements auxquels ces nominations donnent lieu. 
Pour se conformer aux observations des sections et s'éclairer davantage sur 

l'article en discussion, la sec! ion centrale a demandé au Gouvernement : 
1° Le montant de la somme destinée aux élèves des ponts et chaussées déta 

chés sur les travaux ; si celle mesure a déjà été exécutée et combien il a été 
dépensé de ce chef ; 

~0 Quelle a été la nécessité ou du moins l'utilité des promotions et nominations 
dont il est fait mention dam les nouveaux développements à l'appui du Budget; 

:3° Un état du personnel des ponts et clraussées , avec indication cles attribu 
tions, résidences , traitements cl indemnités. 

A près avoir pris connaissance des réponses de M. le Ministre, jointes au présent 
rapport (étrtt n° l!S), la section centrale réduit le chiffre demandé à 451,000 fr.1 
RaVOH' : 

1 ° La somme accordée au Budget <le l'année dernière . . fr. 
2° Les promotions et nominations déjà faites. 
3° Pour indemnité aux élèves détachés sur les travaux poul' 

former une somme ronde. · 

415.150 » , 

34,718 » 

1,13:2 » 

fr. 451,000 » 

La section centrale a jusé celte réduction nécessaire, pour mettre fin aux no 
minations et promotions dans un corps dont le personnel entralne une dépense 
considérable pour le Trésor, et qui suffit aux besoins réels du service. 

Elle regrette que des nominations et des promotions nombreuses aient été fai 
tes en 18401 sans attendre les allocations à voter pa1· la Législature; elle exprime 
le vœu que le Gouvernement ne pourvoie dorénavant aux vacatures éventuelles 
qu'en cas d'absolue nécessité. 

CHAP lTRE 111. 

CIIElUINS DE FER. - POSTES. 

Clwmùui de fer. 

SECTION PREll'lIÈRE. 

ARTICLE ,PREMIER, - Entretien. des railway, des stations et de leurs 
dépendances. 

La première section adopte sans observation. 
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Lu deuxième section adopte ér,alement~ mais elle appelle l'attention de la sec 
tion centrale sur la nécessité d'augmenter le prix des places dans les chars-à 
bancs, depuis que ces voitures sonl vitrées; elle exprime le vœu qu'on inl roduise 
des simplifications économiques dans l'ndministration el la direction des che 
mins de fer. 

La troisième section désire que le Gouvernement avise aux moyens, soit par 
économie d'administration , soit par l'augmentation des recettes, d'arriver à 
l'exécution de la loi du 1 er mai 1834 . 

La quatrième section demande que la section centrale se fasse justifier en dé 
tail cette augrnentation ; elle fait observer que l'on ne devrait pas tant s'occuper 
de la double voie, avant que notre chemin de fer ne soit rallié avec l'Alleruagne. 

La cinquième section, effrayée de l'élévation du chiffre et des majorations, 
charge son rapporteur <l'attirer sur ce point toute l'attention de la section cen 
trale. Elle estirne aussi qu'i! y a lieu à etater les travaux de construction des dou 
bles voies, jusqu'au complet achèvement des lignes votées. 

La sixième section rerrrette de ne pas avoir reçu les renseignements promis pal' 
. M: le Ministre. 

La section centrale alloue? à l'unanimité, le premier article dont le chiffre est 
réduit à 7;501000 francs dans les nouveaux développements du Budget. Elle eu 
gage le Gouvernement à diriger dès à présent toute son attention sur les moyens 
de faire produire au chemin de fer de quoi couvrir les in téréts avec l'amortis 
sement des capitaux employés à cette vaste entreprise, aussitôt qu'elle sera 
achevée. Elle pense que dans l'état actuel de nos finances, il importe de ne pas 
étendre les doubles voies au delà des besoins réels. 

2mc Ar.TIC LE. 
3mc ARTICLE. 

Dépenses de locomotion. 
Dépenses de perception . 

La première section fait observer qu'il résulte des calculs auxquels un <les 
membres s'est livré, que les frais de perception ne s'élevaient, l'année dernière, 
qu'à 8 p. 0/o environ du revenu brut 1 tandis que d'après le chiffre pétitionné au 
Budget de 1841, ils dépasseraient 10 p. 0zo; qu'il serait facile de diminuer ces 
frais, eu imitant l'exemple de l'Angleterre, où des bureaux pour le débit des 
coupons sont établis par des particuliers, auxquels il n'est donné qu'un p. 0/0 de 
recette. _ 

La deuxième section appelle aussi l'attention de la section centrale sur les frais 
_ de perception. 

Les 3me, 4me, 5m0 et 6me sections font les mêmes observations. 
La section centrale i afin de s'éclairer sur un objet si important , et de se pro 

curer les renseignements demandés par différentes sections , tant à propos de ce 
chapitre qu'antérieurernent , a demandé à Monsieur le Ministre : 

1° Si les employés du chemin <le fer sont exemptés de payer leur place; si 
cette exemption s'étend au delà du ressort de leur emploi , notamment à des 
voyages étrangers à lem service ; 

2° Pourquoi la dépense de perception est majorée dans une proportion plus 
forte que celle de locomotion, en SOJ'te que les frais de perception qui n'étaient 
que de 8 p. 0/o <lu produit brut, s'élèveraient à plus de 10 p. 0/0 d'après le crédit 
proposé; 
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30 Elle a fait remarquer que si les sections à ouvrir en UU l équivalaient à 
une section ordinaire 1 c'cst-à-dir-e à 1

/,,. en plus de l'exploitation actuelle, ainsi 
qu'il est énoncé dans les développements du Iludr,-ct, il semblait ra lionne! d'ob 
server la même proportion dans la dépense. 

Après avoir pris ocunaissancc des réponses <lu Couvcrncrncnt ~ jointes au pré 
sent rapport ( état n° 16), la section centrale adepte les articles 2 et 3 ., tels que 
les chiffres en ont été réduits dans les nouveaux développements du Bu<luet; 
elle émet le vœu que le Gouvernement prenne le plus tôt possible les mesures 
nécessaires pour garantir les payements des places lorsque des employés ou 
fouctionnaires du chemin de fer font des voyages étrangers à leur service. 

Un membre de la section ccnu-ale , arrimé du désn- de foire produire au chemin 
de fer de quoi couvrir 1a dépense, a émis l'idée de confier la recette pour les 
places aux receveurs de l'enregistrement dans les grandes stations, et le trans 
port des marchandises à l'administrntion <les postes. 

La section ceutrale appelle l'attention du Gouvernement sur la réalisation de 
celle cornbinaison , ou de toute autre mesure qui aurait pour résultat d'assurer 
les deniers de l'État, et de diminuer les frais de perception, que l'on trouve 
exorbitants. 

SECTION IL 

Postes. 

ARTICLES 11 21 3, 4 et 5. 

La première section demande que les lettres soient déposées à la maison com 
munale, et que le gal'cle-champêlre soit chargé de les distribuer, ce qui amè 
nerait une grande économie dans les frais de la poste rurale; elle rejette la somme 
pétitionnéc pour les frais de tournée des inspecteurs. 

La deuxième section adopte le chiffre demandé; elle émet le vœu que non 
seulement le service rural soit 'quotidien, mais qu'on introduise en outre des 
améliorations , sous le rapport de la promptitude, pour la remise des dépêches. 

Les troisième et cinquième sections adoptent sans nouvelles observations. 
La quatrième section adopte également; elle fait observer cependant que le 

chiffre demandé par l'art. 3 devrait diminuer , depuis que ces transports se font 
en 3ran<le partie par le chemin de fer. . 

La sixième section appelle l'attention du Ministère sur le sort des maitres de 
postes aux chevaux; elle demande qlle les travaux de la commission nommée à 
ce sujet par le précédent Ministère, soient activés de manière à amener un 
prompt résultat; elle rejette la majoration demandée pour la poste rurale, en 
faisant observer que l'organisation définitive de ce service peut être différée jus 
qu'au moment où notre situation financière sera plus favorable. 
La section centrale, après s'être éclairée par plusieurs'renseignements deman 

dés à M. le Ministre, et qui sont joints au présent rapport ( état n° 17), alloue 
les crédits pétitionnés pour la poste; elle fait remarquer que le service rural ne 
peut être efficace et vraiment utile que lorsqu'il y aura un service quotidien dams 
toutes les communes du royaume, conformément au vœu de la loi du 29 dé 
cembre 1835; sans ce service l'on ne peut nullement compter sur l'arrivée des 
dépêches à leur destination; ce qui diminue de beaucoup l'utilité de la poste 
rurale. 
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CIIAPITHE 1V. 

llllNES, - CONSEIi, DES nI!NES, 

Anncr.n Pnnaum. 

La première section réduit le chiffre demandé à 4:\000 francs. 
Les deuxième el quatrième sectious rcjeuen t la majoration. 
La troisième section dcmaude des explications. 
La cinquième section rejette éaalement la majoration, en faisant observer que 

les conseillers honoraires n'ont droit , d'après la loi, à aucun traitement ni in 
demnité; elle charge son rapporteur de demander des explications sur l'emploi 
du chiffre porté sous le litt. B. 
La sixième sec lion rejette la majoration I en observant qu'il n'existe pas plus 

de raison pour accorder une indemnité à ces fonctionnaires qu'aux juges sup 
pléants près des tribunaux de }ro instance. 

La section centrale, après avoir demandé à M. le Ministre des renseigne 
men ts sur la base et le mode de payement des indemnités à accorder aux con 
seillers honoraires, el que l'on trouvera joints au présent rapport (état n° 18), a 
reconnu la nécessité <le leur accorder des indemnités pour frais de roule et de sé 
jour? mais il lui parait contraire à la nature de leur institution de leur accorder 
une rétribution quelconque pour siéger au conseil ou rédiger un rapport; pour 
ces motifs elle réduit le chiffre demandé à ce sujet à 1200 francs, somme em 
ployée l'année dernière pour frais de route et de séjour. La section centrale 
alloue le restant du crédit pétitionné. 

ART. 2. - Traitements des ingéni'eurs et des conducteurs) frais de bureau , etc. 

Toutes les sections rejettent 1a majoration demandée pour cet article. Une 
d'elles demande des explications. Une autre renouvelle l'observation d'arrêter 
des cadres pour les fonctionnaires publics. 

La section centrale, ayant pris connaissance des explications ultérieures de M. le 
Ministre, jointes au présent rapport avec un état des ingénieurs et conducteurs 
des mines, où se trouvent indiqués leurs attributions, résidences et traitements 
respectifs ( état n° 19), alloue le crédit demandé, en observant toutefois que 
l'augmentation du cadre du personnel, établi par l'arrêté royal du 4 juin der 
nier, lui para1t trop étendu et au delà des besoins réels du service. 

ART. 3. - Subsides aue: oaisses de prévoyance., secours et récompenses aux 
personnes qui se sont di'sti'nguées parr des actes de ddvouement, 

Les Jre, ;2mc, 3me, 5mo et 6me sections ne font pas d'observation. 
La quatrième section fait remarquer que cet article, qui se trouvait pour la 

première fois au Budget de 1840 , était destiné à deux objets : 
1 ° Pour accorder des subsides aux caisses de prévoyance, afin de former un 

premier noyau el d'assurer ainsi ]a durée de ces institutions; subsides qui 1 d'a 
près les explications ministérielles de l'an dernier, ne seraient qu'une fois payés 
et ne devraient plus se reproduire pal' la suite; 
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'.20 Pour secours el récompenses aux personnes qui se sont disti11Guées par 
des actes de dévouement. 

Cette section pense donc qu'il n'y a que la partie destinée, d'après les prévi 
sions du Ministre, à ce dernier objet, qui devrait être reproduite au présent Bud 
get. Elle charge son rapporteur de se faire fournir un état de l'emploi du crédit 
volé en 18-40. Cel état, pour mieux éclaircir la question , devrait, en regard 
de chaque subside accordé par l'État 1 indiquer les autres ressources de chaque 
caisse de prévoyance et les sacrifices faits par les sociétés qu'elles intéressent. 
Elle n'alloue que le crédit indiqué pour récompenses d'actes de dévouement. 

La section centrale, avant d'émettre son vole sur cet article , a fait demander 
à M. le Ministre l'état de remploi qui a eu lieu du même crédit au Budget de 
1840, en faisant remarquer que, d'après les explications données alors, l'allo 
cation pour subsides aux caisses de prévoyance ne devait plus se renouveler. 
Après avoir pris connaissance des renseignements ultérieurs de M. le ..Ministre, 
joints aux présent rapport (état n° 20), elle alloue le crédit demandé, en faisant 
observer toutefois qu'elle n'entend nullement se lier pour l'avenir, comme les 
explications du Ministre paraissent le faire prévoir. 

AnT. 4. - Impressions , achats des liores , instrumeni«, etc. 

Quatre sections adoptent sans observation. Une section demande l'état de 
l'emploi du crédit de 1840. 

La 5e section réduit le chiffre à 5,000 francs. 
La section centrale, ayant obtenu l'état de l'emploi de 1840, joint au rapport 

(état n° 21), adopte l'article, mais elle rejette l'article nouveau : eesais et expé 
riences, proposé dans les nouveaux développements du Budget, comme étant 
déjà compris dans le libellé de l'art. lf précédent. 

CHAPITRE V. 

lNSTllUCTION PUBLIQUE. - LETTRES, SCIENCES ET .ARTS, 

SECTION PfŒMIÈRE, 

Inetrucuo« pubùqu«, enseignement su,pé1·ieur; 'lt1iiversi'tés de l' É'tat. 

ARTICLE PREMIER, 

Les 1re, 2° et 3° sections rejettent la majoration demandée. Une d'elles de 
mande des renseignements sur les motifs de majoration : et charge son rappor 
teur de demander l'état de l'emploi du crédit alloué pour le matériel en 1840, 
( état n° 22). 

La quatrième section rejette également la majoration, en faisant observer que 
la somme de 7 ,500 francs demandée pour satisfaire aux engarrements contractés, 
pourra se trouver au moyen d'une diminution sur Je litt. C, qui a été successi 
vement élevé depuis plusieurs années, pour satisfaire à des dépenses eetraor 
dinaires pour le matériel des universités, dépenses qui ne peuvent plus exister 
aujourd'hui. 
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La cinquième section rejette non-seulement la majoration demandée, mais 
aussi les 100,000 francs demandés pour le matériel des univcrsités , qu'elle 
croit devoir être à charge <les villes où les universités sont étuhlies. 

La sixième section ne prend aucune résolution. Elle charge son rapporteur de 
s'assurer si la majoration proposée en faveur de l'enseignement supérieur est dam, 
la limite des arrêtés organiques 1 qui déterminent le nombre des professeurs el 
<les agrégés près de chaque université. 

La section centrale adopte le chiffre accordé l'année dernière pour les uni 
versités ~ avec une majora lion de 7 ,5;50 francs pour satisfaire aux engagements 
déjà contrnctés , mais elle rejette le surplus de la majora lion comme pouvant 
être différé sans inconvénient jusqu'à la révision de la loi sur l'enseignement 
supérieur. 

Anr , 2. - Jit1~ys d'eramen, 

Cet article est adopté par Lou les les sections ainsi que par la section centrale. 
La sixième section a demandé l'état de l'emploi du crédit alloué les années 

précédentes pour les jurys d'examen. 

AnT. 3. - Frais d'inspecti'on des atliénée8 et colléges. 

Adopté par toutes les sections et par la section centrale. 
La sixième section a demandé si les inspections des colléges avaient lieu. 

AnT. 4. -- Subsides annuels au» dtablieeement« d'enseignement nioyen 
et industriels, 

La première section ne prend aucune résolution sur le littera B, à défaut des 
renseignements promis par le discours du Ministre des Travaux Publics. 

Les 2m0 et 3mtl sections s'abstiennent éffalement1 et demandent des t'enseigne 
ments sur l'augmentation du littera B, et s'il n'est rien alloué de ce chef sur les 
fonds de l'industrie. 

La quatrième section demande l'étal de l'emploi du littera A, ainsi que l'emploi 
qu'on se propose de faire du crédit B. Elle demande aussi s'il est dans l'inten 
tion du Gouvernement de diminuer le subside de 10.,000 francs alloué précé 
demment à l'école industrielle de Gand; elle demande de même l'état du crédit 
alloué l'an dernier. 

Les f>me et 6m0 sections rejettent la majoration. 
D'après les observations des sections, la section centrale a demandé à M. le 

Ministre : 
1° S'il n'est plus rien alloué pour l'enseignement industriel sur le crédit 

accordé pour l'encouragement de l'industrie, et quel est l'emploi qu'on se pro 
pose de faire <le la somme pétition née; 
2° Quels ont été les subsides accordés pour l'enseignement indus tri el en 1840. 
Après avoir pris connaissance des réponses de M. le Ministre, jointes au pré 

sent rapport ( état n° 23): la section centrale alloue le crédit demandé. 

A1lT. 5. - Ïndemnités au» professeur» ddmissionnés. 

Adopté par toutes les sections et par la section centrale. 

6 
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Cinq sections rejettent la majoration. U11c adopte. Uuo autre fait observer 
qtw la Chauihre étant saisie d'un projet de loi sur l'enseig nerur-nt primaire , il 
convient de remettre la majoration jusqu'à ce que les rèr;les 11u·i1 y aurn ù p1·rs-• 
cr ire an Gouvernement sur I'erup loi <le ce crédit soient connues. 

Trois membres de la ser-l ion ceu tral e allouent la majoratiou , trois la rejet 
tent et un s'ahst icnt ; de manière cp1e la majoration n'est pas adoptée. 

llEUXll\1'1E Sli'.CTIO N. 

ART. 7. - Lettres et sciences, 

' Un membre de la section eenu-a le propose de vote!' un crédit i:rlobal pour les 
sciences el les arts, comme au Buclgc l lie l'au née dernière. Celle proposition est 
mise aux voix el rejetée pat· la rnajor ité de la section centrale. 

Les lr11~ 3me et ~mu sections rnjcUcul toutes les majorations demandées pour 
cet article. 

La deuxième sec Lion adopte les majorations demandées sur les liuera B el F; 
elle rejette les autres. 

La quatrième section rejette toutes les majorutions , vu l'état. de nos fiuances ~ 
el. aucune des majorations proposées ne préseutant uu car-acière d'urgence. Elle 
demande l'état de l'emploi de ce créd i: pow· l/J40. 

La sixième section demande la di-vision de celle section en articles ; elle rejette 
la majoration sur le littera A, et elle demande que le Gouvernement fournisso , 
chaque année 1 un état des achats fa its au moyen de ce crédit. Elle rejette les 
majorations sur les Iittera B) C) D d E. Un membre de celte section repro 
duit l'observation déjà faite dans une des sessions précédentes , que le directeur 
de l'observatoire devrait être tenu d~ donner un cours d'astronomie. Cette sec 
tion demande un état détaillé de l'emploi du crédit alloué 1 l'année dernière, 
pour le littera E; elle adopte le créd it demandé pour le liftera F, sous ]a condi 
Lion que le Gouvernement prouve CJ.Lle l'État a profité de la publication de ces 
Chroniques; elle rejette le crédit du Iittera G) en faisant observer que ce travail 
paraît incomber aux employés qui reçoivent un traitement en cette qualité. 

La section centrale, conformément aux observations des sections, rejette 
toutes les majorations, el n'alloue crue le crédit de 169,000 francs accordé 
l'année dernière. Elle charge son rapporteur de demander l'état de l'emploi du 
crédit alloué l'année dernière, au liucra A.) soiences et arts. 

Til OlSihlE SECTION. 

Becuœ-Arts . 

. .AI\T. 8. 

Toutes les sections rejettent les maj or-ations sur cet article, comme ne présen 
' d' lant aucun caractère urgence. 

La cinquième section fait observer que, quant au litt. B) le meilleur moyen 
de former des co1lections d'objets d'arts d'anciens maitres ., serait d'accorder sur 
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les crédits Généraux des c11cow·aget11ents aux villes qui fout. des sacriûces ponl' 
ces collections i que pa1· ce moyen on pourrait tripler les collections du pay.~ sans 
faire entrer l'État daus une nouvelle dépense dont 1I est difficile de connaitre 
la portée. 

La sixième section demande u11 étal de l'emploi du crédit de l'année précé 
dente , sous le litt. A; elle chaq}e son rapporteur de s'assurer 81 l'allocatinu 
l l' ' I . ' l 1· C ' ' l' ' < e annee < errucre sous e 1LL. ~ a été t epensec. 

La section centrale r('j('lle égalen.1ent toutes les majorations ; elle charae soli 
rapporteur de demander à M. le Ministre, si la somme demandée en 1840 1 sous 
le litt. G ) a été dépensée. 

A11T. 9. - fllmwment de la place des Martyrs. 

La première section charge son rapporteur de demander communication du 
contract passé entre le Gouveruenient el le sculpteur Ceefs , en observant fjLW 

ces dépenses onl surpassé toute prévision. 
La deuxième section demande le compte des dépenses faites et à faire. 
La troisième section renvoie aux explications données en 183B. 
La quatrième section n'alloue que 11,000 francs pour dernier crédit 1 en fai 

sant remarquer que, suivant l'étal sommaire qui se trouve au rapport sur le Bud 
G'el de l'année dernière 1 pag. 20, celte somme doit être suffisante, 

La cinquième section alloue le crédit, et charge son rapporteur de s'assurer 
si, au moyen <le ce subside, le monument sera entièrement achevé. 

La sixième section demande le devis de tous les travaux encore à faire . poul' 
achever le monument. 

La section centrale demande <les explications et un devis estimatif de la dé 
pense qui reste à faire ponl' achever le monument 1 en faisant remarquer que. 
suivant les explications de l'année dernière) mentionnées par la quatrième sec 
tion, il ne resterait plus qu'à couvrir une dépense d'environ 11.000 francs. 
Après avoir pris connaissance des renseignements de M. le Ministre , la section 
centrale adopte le chiffre demandé , et ce 1 par quatre voix contre trois. (État 
n° 24.) 

ART. 10. - Subsides au» oilles et communes dont les ressources sont insu/fi 
santes pottr la conseroation. des monuments. 

Les première et cinquième sections adoptent le chiffre demandé. 
Les deuxième et troisième sections rejettent la majoration comme n'étant pas 

suffisamment justifiée. 
La quatrième section rejette également cette majoration comme ne présentant 

aucun caractère d'urgence. 
La sixième section demande l'indication des principaux monuments qu'on 

veut restaurer. 
La section centrale adopte la majoration et renvoie à la page 62 <les nou 

veaux développements du Budget, pour l'observation de 1a sixième section. 

ART, 11. - Érection des monuments lvt'stori"ques et statues a la mémoù·e des 
Belges qu.i se sont ilfostrés) eto. 

Ce crédit nouveau est rejeté par toutes les sections et par la section centrale. 
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La quatrit>me section fait remarquer que les crédits Généraux~ votés jusqu'ici 
aux Budgets 1 ont suffi pour permettre au Gouvernement tl'accoriler quelques 
encouragements modérés pour semblables monumen ts , qu'une augmentation si 
considérahle , au moment où l'on doit aurrmcntcr les contrilmtîons pour faire 
lace aux dépenses ordinaires , lui parait inoppoi tu11e; qu'il est à re[:p-etter sans 
doute qu'il n'y ail pas r-n Belgique un plus grand nombre <le monuments consa 
crés ù la mémoire des lîr;rnds hommes qu'elle a produits , mais que si l'on a laissé 
passe!' des siècles sans érij}'Cl' ces monuments, il n'y a pas d'inconvénient au 
jourd'hui à ajourner cet objet jusqu'au moment où l'état Je nos finances per 
mettra de s'en occuper. 

La cinquième section estime que cet objet devrait être réglé par nne loi spé 
ciale, loi qui désignerait les localités où seraient érigés les monuments , et le 
nom des gmnds hommes auxquels des statues seront élevés. 

CHAPITRE VI. 

SEC OUI\.:,. 

A.RTICLE UNIQUE. - Secours et, des employés on famille,,; d'employés qui n'osit pas 
droit a l <t pension, 

Les Ire~ 2mc, /j.me et ;'.imc sections rejettent la majoration. Une d'elles de 
mande que le libellé soit changé cl ainsi conçu : « Secours à des employés ou 
enfants d'employés n 1 de manière que le mot enfants soit substitué au mot 
familles. 

La troisième section demande si les sommes allouées antérieurement ont été 
reconnues insuffisantes. 

La sixième section ne fait aucune observation, 
La majorité de la section centrale , cédant à des considérations d'humanité, 

alloue le crédit pétitionné. 

CHAPITRE Vif. 

DiPENSES IMPR,VUES. 

La première section rejette la majoration ; elle charge son rapporteur <le de 
mander un état détaillé de l'emploi du crédit alloué au dernier Budget. 

Les 3mc, 41ne, 5me et 6me sections rejettent également la majoration. Cette 
dernière section prétend qu'on paye sur ce crédit des dépenses qui ne sont 
nullement imprévues. 

La deuxième section adopte la majoration proposée, 
La section centrale rejette la majoration. Elle alloue le chiffre accordé l'année 

dernière. 
Quant à ]a proposition faite par plusieurs députés du Luxembourg, tendant 

à employer la somme nécessaire pour l'embranchement du chemin de fer qui 
leur était accordé, à la construction <le plusieurs routes pavées, la section cen 
trale pense que si le Gouvemement1 d'accord avec la province, renonce à la 
construction de cet embranchement, il pourra, lorsque le moment lui paraitra 
favorable, présenter d'autres projets plus utiles pour cette province et que la 



Cha111L1·e aura soin d'examiner , mais qu'on ne peul. aucunement s'occuper de 
pareilles propositions à l'occasion d'un Budget. 

L'on trouvera à la suite du rapport tous les renseignements demandés par les 
différentes sections, ainsi qu'un état des canaux et chemins de fer appartenant 
à l'JÜat, et des sommes dépensées à ce sujet. Cet état complètera, avec celui 
qui a déjà été fourni sur les routes pavées, tous les renseignements relatifs à 
cet objet. 

En résumé, voici les majorations el les diminutions que la section centrale 
a l'honneur de vous proposer : 

Chapitre l, al't. 2 
art. 3 
art. 4 

Chapitre II, art, 1 
art. 4 
art. 18 
art. 19 

Chapitre Ill, art. 1 
art. !J 
art. s 

Chapitre IV, art. 1 
Chapitre V, art. l 

art. 6 . . . 
art, 7 
art. 8 
art. 11 

Chapitre VU , article unique . 

A DtDUIU. 

ToTAL en moins sur le Budget présenté . 

~U.JOII \'HON~. DIMJll r110,s. 

,, o,orio Il 

Il 3,000 li 

S0,000 Il li 

li 200,000 ll 

Il 19,000 Il 

li 0,000 " 
}l 14,000 li 

li 410,000 li 

Il 140,000 l1 

Il 70,000 li 

Il 2,000 li 

li 8,902 'l 

Il 3o,OOO li 

~ 46,000 li 

,, 1:Sts,071 li 

» !S0,000 11 

,, 10,000 li 

S0,000 li 1,07-4,42~ ll 

. 30,000 li 

. 1,044,42~ )l 

le Ministre demande une augmentation sur 1840 de . fr. 2,56'7,3~4 88 
Les réductions proposées par ]a section centrale sont de . 1,044,423 ii 

De manière que le Budget arrêté par la section centrale pré- 
sente une majoration sur celui de 1840 de . . .. fr. 1,522,921 88 

Le Rapporteitr) 

P.-E. PEETERS. 

Le Prdsident , 

1',-J. DE BEUR. 

7 
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DÉSIGNATION DES DltPENSES. 
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4 
6 

6 

" 

" 

2 1 ,, 

,Â, 

B. 

1 
4 ( >l 

l " 

1 

l )l 

5 : 

1 

CHAPITRE PREMIER. 
PERSONNEi,, 

Traitemcut clu Mrniotrc . 
Traitements des fonct ionnnires , et c. 

Loyer de l'hôtel du Minislro • 

Ameublement de l'hôtel du Ministre 

Fournitures de burenux , etc, 

Frais de routa. 

21,000 » 

120,000 " 

10,000 " 

30,000 " 
24,000 ,, 

6,000 n 

CHAPITRE IL 
1'0\'i'I'S l\T CllAUSSl:ES, 

Entretien clos r oul.es •• 

Salaire des préposés dos ponts à bnacule. 
Études cle projeta , frais de levée do plans, etc, 

Travaux d'amélioration, réparations extraordinaires , 

Frn is do nouvelles plantations sur les routes de l'État • 

Entretien 

Améliorations 

Persormel 

Entretien, 

Améliorations 

Personnel. 

Travauz ordinaires 

Personnel 

Travaux d'amélioration , 

IlEUXIÈME SEClïON. 

C.\N.\llX' RlVl.F:llES' FOl,DEae. 

Canal de Gaml mi Sas-de-Gand, 

Canal de Hfae,trioht à Bois-le-Duc. 

Ccnat da Pommerœu& cl Â.ntoiny. 

Entretien or dinaire 

'fravaus d leut.ret ie n extrucrdinaires et amëlroratlons , 

Personnel 

Sambr« can atisèc, 

'I'ravanx d'entretien ord inaires et dragage 

Personnel 

Solde de Pentr opr eneur Dclbrouck 

Canal de Bruaiclles â Cha1·foroy. 

Entretien et personnel . 

Primes pour construction de bateaux 

Seruioo de l'Escaut, 

5,700 ,, }. 
17,500 ,. 

7,200 " 

42,000 ,, l 
16,200 " 
11,616 ,, 

27,089 94 l 
73,400 " 

12,920 • 

120,000 " 
31,286 , 

121,0:16 • l 
14,000 ,, Î 

1 .sso, 180 ,, 

29,820 ,, 

20,000 :i 

1,000,000 " 
,, 

30,460 " 

09,816 ll 

113,409 94 

llH,286 ,, 

135,03"6 " 

16,360 » 

8,380 " 

160,000 • 
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- -- --- 

CRF.nITS i\l vrou vnox n(:Dl'CTlON cr.forr 
'1'0TAL - ---=- --- accot Ile 

Obserr« t 11111.,·. tlcnmntlc.{, 1•An LA si.crrov 
1•r1or•osi.1. rvn 1.1 '>hCflll~ Cl \fl\,\J,I •. PAIi AllfH i.i . 

l' 111 Lll DUDC,1.1, c1,m11.1 •• 

21,000 Il ., ., 21,000 )l 21,000 " 
120,000 1) " ô,550 li 114,4/iO " 11.J,4/'HJ " 
12,000 li l) 3,0110 " 0,000 >) 0,000 ,. 
30,000 Il 30,000 " )) 00,000 " 00,000 >) 

24,000 " >) " 24,000 " 24,00() " 

6,000 >) li " 0,000 1) u.oon " 
•• 

' 

1156O,tBO )) 

l.l,600,000 " 
,, ,, 20,sio " 

20,000 214Oll,0O0 )) 
)) 

,, Il 200,000 " soo,ooo " 
50,000 )) li » ô0,000 " 601000 n 

li " 30,401) " 

., ,. 60,8t6 Il 

364,971 94 364,971 94 

., n 113, 400 04 

. " 151,286 " 1 

l>,932 09 ,, >) i>,032 Oil 5,0:J:l 09 

136,036 ,, ., 19,000 )) 116,036 ., 110,030 " 

184,740 ,, 
" " • " 

3 
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DltSIG~ATlO~ DES DÉPENSES. 

0 ~ " 

1 
10 } " 

( 1) 

11 

12 

13 

1) 

li 

)) 

l) 

li 

A 1 

Sei oic« de ln L,1/s, 

Truvau x ordin.ur e s dans ln Flnndrc o i iental o. 

1 d aux écluses de Commines, Menin et Hnrlehck e 

Pouts sur la Lvs mitoyenne 
Ilévaseru ent dans la v il l e de Gand 

Travaux au pont uux herbes , ù Gum] 

Coneu-ucriou d'un magasin au Tolhu ys. 

Poteuux ù roulettes . 

Rép arutions au pont de Deynze 

Construction d'un barrag e i, Vi,·c-St-tloy. 
Personnel dans les deux Fhmdres. 

Sernioo de la ,1Icuso (Liége et Namur). 

Entretien et travaux ou chemin cle halage . 

Trav.rux d'amél iorntion 

Pet snnn e l . 

Tr u vnux uu x ri vcs 
Service da la Meuse ( Limbourg). 

Service Je la Dendre. 
Travaux ordinaires dans la Flandre orientale et le Hainaut 

Personnel • 

1 
9,9../5 Il 

1 
10,000 )) 

1,000 l) 

14,080 )) 

6,000 )) 

2,200 \) 

900 )) 

1,500 Il 

so.oeo 
3)6ï0 )) 

24,000 Il 

200,000 )) 

l\880 Il 

Service du Rupel, de la DylB et du De mer. 

I'ravaux 01 d inair cs 

Personnel . 

Travaux d'amélioration aux voies navigables 
Travuux polir la vallée de la Senne . 

Seroio« des bacs et batoana: di pc1Mage. 
Confection el entretien de bacs. 

Polders. 
Subside à la drr ecflon du polder de Lillo 

'I'ruvaux aux digues du polder de Lillo 

Per sonnel 
Travaux ù \11 digue de l'Escaut • 

9,ô0O n 

7,831 ,, 

510()0 ,, 1· 

s,ooo " 
1,000 » 

22,oGo 48 _ 

l•ORTS E'r CÔ'rES, 

Port d'Ostende. 

15 1 

Entretien de l'avant-port. 

Id de l'arrière-port 

Id, des éclusea du hass in de commerce. 

Renouvellement de charpente. 

'I'riungles ù placer le long de la rive 

, 43,300 ,, 

2,760 )! , 

1,100 )1 ~ 

, 10,000 " 

11,160 " 

Port de Nieuport. 

B 
Tranux d'entretien 
Chemin de halage , 

0 
Travuux d'eutretien. 

Personnel , 

Côte do Dla11ke11T,rr!J, 

17,133 33 ~ 

4,400 " \ 

\ 68,310 ,, 

21,633 33 

111,086 82 

1a,2oi 93 

214,632 08 
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CRÉDITS IllAJOUATION llllDUCTION CRÉDIT TOTAL -~ - _ _, - --- uecordd Obserratiotu, demandés 
P\Il J.,\ SECTlO, l•AII AllTlCLf:. 

Hn LI> IIUllGF.1', l'II0P0Si,E PAIi LA StC'l'lON c1;,rl1Al,ll, 
Ct.~TllAl,ll, 

139,205 " ll )) 1:J9,295 n 130,296 ,, 

229,880 " ~ " 229,880 )1 229,880 " 

00,1100 ,, ,, ,, 6(\000 ,, 60,0llO " 

l 7,431 " ll " 17,431 " t ï,43[ ,, 

ll1900 ,, ,, ,, 5,900 )) 5,1100 " 
100,000 ,, n " 100,000 ll 1001000 ,, 
40,000 ,, n )) 40,000 " 40,000 " 

ao.neo )) )\ )l 20,000 " 20,000 ,, 

3610M 48 ,, li 36,1166 48 36,065 48 

2 [4,632 OB ,, li 2141632 08 214,632 08 
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DtSIGNATION DES DÉPENSES. 
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17 

1H 

,, 

)l 

" 

l ll 

Hl » 

)) 

3 

" 
)l 

)) 

)) 
1 

l " 
" 2 

" 
1 )l 

a )) 

4 )1 

6 li 

) Â 

l B 

l 
l " 

2 1) 

Jl 

" 
li 

A 
B 
0 

Phares et [atuuuc; ' 

Ft ais d'cut i eticn . 2,000 " 

B&timrnts civils. 

Entretien et répura tio n des hôtuls , édifices, etc. 

Construot ions nouvelles, etc. 

Personnel des ponts et chaussées, 

Traitement ÙC6 iugéo ieura, 

Id, des c onduct eurs 

Jlrnis de bureau, do dé plucement , etc. 

Eul ro t ien du rnil-w ay • 

Dépenses de locomolion 

lu. des pcrcept iun 

Traitement des fonct iunnalres 

Fiais de route. , 

Entretien et renouvellement du mobilier, 

Traitement de s ingénieuu, 

Id. des eonducteure • 

Frais de bureau, déplacement 

Subsi des aux caisses ùe prévo yauce, 
Impressions I achats de livres. 

Traitements des fone tionnalres 

Bourses et médailles, 

Subside pour le lllalériel 

CHAPITRE III. 
CllEMli\ lHl }'EU, i-os'r cs. 

UEUXIÈilIE SECTION. 

l'OSTES. 

Traitements 

Fr~is cle tournée des inspecteurs, 

Id, de l'égie des inspecteurs 

Indemnités do logement , 

Imprimés, registres, 

'I'runsport des dépêches 

Service rural • 

Papiers pour l'administration centrale et le service des provinces. 

CHA PITRE IV. 

ursss. 

Lnqénieurs et oonducteurs, 

CHAPITRE V. 
Jl'ISTRUCTION PUBLIQUE. 

. 
4701000 • }' 
36,800 • 

100,000 • 

224,000 )) 

148,380 » 

02,620 » 

81550 » 

27,620 » 

36,620 ,, 

10,000 » 

42,000 » 

3,200 ,, 

2,400 " 

57,500 » 

461000 n 

40,000 » 

4,5,000 >) 

1(11000 D 
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- --- ~ -~~!IRrd!llmlPRUffl!iVllli ~ a i;I &alffllil - 
~UJOIL\TIO~ 1 IUiDlJCTION 

.. 

CRÉDJTS cnïrur 
TOTAL --~------...... .•......•.•. ~--- o ccor dé Obserr« lions. d cmundé s 

11,1n L\ s1.c·r10, 
!•HOl'OS).I, l'Afi L,\ SJ:C1'10X CE\Tl\ \LJ:, 

vvn AHTlfLJ:. 
J\.\Tl r.r: HUDGCT. f.l:\ 11\ \L[. 

~ -·· p bd~-•-----• --M-IRVZ 
-·- • ..J.-....,.,,.. :" _______ l( ___ 

2,000 )) " " 2,0l)() 1) 2,000 " 

30,000 Jl ,, )l 30,000 " ;rn,ooo n 

48,000 )) Jl fi,000 )) -k 43,000 n 43,000 Jl Les drmlnuu ous 01'1 11 ~, ,1 1111 ' soul 
~ulopll!cs. Ol1 prol1n,é,,, par ~1. ],- 
M1111strc. 

465,000 n • [4,000 Jl 451,000 " 451 ,ooo n 

1,100,000 >) n 410,000 )) . 750,000 >) 71'.i0,000 n 

2,450,000 n l) 140,000 " . e.arc.oce )) 2,310,000 " 
760,000 )) )) 70,000 ,, • 600,000 )) 690,000 " 

355,210 Il )) " 355,210 n 3fi5,210 n 

82,790 1l ,, " 82,700 " 82,700 >) 

300,540 >) ,, n 300,ô40 n 30il,G4ü Il 

300,000 n )\ )) 300,00() ,, 300,000 " 
7,000 )) " • 7,000 Il 7,000 Il 

47,600 " " 2,000 " 46,600 1) 45,60[) " 

•• 

143,1500 ll J\ • 143,600 " 14:1,600 n 

45,000 )) Jl • 45,000 " 45,000 >) 

10,000 )) » • 10,000 )) 10,000 >) 

606,800 )) • s,00.2 • 697,898 " 1597,808 • 

!'} 
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DÉSIGNATION DES DIWENSES. 
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l) 

A 

iA 
lJ 

C 

7 < D 
E 
F 
G 

8 

0 
10 

11 

Â 

B 

C 

/J 

E 
F 
G 
J[ 

li 

li 

li 

Frais ries juryA dcxnrnc n . 

Id. d'inspection des athénées cl collégcs 
Subsides aux étahliusement s <l'cnscigncmcnl moyen 

Id. Id. mduatr ie l (école de Gand). 

Ind errmittia aux professeurs démissionnés, • 

Truite ment des inst itut eurs dans les neuf provinces 
Suhsid ca pour conatruct lo ne , répnratlo na 
Secours aux instituteurs néccaaiteux , 

Encourugcmcnts , souscriptions 
Acndém ic des aciences , , 

Ex écu lion de ln cade géologique du royaume 

Obs ervut o i re de Br ux e l les, 

Blhl int h èquc royule . 

Publication des Chro11iquos belges 

Rédaction de Pinveutaire des chartes 

Encou ragcments , souscriptions, etc 

Achat d'objets d'art . 
Conscrvotolre de musique de Bruxelles 

Id. Jd. <le Liége. 

Académies et. écoles de beaux-arts , 

École de grin-urc. 

Musée d'armes 

Commission des monnnles . 
]l[ouumcnt rJe la place des martyre 
Subsides nux. villes et communes 

Érection de monuments historiques 

DEUXIÈUE SECTION. 

LETTRES l(T 8CnNCES, 

21'i0,000 " } 
60,000 " 
10,000 " 

310,000 ,, 

70,000 " 
30,000 ,. 
6,000 ,, 

22,000 " 
70,000 ,, 

14,000 " 
4,000 " 

TR.OlSIÈME SECTION. 

DKAUX-Af\1'5, 

70,000 )) 
40,000 >) 

36,000 n 

12,000 )) 
42,000 )) 
20,000 ,, 

10,000 " 
6,000 )) 

CHAPITRE VI. 
SECOURS, 

Uoiq.l )l 1 Secoure nux employés 

CHAPITRE VII. 
DÉPENSES IMPRÉVUES, 

Ilniq 1 )1 1 Dépenses imprévues. . . . . 



CRÉDITS !IIAJOil:\Tlüi:~ HÉDUCTION CHÉDIT 
TOTAL --- acco nlé Obse1·vtttion~;. clcrnaml és 

PAR L \ SECTION 
nnovosse i'AR LA SECTION CENTRALE. l'All AllTIGl,1'. 

PAR u; JJUIJGE'f. Cl:NTIIALE. 

80,000 )) li l) so.oco )1 so.oee )) 

s.soo l) l) " s.sno " 8,800 )) 

113,000 )) >) ,, l 13,000 l) 

138,000 )) 

25,000 ,, l) ,, 25,000 )) 

5,000 " >) >) 5,000 )) 5,000 » 

310,000 l) n 35,000 " 275,000 )1 271\000 )1 

70,000 » >) 20,000 )) 50,000 )) 

ao.ooo )) )) 5,000 )) 25,000 ,, 
0,000 )) )) 5,000 )) )1 1 

22,000 )) )) 2,000 )) 20,000 " 1169,000 )) Chifii·c allou é au l!udgcl rie 1840. 

70,000 )) )) 10,000 )) 60,000 )) 

14,000 )) )) l) 14,000 ,. 
4,000 )) ,, 4,000 )) l) 

10,000 )) )) 10,000 ,, 00,000 " 
40,000 )) )) 40,000 )) )) 

35,000 >) )) 3,871 ,, 31,129 )) 

12,000 )1 )) 2,000 l) 10,000 )) 

) 170,029 )1 Même obscrvaüon que ci-dessus. 
42,000 l) )) 100 ,, 41,900 )) 

20,000 )) )) " 20,000 )) 

10,000 )) )) )) 10,000 Il 

6,000 )) )) l) 0,000 )) 

25,000 l) l) li 25,000 )) 26,000 ,, 
ao,ooo )) )) 1) 301000 )) ao.ooo li 

50,000 )) " 50,000 )1 ,, )) 

5,000 )) • li 5,000 )) 15,000 ll 

40,000 )) ,. 10,000 li au.ooe )1 ao,ooo » 
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, ' PIECES A I" APPUI. 

LtTAT N° l. ~~-- 
CHAPITRE PREMlEH. 

AnMINISTllATJON CE1''fllALI,. 

Am'. 2. - Trtiiîemente des [onotionnairee , ernployés et gens de service. 

La, section centrale demande quel est le snpplhncnt de traitement accorde aux 
i'ngéni·eurs Mnplo.lJr!ll an J1fi'nistere, et I« raison qui motive ce supplément. 

Deux iugénieurs des ponts et chaussées l'emplissent au Département des Tra 
vaux Publics les fonctions de chef de division; ils sont chargés , l'un de la divi 
sion des routes. l'autre de la division des chemins de fer. 

Ces fo nctipu na ires occupent, dans le corps, le grade d'ingénieur de première 
classe , et jouissent, comme tels, d'un traitement fixe annuel de 3,800 francs 

Il a paru équitable d'allouer à ces deux: Ïnüénieurs un supplém~nt de Irai 
toment de 2,'.200 francs 1 qui, joint aux appointements fixes attachés à leur 
grade 1 éq uivaut aux appointements de 6,000 francs généralement accordés aux 
chefs de division des Uépartemenls ministériels. 
Le chiffre de 111.'200 francs porté à ]a colonne d'observations <le l'art. 2 du 

projet de Budget de 1841 comme représentant le traitement et le supplément 
de traitement des deux ingénieurs précités, devra être majoré de 800 francs , et 
porté, par conséquent, à l'.21000 francs 

ltTA'f N° 2. ,____.,,,,.,,,.-..._____..-, 

ART. 3. - Loyer de l'hôtel d1t JJiinùtere. 
ART. 4. - Ameublement da l'hôtel cfo llfini"stère . 

fr. 11,000 
n 30,000 

Avant d'émettre son vote, la section centrale ddsire connaitre les condition» du 
bail des looautc oooupës pa1· le .Dfiniste1·e des Trooauoi Publics. 

Une copie certifiée du bail se trouve ci-jointe. 

Elle demande si tout l'ameublement sera payd ait moyen de la somme de 
30,000 f,ranos) et si les achats de meubles dé.fà e/fectu,és out été imputds 
sur les dëpenses imprévues ou le seront sur Te crédi't pétüionné. 

Ainsi que la section centrale paraît l'avoir pressenti , il ne sera pas possible 
de payer tout l'ameublement au moyen d'une allocation de 30,000 francs. 
Al 'époque où les propositions pour· le Budget de 1841 ont été arrêtées, ou 

supposait qu'il serait possible d'obtenir du propriétaire de l'hôtel une partie de 
l'ameublement , moyennant une augmentation à convenir sur le prix du loyer. 

10 
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L'on avai t eu conséquence demandé pour le loyer. 
Pour l'nmeuhleruent. 

fr. 12,000 )) 
30,000 )) 

Lorsque les bases de cet arrangcruenl. furent débatt11cs: l'on reconnut ciu'il 
11e serait possible de traiter sur cc pied 1 qu'à des conditions, au fond 1 très-désa 
vantageuses ponr l'État. 
L'on renonça PH conséquence it l'idée de faire concourir le propriétaire à l'a 

mcuhleruent , cf. l'on Ilxa le prix du loyer à 9,000 francs au lieu de 121000 , 
somme prévue dans les propositions du TiudGel. 
L'ameublement du Ministère coùtor a environ 681000 francs. 
Une somme de 8.,000 francs se trouve imputée sur l'allocation de 121000 fr .. 

qui fait l'objet du chapitre 1 ci, art. 3, du Budget des Affaires Étrangères, pour 
l'exercice 1840. 
ll reste ainsi à pourvoir à une dépense d'environ 60,000 francs, dont on ne 

prévoit pas pouvoir prélever une partie sut· l'allocation des dépenses imprévues. 
Le .M inistère des Tra vaux Publics propose , en conséquence, de modifier les 

articles 3 et 4 du chapitre l01·1 ainsi qu'il suit : 

AnT. 3. - Loyer de l'hôtel dz~ J1fini'stè1·e. 
Anr. 4. - Ameublement de l'hôtel du. ll1ini'stere. 

~- 9,000 » 

60,000 » 

De celte manière 1 moyennant une dépense une fois faite de 30,000 francs, 
le Budget se trouve dégrevé d'une dépense permanente de 3,000 Francs. 

On rappellera ici, comme point de comparaison, que l'ameublement du Mi 
nistère de l'Intérieur a coûté plus de 112,000 francs. 

On croit aussi être resté beaucoup au-dessous de la dépense faite pour l'ameu 
blement d'une partie du Ministère de la Guerre. 

Le Ministre se réserve de donner verbalemeut , à la section centrale 1 de plus 
amples explications 1 si elle le désire. 

Entre M. le Ministre des Travaux Publics, a()issaut pour le Gouvernement 
BeJ3'e , 

Et M. Taelemans-Deryck , propriétaire, à Bruxelles , 
A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 

M. Taelemans donne en location à M. le Ministre des Travaux Publics 1 le 
r,roupe de maisons ( ci-devant propriété Vanden Acker) , qui forme l'angle de la 
rue de Schaerbeek vers le boulevard; ce groupe de maisons devant servir pour 
l'habitation du Ministre et les bureaux du Ministère. 
Le présent bail a pris cours le 18 octobre 1840 , et prendra fin le 31 décem 

bre 18-48. 
Le Gouvernement pourra~ en prévenant le propriétaire six mois d'avance , 

renoncer au présent bail : 
1° An 31 décembre 1842; 
2° Au 31 décembre 1845. 
Le Gouvernement a seul cette faculté. 
Le loyer est fixé à la somme de 9:000 francs par an. 
Le loyer des deux. mois et douze jours appartenant à l'exercice 1840 est 

exigible immédiatement. 
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Le loyer du premier semestre 1841 sera exigible, par antieipation , le {er jau 
vier 1841. 

Le loyer du deuxième semestre le sera le 1 cr juillet, et ainsi de suite de se 
mestre en semestre , et par anticipation, jusqu'à la fin du bail. 

Le premier devra entretenir toutes les vitres , tant à l'intérieur qu'à l'exté 
rieur. 

Le premier ne pourra faire aucun changement auxdites maisons, sans le cou 
senternent du propriétaire. 

L'entretien des pompes, des tuyaux et des lieux <l'aisance est à la charge du 
locataire, pour autant que les travaux à faire ne soient pas la conséquence d'un 
vice de construction. 
Tous les changements ou embellissements, faits ou à faire , resteront aux- 

dites maisons, pour autant qu'il s'agisse d'objets placés ù perpétuelle demeure. 
Les contributions sont à la charge du Gouvemement, sauf l'impôt foncier, 

qui sera supporté par le propriétaire. 
Les parties s'en réfèrent pour le surplus aux dispositions du Code civil. 
Fait en double, à Bruxelles , le 23 octobre 1840. 

Le 1'fln1:stre des Traoauœ Publics , 

Cu, ROGIER. 
TAELEMANS-DER YCK. 

Enregistré gratis, à Bruxelles, le 6 novembre 1840, vol. 28, fol. 2 v. , c. 9. 
Le receveur, VANDEVELOE. 

Pour copie conforme : 

Le Secrétœt're général dit 1'1i'nistere des 
Trauauai Publios , 

DE BAVAY. 

ÉTAT N° 5. --....-......- 
Au. 5. - Fournüure« de bureauœ , impressions , achats et réparations cle 

meubles, cliauffa9e , éclairage, menues dépenses. 

Avant de statuer, la section. centrale dés-t're connaître les causes réelles de l',Z:n 
suffesanoe de la somme accordée pour cet objet au Budget de 1840, et si ce, 
causes sont de nature a se reproduire chaque année. 
L'augmentation demandée résulte de l'extension que le travail des bureaux 

du Ministère n'a cessé de prendre, depuis sa création, aiusi que des attributions 
nouvelles qui ont été récemment données au Ministère. 

Il est vrai que deux branches d'administration , la marine 1 la milice et la 
aarde civique, ont été détachées de ce Département ; mais il est à remarquer 
que la Marine a toujours eu un Budget distinct de celui <lu Département des 
Travaux Publics, et que c'est sur les fonds de son Budget qu'elle payait les trai 
tements de ses employés et les frais de son matériel. 
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Eu c<' qui coucerne la milice cl la garde civique, le personnel de cette divi 
sion, composé de trois employés, est :)ien inférieur au personnel de l'administra. 
tiou de l'instruction publique, des lcttrcs , sciences et arts, {fllÎ a été trausféréo 
du D<\partemcnt de l'Intérieur à celui des Travaux Publics, personnel qui est 
aujourd'hui de 9 employés, ce CJUÎ fait une différence en plus de 6 eniployés. 

La pro5rcssion des dépenses de matériel a dù suivre cette autJmPnla tiou de 
personnel. 

L'allocation accordée en 1839 pom· fournitures de bureaux, etc. , est insulli-, 
saute ~ ainsi qu'on l'a fait observer dans les développements <lu BudacL de lll'i 1; 
.il reste à liquider de ce chef', sur l'exercice Hl39. une somme de fr. 7 .GüO (j{l c'. 

La même insuffisance se reproduira au Budget de 1840. 
L'on peul évaluer à 6,000 francs le chiffre de l'arriéré qui restera i'1 payer sur 

cet exercice. 
En résumé i la somme de 24,000 francs, demandée au projet de Budget de 

18411 devra probablement fisurer aux Budgets subséquents. 
Il ne sera pas inutile de rappeler qu'on demande pour dépenses de même 

nature: 

Au Budt:ÇeL des Finances . fr. 
Au 13udget de la Guerre 
Au Bmlrret des Affaires Étrangères 
Au Budget de l'Intérieur 
Au Budget de la J ustice 

Les Départements des Finances el de la Guerre ont seuls des 
plus étendues que celles du Département des Travaux Publics. 

43,000 
-401000 
32,000 
201000 
20,000 

attributions 

-~-- 
CHA PITRE Il. 

ARTICLE Pnssnea, - Service des routes, 

La section centrale désire connaître le produit intdg,ral des amendes pour con 
travention a la police des routes J et la ouotiù! attrib11,de an prépos,! du pont 
a bascule dans choque amende, 

Elle demande ausst' communioation de quelques bauai Ott actes d'adJudi'oa,tion 
relatifs a l'entretien des routes. 
Le produit intégral des amendes pour contraventions à la police du roulage 

s'est élevé, en 1839, à fr. 70,391 70 es. 
Un qttart des amendes prononcées. est attribué aux verbalisauts , sous déduc 

lion de 5 p. 0/o pour frais de résîe; le tout en vertu du décret du 23 juin 1806. 
Les baux d'entretien des routes ont été passés pour le Lerme de 6 a nuées, 

commençant le }cr mai 1839 et finissant le 30 avril 1845, avec faculté au Gou 
vernement et à l'entrepreneur <le résilier Je marché au 30 avri] 1842, rnoyen 
naut avertissemeut préalable et en due forme, faite au moins 6 mois avant l'épcque 
ci-dessus mentionnée. 

On communique à la section centrale quatre procès-verbaux d'en treprises 
d'entretien avec les cahiers de charges y annexés. Ces pièces devront être réin 
Légrées aux archives du Département. 
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CHAPITRE II. 
SECTION PREMIÈRE. 

PONTS ET CllAUSStES. 

La section centrale deman<le : 1° Si les emprunts rie 6 et 2 milli'ons ont été np 
pli'q-uds i"ntégralement t:t l'objet auquel ils étai·ent destinés. 

Ces deux crédits ont reçu la destination qui leur a vait éLé assignée : ils ont été 
affectés intégralement à des constructions de routes entreprises soit directemenl 
par l'Élat, soit par les provinces ou des concessionnaires avec le secours du Gou 
vernement. 

:2° St' les intérêts de ces capitau« ont été payés et continueront à l' ètre oonfor 
memen: auai lois qui· ont autorisé les empruaits : 
On répond affirmativement. 

3° Si les JJrodu.i'ts des barrières ont dépassé les prévisions des Budgets précc 
dents , et} en cas d'affirrnati·ve, quel emploi il a étd fai't des excédants. 

Le produit des barrières a toujours -dépassé les crédits accordés- au Budget 
pour le service des roules. C'est ce que prouve le tableau suivant : 

·- 

I•RODUIT !ION'l'ANT DIFFÉRENCE 

ANNÉES. des l)ES ClllÎDIT.I OUYERTS 
en 

au. Du,lBct 

DARIIIÈRES, POUR Lf.S ROUTES. PLUS. 

18$'2 . . . . ' . . . l, U.ll.,2!50 )) 1,018,830 Il ns.eo Il 

}8g\gj . . . ' . . . . 2,184,HSO l) l,lJo7 ,200 Il 226,908 l) 

lBU . . . ' . . 2,230,991 li 2,lo0,000 Il 8!5,991 l) 

183!S . . . . . 2,200,1541 )1 2, 150,000 )) oô,o4I Il 

1836 . . . . . . 2,260,SOI 1) 2,j00,000 li 60,301 n 

1837 . . . . . . . . 2,370,040 1) '.2,0ô!S,000 li 310,641S l) 

1888 . . . . . . 2,isoo,aso JI '2, 110,000 Il 320,Mo " 
1889 . . . . . . 2,480,100 Il 2,~98,000 )1 182,100 Il 

18♦0 . . . . '2,287,426 Il 2,'.200,400 )) 87,026 )) 

19,669,277 " 18,114,9$0 )\ 1,407,980 " 

A déduire, pour 1839, les sept douzièmes du produit des han-ières situées 
dans les parties cédées, environ . • . . • • • . • , • • 4lS,OOO Il 

1,412,930 )) 

De cette somme, il fout soustraire les 800,000 francs qui ont été prélevés 
depuis 18i7 pour le payement des intérêts de l'emprunt, ci • • • . • 800,000 ~ 

fütau:. . . . . . . 612,930 ~ 

Il 



Cette somme, dont il faut toutefois défalquer celle résultant des non-valeurs , 
des indemnités, etc., dont le DéparLcmeut des Finances peut seul renseigner le 
montant , a été employée aux besoins aénéraux de l'État. 

L'augmentation demandée au Budget de Hl4l pourrait donc I à la ri3·ueur, 
i\l re envisagée comme nue real.il u l ion à faire par les fonds géuéraux au fonds 
spécial des routes, après rènlernenl de compte entre les produits cl les allo 
cations. 

Dans les développements rl l'rtppui des crédits pétitt"onnés poiw les routes , on 
mentionne les traoauœ a fa·i"re d 1rt Senne; dans l'art. 12 dn même ch apitre , 
on pétiti"onne un crédï: spdoz'al pour la même rioière. La section. centrale 
demande pourquoi cos dépenses ont été divù1ées en deu» catégon·es: et quels 
sont les traoauo: pPojetds à, la Senne qid incombent au serrioe des routes, 

Ces travaux ont été divisés en deux catégories , parce qu'ils appartiennent 
réellement à des services <liffé1 ents , eu égarù aux causes qui les rendent néces 
saires. 

Il a paru que les travaux à foire dans l'intérêt de la vallée de la Senne in 
combenl au fonds des roules, lorsqu'il s'aoiL de modifier certains ouvrases qui 
appartiennent aux routes et qui, à défaut de débouché suffisant ou par d'au 
tres causes, font obstacle au libre écoulement des carne. 

ll a été dit (page 31 des nouveaux développements) que des travaux doivent 
s'exécuter principalement sui· trois points du cours de la Senne : à Sempst , à 
Vilvorde el à 'Bruxelles, et que les travaux de Ilruxellcs, en tant qu'ils incom 
bent au Couvernement , ont poitr objet principal la reconetruction. d'un pont 
établi sur une dérivation de la Senne dans le faubourg de Moleubéek , pont qui 
Fait partie des ouvrages Je la roule de Bruxelles 'Vers Gand, 

Les travaux pour lesquels on demande des fonds à l'art. 1! ne se lient pas 
aux. ouvrages des routes d'une manière directe. C'est ce qui a motivé lu demande 
d'un crédit spécial à cet article. 

ETAT N° Ü. ------------ 
SECTION DEUXIÎME. 

C.A.l'IAU:\., lllVIÈllES 1 POLDERS. 

Les crédits réclamés pour le service des oonau» et rivieres présentant une ma 
.forati"on oonstderable , la section. centrale clésù·e aooir communioatùm des 
piëces constatant, non-seulement l'utili'té) mais surtout l'u,rgence des travaux 
ext,raordi-naires qui sont indi<ju,és dans les no~·veau/Pi développements du 
Budget. 

Les travaux extraordinaires concernent principalement l'Escaut, la Lys et la 
Meuse. On demande de ce chef : 

Pour· l'Escaut. 
Pour la Lys . 
Pour la Meuse, 

. fr. 

' Ensemble . fr. 

160,000 )) 
107,180 » 
200,000 )) 

467,180 » 
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En ce qui concerne l'Escaut et la Lys, des renseignements fort étendus ont 
été donnés à ]a Chambre dans u11 rapport du 27 décembre 1837. 

Un exemplaire de ce rapport se trouve ci-annexé sous la lettre A. 
Déjà, aux Budgets de 1839 <'l 1840, des fonds onL été votés pour travaux 

d'amélioration à l'Escaut, notamment pour l'établissement d'un barrage à Au 
trive , pour le recrcusement du canal d'Eyne , près d'Audeuardc , etc. 

La Meuse a fait l'objet <l'un rapport présenté dans la dernière session, ci-au 
nexé sous la lettre B. 

Une seconde publication est sous presse; elle pourra être distribuée dans 
quelques jours. 

Pour l'Escaut, l'urgence est double : Il s'agit : 
1 ° De resta urer des ouvra5es indispensuhles , très-déuradés et dont la restau 

ration deviendra plus coûteuse à mesure qu'on l'ajournera. Telle est, par exern 
ple , l'écluse de ruer à la sortie Je Tournay; 

2° De faire cesser, autant que possible, les inondations dont les propriétés 
riveraines ont à souffrir , tant en Belgique qu'en France, et de satisfaire aux 
engagernenls que la Beleique a pris -vis-à-vis du Gouvernement français. 

Pour la Lys il y a urrience de faire cesser les difficultés qu'y rencontre la navi 
f)alion, à défaut d'un barrage entre Harlebeke et Gand, et d'améliorer la con 
dition de rouissage. 

Pour la Meuse, la plus né&ligée <le nos ~randes rivières, les améliorations 
sont aussi urrrentes, en ce que, outre l'utilité qu'en retirera le commerce in 
térieur, elles tendent à ouvrir à notre industrie des débouchés lant en Hollande 
qu'en France; voir entre autres , la pétition ci-jointe, sub. litt. BB. 

ART, 3. - LlTT, B. 

La seouon centrale, avant de ddli'bérer sur le orédi't péti'tionné pou,r la solde 
de la créance de l'entrepreneur Delbrouok , dësire avoir des ea:pli'oations Jus 
tificatives de cette allooauon, 

Par soumission en date du 2 aoùt 18391 approuvée le 11 du même mois (voir 
le cahier des charges, annexe litt. CC), le sieur Auguste Delbrouck s'est engagé 
à exécuter, sur bordereau de prix, les travaux d'établissement d'un barrage à 
poutrelles 1 dans la prise d'eau de Ilocht , dépendance du canal de Maestricht à 
Bois-le-Duc. 

Un rapport de I'ingénieur faisant fonction d'ingénieur en chef des ponts et 
chaussées dans le Limbourg 1 du 21 novembre 1839 (voir le n° 60 des pièces 
imprimées par ordre de la Chambre, session de 1839-1840 ry ci-annexé sub. 
litt. D), fait connaltre les motifs d'après lesquels on a ju5é utile d'adopter le 
mode d'entreprise sur bordereau de prix de préférence au forfait. 

Ce rapport fait connaître en outre quel était 1 antérieurement à l'exécution, 
le chiffre de la dépense présumée. 

La somme de 40.000 francs, jugée nécessaire pour ce travail 1 fut comprise 
dans le crédit de 132,000 francs, ouvert au Gouvernement par la loi du 15 
avril 1840 1 pom· le rétablissement de la navigation sur le canal de Maestricht à 
Bois-le-Duc. 
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Sur cc crédit de . 
L'on a imputé d'abord : 
1° L'eulèvcmenl du batardeau construit dans 

le canal, entre l'écluse de llocht et ln ville de 
Maestricht ( marché à forfait du sieur Del· 
brouck}, à . . . fr. 

2° L'établissement d'une nouvelle prise d'eau 
(marché à forfait du sieur Delbrouck), ù. 

11 restait ainsi, pour le payement <le la dé. 
pense d'établissement <lu barrage à poutrelles 
dans la prise d'eau de Hocht. 

9,392 

82,000 

. fr. 

)) 

91.,392 20 

-40.,607 80 

Mais il est arrivé que ce travail, exécuté sur bordereau de prix, au lieu de 
coùter la somme de 40,000 francs à laquelle s'élevait l'estimation, a coûté celle 
de f1·. 46,53J 89 es~ d'où il est résulté une insuffisance de fr. 5,932 09 es. 

C'est cette somme qui est demandée sous le litt. B., article 3 du chapitre 2. 

ÉTAT N° 7 . .._........,____.. 

ART. 4. 

La section. centrale demande ur: tableau du personnel du canal de Cha?'leroy} 
sous le régime de la sociéte ; elle désù·e savoir si le orédi! allouë pou),. ce canal 
en 18-10 a été i·nsieflisant, et quel en a été l'emploi, 

Le tableau du personnel du canal de Bruxelles à Charleroy , sous le régime de 
la société concessionnaire, se trouve ci-annexé (litt. E.) 

Un extrait du registre de comptabilité du Ministère ( annexé litt. F) ~ fait 
connaitre quel a été, jusqu'à la date du 8 janvier 1841 , l'emploi du crédit al 
loué au Budget de 1840, pour le service du canal de Charleroy. 

Il résulte de cet extrait, qu'à la date du 8 janvier 1841 1 les 
frais d'entretien et d'exploitation du canal s'élevaient à la 
somme de . . . fr. 8B/:230 96 
Non compris ce qui reste dû à la société concessionnaire pour 
avoir assuré le service d'entretien 1 aux termes d'un arrange- 
ment nec le Département des Travaux Publics, et rétribué le 
personnel spécial du canal jusqu'à la date du 21 décembre 
1840,soit. 

Les frais d'entretien et d'exploitation se sont donc élevés , 
pour 1840, à . . . . fr. 

28.087 )) 
; 

116,317 96 
Somme supérieure à celle prévue dans les développements du Budget de cet 

exercice , laquelle ne s'élevait qu'à 96~ 000 francs. 
Si le crédit alloué au Budget de 1840, pour le canal de Charleroy à Bruxel 

les~ ne se trouve point insuffisant, il faut l'attribuer à ce que l'indemnité de re 
prise due à la société concessionnaire, et s'élevant à fr. 661,37:5 66 es, avait été 
calculée pour une année entière, tandis qu'elle n'a été mandatée que pour une 
année moins dix jours, les dix premiers jours du trimestre échéant le 21 mars 
1840 ayant été imputés sur le crédit ouvert 1 pour ce service, par la loi spé 
ciale du 1er juin 1839 , n° 124, 



( 45 ) 

AnT. l5. 

La, section centrale demande quand les yrqjets des traoau» 1·elatifs a l'écluse de 
mer et a celle d' A ntoi'1ty) parviendront au, Ministere) et si ces traoauai pour-- 

, , , rg ront ëtre entrepru; cette annee: 

Le projet relatif à l'écluse de mer n'est point encore parvenu au Ministère, 
L'on s'occupe de sa rédaction, de manière qu'il y a tout lieu de croire que l'ad 
judication publique de cette entreprise pourra se faire dans un assez bref 
délai. 

Depuis le 18 décembre 1840 , le Ministère des Travaux Publics est saisi du 
projet d'élargissement du débouché de l'écluse d' Antoinrr. 

Le détail estimatif s'élève à la somme de lû,000 francs. Toutefois il faut pré 
voir le cas où cette dépense se trouverait augmentée, le Gouvernement français 
venant de présenter des observations qui ont pour but de faire placer le seuil 
de la décharge projetée au niveau du radier de l'écluse, au lieu d'être posé au ni 
veau des anciennes décharges. 
Il ne sera pas sans utilité de faire connaitre ici que les travaux: de dévasement 

de l'Escaut, entre l'écluse d'Antoing et la grande écluse de Tournay, estimés à la 
somme de fr. 15,428 66 es (voirpag. 19 des développements à l'appui du Bud 
get) , ont été offerts, à deux reprises différentes, en adj udication publique , sans 
qu'aucune soumission ait été déposée. 

Une offre directe a été faite au Gouvernement, mais elle s'élève à 38,500 fr. 

ART. 7. 

Les employés temporaires que l'on voi"t figuret• dans le personnel pour le seroice 
de la Meuse) sont-ils ndcessaire« pour les étude,<;? ' 

Une somme de ;S,880 francs est demandée pour le personnel de la .Meuse, 
dans les provinces de Liége et de Namur. (Voz"r pag-. 25 des nouveaux déve- 
loppements.) • 

Le garde-digue, au traitement annuel de 480 francs, est passé du service de 
la province de Namur au service de l'État, depuis la reprise de l'administra 
tion de la Meuse. 

Les quatre autres employés, pour lesquels une somme de ~,rno francs est 
demandée, sont nécessaires pour les études , la correspondance , la confection 
des plans , etc. 

12 



ÉTAT N" 10. -- 
Arvr. 11. 

! a seouon centrale drfsi·1•e saoos»: quel sera le montant de la dépense pour amd 
liorin: cltacuaie des •rivi'd1·es dlszgnr!es dans les deoeloppements conoernan; cet 
article, c'est-to-dërc , la, Dendre , le Rnpel et les Nèthe«; en cas d'ubosulon. 
des traoauai entrepris â cette (tn) les fonds péti'tz'onnés ne seront-ils pas 
perdus powr riu«, sans frm't poivr lei navi'gatz'on ~ 

Le Gouvernement entend-il intervem:1• directement dans les traoasiœ qui restent 
a [airo ri la petite 1V etlw) oit seulement accorder itn subside a la p1·ovi·noe 
poitr ces traoau» ? 

L'allocation demandée est de, 
Sur laquelle il y aura à prélever : 
1° Pour frais d'études . environ. • fr. 

J 

2° Pour amélioration à la petite Nèthe ca- 
nalisée . 

fr. 

25,000 » l 
30,000 » 

100,000 

ss.ooo 

)) 

)) 

Il resterait clone environ. . . • fr. "45,000 >> 

à effectuer à 1a Dendre el au Rupel. 
Le Gouvememcn t a déjà eu occasion de déclarer qu'il n'est pas encore entiè 

rement fixé sur l'emploi définitif de celle somme. 
Quoi qu'il en soit, il sera possible, même en se renfermant clans des travaux 

partiels, de les calculer de manière à ce que, dans aucun cas, ils ne soient per 
dus pour l'Étal, sans fruit pour la navigation, L'on peut, par exemple, faire 
certains dévasements du lit de la Dendre, ou construire des épis, destinés à 
rectifier le courant du Rupe] , ouvrages directement utiles , lors même qu'ils 
ne devraient jamais être rattachés à un ensemble de travaux d'amélioration. 
En ce qui concerne la petite Nèthe, l'intention du Gouvernement n'est pas 

d'intervenir directement dans les travaux , mais simplement d'accorder un sub 
side à la province. 

ÉTA'l' N° 11. 

ART. 12. 

La section centrale demande si les travaux projetés po2,r obvier aux inonda 
tion« de la Senne seron: restreiru« au» ouvrages inrHqités page 46 du, mé •• 
moire concernant cette ri'vi·ere. S1: le Gouoernemeat a par-devers liti les 
'lnoyens de forcer. la provi"nce, les communes rive1·aines et les-maitres d'usines 
a contribuer dans cette dépense. S'il y a obligation poier l'Etat d'en suppor 
ter une partie , alors que ladite rioière n'est ni ftottahle:, ni navi'gahle. 

Les ouvrages seront restreints à ce qui est indiqué pa3e 46 du mémoire con 
cernant la Senne. 

Le Gouvernement a, vis-à-vis de la province et des communes, les moyens que 
mettent à sa disposition les lois provinciale et communale. 
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Vis-à-vis des usiniers, il a les rnoyens coercitifs qui résultent des lois et 1·è 
glemen1s sur les cours d'eau, ainsi que des octrois qui ont autorisé l'établisse 
ment des usines. 
La rivière n'étant ni navigable ni Ilottable , la dépense ne concerne r.Étal 

qu'en tant qu'elle est rendue nécessaire par des ou11raues <le routes, canaux , che 
mins de fer, qui sont l'œuvrc du Gouvernement, non moins que par des consi 
dérations de haute utilité publique. 

ÉTAT N° 12. --- 
ART. 14. 

La section. centrale demande si l'entretz'en des digues indi'qudes dan» les dévelop 
pements à l'app1ti de l'allocation pdti'tionnée est entiéremerü à la, charge de 
l'État. 

Les digues, appartenant à la partie réendiguée du polder de Lillo , sont en 
tretenues par la direction du polder et à ses frais , sauf l'allocation par l'État 
<l'un subside de 5000 francs par an jusqu'en 1845. 

Les digues de la partie non réendiguée du polder, au contraire, sont entre 
tenues par l'État. 

Ces digues sont sans utilité actuelle pour les polders, mais elles sout indis 
pensables pom parvenir, d'ici à quelques années, à un réendigucment complet. 

AtT. 15. 

La somme allouée au, Budget de 1840, p01.er le personnel des ports et côtes , 
<fta#de 12,I74francs) et se troU?;eportée, poitr 1841) àfr. 13,202 93cs. 
La section. centrale demande quel est le motif de cette majoration; 

L'allocation demandée se divise <le la manière suivante : 
Personnel des ports d'Ostende et de Nieuport. . 
Un surveillant pour la côte de Blankenberghe .. 

Total. 

. fr . 

. fr. 

n.sss 98 
1,248 95 

13,202 93 
Les traitements du personnel des ports seront payés, en 1841, sur le même 

pied qu'ils l'ont élé en 1840 1 c'est-à-dire que leur montant ne s'élèvera qu'à la 
somme de fr. 11,9:53 98 es. 

La majoration dont la section centrale demande l'explication provient de 
ce qu'il a été jugé nécessaire de nommer un surveillant pour la côte de Blan 
kenberghe, 
Le traitement de ce surveillant , qui est de fr. 1,248 9~ es, a été ajouté, 

non pas au montant de l'allocation du Budget de 1840, ruais à la somme de 
fr. ll,9a3 98 es, dépensée réellement pendant cet exercice, pour le personnel 
des ports. Une somme de fr. 13,202 93 es est clone nécessaire pour maintenir 
le personnel des ports d'Ostende et de Nieuport sur le pied actuel, el pour qu'il 
puisse être pourvu à la surveillance de la côte de Blankenberghe. 
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1',ru .N" 11. ---~- 
A1tT. 18. - Bâtimente civils. 

La section centrnlo drfsù'e connaître si le Gouvernement a le prqjet ile construire 
icn. nou-oetcu bdtinwnt à l'hôtel dn 1'Hni'ste1'e de la Justico , on seulement de 
fafre des c!iun,r;oments au» bâtiments- eonstant«, pour l' étahli'ssement de non 
rcau» Luroou». 

Ainsi qu'on l'a d6jà fait connaître ù la pa(p' 38 des nouveaux développements 
ù l'appui du 13u<lget, la réunion au Département de la Justice des administra 
i ions des cultes et de la sûreté publique 1 rend indispeusublo l'établissement de 
nouveaux Iocaux ; et comme, a van L celte extension d'attributions , la partie de 
l'hôtel affectée aux. bureaux se trouvait déjà trop restreinte, il est indispensable 
de faire <le nouvelles constructions. 

Au moyen de I'allocation demandée I l'on construira un nouveau bâtiment à 
ln suite de ceux déjà existants. 

La, section centrale demande des e:JJplicati·ons ultérieur·es sua: la nécessité des 
construct ions prnJeMes ci l' hûlel dn M inistère des Finances. 

La dépense de 1;51000 francs, pour construction d'un bâtiment à l'usage des 
bureaux est iudispcnsable ; M. le prédécesseur du Ministre des Fiuanees , recon 
naissant celle nécessité, a réclamé l'alloca lion dont il s'agit du Ministère <les 
Travaux Publics. Aussitôt que le transfert de la delle des Pays-Bas sera effectué, 
le personnel <le la di vision <le la dette publique sera augmenté , et, comme il 
ue se trouve plus aucun local disponible, il est impossible d'éviter la dépense 
dont il est question. La construction que l'on a en vue aura encore un autre 
hut d'utilité, celui d'établir une communication directe entre le cabinet du :Mi 
n istre el les bureaux. 

Quant ~l la dépense de ~looo francs' depuis longtemps projetée pour l'a 
r,randi1:,sernent du logement d'un concierge, le Ministt·e prendra les dispositions 
nécessaires pour qu'elle puisse être ajournée sinon définitivement écartée. 
L'art. 18 pourrait, en conséquence, être réduit à 45,000 francs. 

Let section. centrale aimerait à éclaz"rrcir la questeon. de saooir si les maisons oo 
ci6pées par le Dépa_rtement des Finances ne pourrai"ent être appropriëes a 
deux fflînistei·es, en fiiisant des constructions poitr les bureouœ sur un ter 
rain de l'hôtel du côté de la rue de l'Orasujerïe. 

Tons les locaux <le l'hôtel du Département des Finances, n° 8, sont occupés 
pm les nombreux employés attaches à ce Ministèl'c; ces locaux deviennent in 
suffisants, et il y a même urgence J'en trouver d'autres pour le dépôt des ar 
chives. Le bâtiment qu'il faudrait construire pour y placer des bureaux devrait 
donc être l'équivalent de l'hôtel où ils se trouvent à présent pour la plus {Fande 
partie, et le terrain indiqué est loin d'être assez étendu pour une telle construc 
tion, qui occasionnerait d'ailleurs une très-forte dépense. Tout le roz-de-chausée 
de l'hôtel n° 10, habité par le Ministre, est en outre occupé par les bureaux , 
ainsi que la moitié du second étage, dont l'autre moitié, avec le premier étage, 
sont seuls à l'usage personnel du Ministre. 
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ÉTAT N° m. ------- 
AnT. 19. 

La section centrale cldsire connaître la somme destinée au» élevas détach,és sur 
les traoau», Elle demande si cette mesure a clrfja été ea:éoutée, et combien. û a 
été dépensé de ee chef 

Elle demande quelle a dté la nécessité ou même l'uti'li"té des promotions et nomi 
natione dont t'l est fait mention dans les nouoeau» développements a l'appui· 
du Budget. 

Elle réclame itn état du personnel des ponts et chaussées, avec indication des 
attrilrutïons , résidences, tra-i'tements et indemnités. 

Il a paru utile d'intervertir, dans les développements qui vont suivre, l'ordre 
des questions de la section centrale, et <l'adopter l'ordre suivant 

1 ° Henseignernents sur le personnel des ponts et chaussées ; 
2° Promotions accordées en 1840; 
3° Indemnités en faveur des élèves des ponts et chaussées détachés sur les 

travaux. 

Renseignements sur le pesonnel des ponts et ohaussëee, 

Le tableau du personnel des ponts et chaussées réclamé par la section cen 
trale, se trouve ci-annexé sous la lettre G. 

Un second tableau ( annexe litt. ll) indique, en résumé 1 la répartition du 
personnel du corps entre le service ordinaire el les différents services spéciaux. 

Les arrêtés qui ont réglé les cadres du corps (*) ont porté le nombre des 
ingénieurs en chef à 14. Il y en a 12. 

L'un des douze ingénieurs en chef est secrétaire des commissions permanentes 
des ponts et chaussées. 

Un autre est chargé du service des bâtiments civils. 
Deux ingénieurs en chef ont la direction des chemins de fer en exploitation 

et en construction. 
Le cinquième est chargé des lignes de chemins de fer de Tubize à la frontière 

de France, et de Braine-le-Comte vers Charleroy. 
Le sixième est en service général. 
Les six autres ingénieurs en chef ont chacun le service d'une province. 
En sorte que trois provinces, la Flandre orientale, le Luxembourg et le Lim 

bourg, sont confiées à des ingénieurs ordinaires de 1re classe, qui remplissent 
des fonctions supérieures à leur grade. 
Les cadres fixent à 42 le nombres des ingénieurs ordinaires de }re 1 2me et 

3me classe , sa voir : 
12 de l1·e classe ' 12 de 2me classe, 
18 de 3me classe. 

42 

(*) 26 mai et 24 juillet 18~7. 

13 
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Il en existe 37 
14 de 
13 de 
10 de 

37 

lro classe, 
2mc classe, 
3mo classe. 

Dans ce nombre de 37, :trois remplissent les fonctions d'ingénieur en chef. 
Deux. remplissent les fonctions <le chef de division au Ministère des Travaux 

Publics. 
Deux sont chargés de services spéciaux , l'un du pont de la Boverie à Liége , 

l'autre de l'étude de la Meuse. 
Neuf sont attachés à la direction des travaux des chemins de fer en con 

struction. 
Trois à l'administration des chemins de fer en exploitation. 
Le vingtième est attaché aux bureaux de l'inspecteur général, et le -vingt et 

unième est attaché comme répétiteur à l'école du génie ci vil établie près de 
l'université de Gand. .,. 

En sorte que, sur 37 ingénieurs ordinaires, 16 seulement remplissent leurs 
fonctions dans les provinces. 

Seize inaénieurs ordinaires pour le service ordinaire de l'État dans les neuf 
provinces du rnyaume ~ ne donnent pas une moyenne proportionnelle de deux 
par province, nombre évidemment insuffisant. 

Les sous-ingénieurs, don L les cadres fixent le nombre à 1 i5, sont au nombre 
de 14. 

Six sous-ingénieurs seulement sont en service dans les provinces , huit soul 
attachés au chemin de fer· et à des services spéciaux. 

Les conducteurs et aspirante-conducteurs sont au nombre de 122, deux de 
plus que le nombre admis pat· les cadres. 

L'on ne doit pas perdre de vue, lorsqu'on veut se rendre compte des aug 
mentations demandées pour le personnel des pouls el chaussées, qu'un certain 
nombre d'ingénieurs ont été distraits du service ordinaire pour être attachés 
aux services spéciaux. 
Que le chemin de fe1· constitue le plus important de ces services spéciaux; 

qu'un arrêté royal du 24 juillet 1837 a statué (art. 4), qu'à l'avenir, lorsqu'un 
ingénieur ou sous-ingénieur des ponts et chaussées serait attaché aux travaux 
du chemin de fer, le supplément de traitement qui pourrait lui être alloué se 
rait seul imputable sur les fonds du chemin de fer, le traitement fixe conti 
nuant à être payé sur le Budget (allocation du personnel des ponts et chaussées). 

Le chiffœ des traitements des ingénieurs attachés aux chemins de fer depuis 
l'arrêté de 1837, s'élève à 34,600 francs. 

L'on se réfère, du reste , aux explications déjà données', p. 242 des dévelop 
pements du Budget. 

Promotions accordées en 1840. 

Le tableau ci-joint, littera 1) fait connaitre les promotions accordées en 1840, 
par le précédent Ministre des Travaux Publics. 

Les promotions les plus élevées se bornent à deux ingénieurs , qui ont passé 
de la deuxième classe à la première. 
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Quant aux nominations nouvelles do .deux soue-ingénieurs et de neuf aspi 

rants-conduotcurs , nominations commandées d'ailleurs par les besoins du ser 
vice ~ elles sont le résultat des concours qui ont lieu chaque année. 

Le chiffre de l'augmentation de dépense pom· promotions et nominations 
nouvelles s'élève, ainsi qu'on l'a déjà dit, à 34.;718 francs. 
Il résulte des explications qui précèdent que 1 dans les IV'ades supérieurs sur 

tout, nonobstant les promotions de 1840, le personnel <les ponts el chaussées 
est encore au-dessous des nombres fixés pa1· les i·è3lements; qu'un grand nom 
bre d'ingénieurs remplissent des fonctions supérieures à leur rrmde; que, pour 
le service des pi ovinces , le personnel des in5énieu,s est généralement trop res 
treint, circonstance qu'il faut attribuer à l'accroissement successif de nos voies 
de comrnunicatiou , et surtout à ce qu'un crand nombre ù''în5énieun; sont pas 
sés du service ordinaire dans les services spéciaux. Les promotions accordées 
en 1840 1 outre qu'elles étaient Olt la récompense de services rendus, ou le 1·é~ 

sultat de concours, étaient donc léBitimées JJê.tr les besoins du service. 

Indemmitës en faveur des éleves des ponts et oluiuesëe» clétaohés sur les traoau«, 

L'arrêté royal du 1er octobre 1838, qui met l'institution du corps des ponts el 
chaussées en rapport avec la loi organique <le l'enseignement supérieur I porte : 

Art. 5. « Les élèves des ponts et chaussées ne reçoivent pas de traitement, 
)) mais il peul leur être accordé une indemnité à Litre d'encouragement ou de 
n frais de déplacement. )> 

Art. 9. c, Pendant les semestres d'été, les élèves ingénieurs sont distribués, 
>J en ayant égard au plus ou moins d'avancement de leur instruction , sur les 
» ateliers d'exécution des travaux publics 1 en qualité d'observateurs ou d'aides, 
)) sous la direction exclusive el les ordres immédiats des ingénieurs de rÉtat. n 

Dix élèves ingénieurs de l'école chi génie civil ont, pa1· arrêté ministériel du 
12 mai dernier, été distribués, pendant la camparrne de 1840, sur les travaux 
de rÉtat, ainsi qu'il suit : 
Deux aux travaux du pont du chemin de fer en construction sur la Meuse au 

V a 1-Benoît. 
Un aux travaux du chemin de fer de Tubize vers Mons. 
Un aux. travaux du chemin de fer de Courlray vers la .France. 
Ileuai aux travaux du chemin de fer de Liégé à la frontière prussienne. 
Un aux travaux du chemin do fer de Namur à CharIeroy. 
Un aux travaux dei, ports , dans la Flandre occidentale, 
Un aux travaux. des routes dans la même province. 
lin aux travaux de prolongement du chemin de fer, jusque dans la ville 

d'Anvers. 
Il a été accordé à chacun de ces élèves, à titre de frais de déplacement et de 

séjour, une indemnité de 120 francs par mois pendant le temps qu'ils sont res 
tés sur les travaux. 

Cette dépense s'élève, pour l'année 1840, à 3,876 francs. 
Les indemnités des deux: élèves 103énieurs, qui ont été attachés aux travaux 

des ports dans la Flandre occidentale el aux travaux des routes dans la même 
province, ont seules été imputées sur l'allocation du personnel des ponts et 
chaussées; ces indemnités s'élèvent à li056 francs. 
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Les indemnités des 8 autres élèves qui ont été attachés aux divers travaux des 
chemins de fer en conalr'uction , ont été payées snr les fonds du chemin de for; 
la dépr11se de ce chef s'élève à 2,B20 francs. 

Voir pout' les détails, le Lableau ci-aune xé litt .. K. 
11 eût sans doute éLé plus rationnel d'imputer sur une seule et même allocation 

les indemnités des élèves ingénieurs, et celte allocation est sans contredit celle 
du personnel des ponts et chaussées; mais ce crédit étant fort .restreint et ne 
présentant pas <l'ailleurs de restant disponible pour l'imputation de la dépense 
entière, il a fallu di viser le chiffre des indemnités, et les répartir sur deux 
crédits. 

(tTAT N° 1G. -- 
CHAPITRE 111. 

SECTION FREMIÈRE. 

CIIElUIN DE FER, 

La section centrale désù·e eaooi» si· les employés clu chemin. de fer sont eœemp 
tds de 'payer leur place) et si: cette eoiempüon s'étend au, dela du ressort de leur 
emploi, notamment à des voyages étrangers a leur seroioe. 
En règle générale, l'exemption dont il s'agit n'est accordée qu'aux fonction 

naires et employés du service d'exploitation qui, par la nature de leurs fonc 
tions, sont tenus à des déplacements. Il est à remarquer que ces employés ne 
jouissent pas de frais de route 1 mais simplement de frais de séjour pour le temps 
qu'ils passent hors de leur résidence. 

S'ils font des voya3es étrangers à leur service, ils n'ont pas droit à l'exemption. 

Elle demande pom·quoi' la dépense de perception est maforée dans une propor 
tion. plus forte qite celle de loeomotiori , en sorte que les frais de perception 
qui n'étaient q1te de 8 p. 0/o du produ,i·t brut, s'éleveraz"ent a plus de 10 p. 0/0 

d'apres le orédi·tproposé. 

Le chiffre porté au Budget de 1840, pour les dépenses dési 
gnées sous la dénomination de frais de perception, est de, fr. 

Il faut ajouter à cette somme le montant du transfert au 
torisé par la loi du 31 décembre 1840 

460,000 )) 

90,342 )) 

TOTAL. . fr. fü50,342 n 

Cette allocation correspond à un peu plus de 10 p. 0/o de la recette brule 
de 1840. 

L'allocation demandée au Budget de 1841, pour frais de per- 
ception, est de. . . , . fr. 

La recette présumée de 1841, est de • 
690,000 

7,000,000 
Il s'en suit que, pour 1841, les frais dits de perception 1 seront d'un pcll 

moins de 10 p. 0/o, 
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li résulte <le ce rapprochement qu'il y a plutôt décroissance qu'augmentation 
dans les frais rlits de percepuon. 

Il est à rc111arquer que la Chambre a été prévenue ( voir pag. -12 des nou 
veaux développements) que l'art. 3 du chapitre Ill, comprend , indépendam 
ment des frais <le perception des différents services, les frais généraux et les frais 
<le factage. 

Les frais Je perception proprement dits ne vont ni à 10 ni à a p. 0/0 de la 
recette brute. 

La seotion. centrale demtnide si les sections ci ouorir en 181-l équivalent ri ume 
section. oriliruiire ) c 'est-à-d-t"rn a un. qiuüorsnème en pfos de l' eeploitatior: 
actuelle) ainsi qu,'i'l est énoncd dans les ddoeloppements dn Bucl.<;et ). i'l sem 
ble rationnel d'observer la môme proportion. dans la dépense. 

L'on peut remarq11er ( p«f} 41 des nouveaux développements ) 
Que les 14 sections actuellement livrées à fa circulation 

ont exigé, en 1840, une dépense correspondant, pom· l'année 
entière , ù , • • • • • . fr. 3,184,78~ 1> 

Que les sections à ouvrir en 1841 équivalenl à une section 
ordinaire pendant l'année entière 1 ci , 227,-184 )) 

Qu'à ces deux sommes l'on a ajouté 10 p. 0/o de leur mou 
lant, pour l'extension probable du, service des marchan dùes , 
y compris factage à l'intérieur et correspondance avec l'étran 
trer 1 Cl , 

Ensemble. 
Ou en somme ronde. 

. fr. 31753,4m> )) 
3,750,000 )) 

Il ne serait donc rationnel de limiter, pour 1841, I'augmeu tation d'alloca 
tion à un quatorzième, que dans l'hypothèse où le service des marchandises ne 
dùt être , en 18411 que ce qu'il a été en 1840 1 hypothèse qui ne peut être dans 
I!~ vœu de la Chambre , et qui; il faut bien le remarquer, ne permettrait pas de 
compter sur la recette de 7,000,000 de francs prévue au Budget des Voies et 
Moyens. 

JtTAT N° 17. --~ 
SECTION DEUXIÈME. 

POS'l'ES. 

ARTICLE PREMIER. 

La section centrale désire connaître l'emploi' des retenues opérées SU'I' le salanre 
des facteurs, poit1· fm'ts de négligence dans leur service, 

Ces retenues sont opérées au profit de la caisse de retraite, au moyen d'une dé 
duction sur les états d'émargements annexés à l'ordonnance du trésor , visée 
préablement par la Cour des Comptes. 

14 
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AnT. ;2. 

La section centrale demande si le traitement des inspecteurs des postes n'a pas 
étdfia:é à tin taux qui comprend les frrt'Ù'i des tournées de ces [onctionnairee, 

Sous le Gouvernement précédent , les inspecteurs des postes louchaient w1 
traitement qui dépassait 3,000 francs, et il ne leur était pas alloué d'indemnité 
pour frais de tournée. 

Ce système était vicieux 1 en ce sens, que les inspecteurs ayant un intérêt di 
rect à ne pas foire d'inspections, ne se déplaçaient que dans le cas d'une néces 
~ité absolue. 

Le traitement fixe des inspecteurs des postes se trouve réduit aujourd'hui 
à ~,000 francs par an 1 et il leur est alloué" en outre des frais <le roule et de 
séjour. 

Conformément aux dispositions des arrêtés en date des 2 mars et 18 aoùt 
1833 ~ ces fonctionnaires, lorsqu'ils sont en mission, reçoivent pour leurs dé 
pemcs personnelles une indemnité, dont le maa-ùnum est fixé ù dix francs par 
jour d'absence, pour les tournées ordinaires , et à douze francs par jour pour 
les missions extraordiuaires. 
'l'outofois , les frais de séjour ne leur sont payés pour les jours de voyage que 

lorsque la distance parcourue ne reste pas au-dessous de deux myriaruètres. 
tant poul' aller (lue pour revenir. 

L'indemnité allouée aux inspecteurs des postes, pom frais de route, est fixée 
à 3 francs par lieue, lorsqu'ils yoyasenL par les roules ordinaires, et celle somme 
est réduire à la moitié pom· les voyages par le chemin de fer. 

Dans les cas où les inspecteurs des postes voyagent pat· les malles postes 1 ils 
ne reçoivent pas de frais de route. 

ART, 3. 

Un membre de la section centrale panse que le personnel des postes pourrait être 
1ttili'sé pozvr le service du chemin de fer , notamment poiw le transport des 
nuircluuuiises. 

Il existe certainement beaucoup d'analogie entre le transport des lettres et 
celui des marchandises. La poste et les chemins de fer sont deux: institutions qui 
sont appelées ù se prêter un puissant appui , et la force des choses doit les ame 
ner à se compléter mutuellement. 

Le Gouvernement ne méconnaît point qu'il soit possible de réunir , à certains 
tigards 1 le service de la poste à celui fin chemin de fer; mais cette réunion doit 
soulever plusieurs questions importantes, qu'il serait peu prudent Je résoudre 
dès à présent, et pour l'appréciation <lesquelles il convient <l'attendre le résultat 
d'une expérience plus longue. 

La réunion que l'on demande a d'ailleurs déjà reçu un commencement d'exé 
cution 1 par la création de bureaux mixtes , clans toutes les localités où les deux 
services n'offraient pas assez d'importance pour en charger deux personnes dis 
tinctes. 

C'est ainsi que, dans un but d'économie ~ les recettes <le la poste et celles du 
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chemin de fer sont effectuées par un même agent i't Waremrne , à Landen, ù 
Maldereu , à Wetteren , à Aeltre , à Deynze , à Waercghcm , à Haerlebeko , ù lia l 
et à Tubize. 

1\lais il ne serait possible. pour le moment, d'utiliser d'une manière gônérale 
les employés <les postes pour le transport des marchandises par le chemin d(• 
for, qu'en auguieutaut considérablement le personnel des bureaux des postes. 

En cffeL I tandis que, depuis quelques années, Je service des postes a pl'is une 
extension telle que ses produits ont presque doublé, le personnel de celte ad 
ministratiou est à peu près resté ce qu'il était il y a 10 ans; aussi peut-il à peine 
suffire au travail daus la plupart des bureaux de postes. 

Si l'on donnait à ces bureaux des auributions nouvelles, il faudrait iudispen 
sablement augmenter leur personnel d'un nombre de commis et de faclcnrs éffal 
,\ celui que l'administration du chemin de fer en exploitation emploie aujour 
d'hui , pour le service que l 'ou voudrait attribuer à la poste , de sorte qu'en 
résumé il n'y aurait , quant ù présent du moins 1 aucune économie à opérer et• 
changement. 

CJIAPITHE IV. 

MINES. 

AIITlCLE P'n s u r s a. 

Avant de statuer sur le § 2 du li"tt. A 1 la seotùm. centrale demande quels seront 
la base et le mode de pa,ymnent des indemnités a accorder aux conseillers 
honoraires. 

Le mode le plus naturel paraît être la distribution de jetons <le préscnce , 
lorsque le concours <lu conseiller honoraire est requis. 

Un arrêté royal fixerait le taux du jeton de présence, 
Mais il faut distinguer deux classes de conseillers honoraires : c~ux qui sont 

nommés à la résidence de Bruxelles 1 et ceux qui, conservant leur résidence dans 
d'autres villes, seraient néanmoins adjoints au conseil, à cause de l'avantage 
que l'on pourrait retirer de leurs connaissances. 

Un tableau des travaux du conseil des mines 1 depuis son institution jusqu'au 
4 décembre 1840 1 prnuve que le conseil des mines s'est occupé de 212 affaires. 
La présence de conseillers honoraires a été requise 77 fois. Leur ministère a 
doue été nécessaire dans plus du tiers des affaire» (36 sur 100). 

Le conseil des mines ayant commencé ses travaux en septembre 1837, il en 
résulte que, nu moins deux fois pas mois, en moyenne 1 l'intervention d'un con 
seiller honoraire a été requise. 

En supposant que la valeur du jeton de présence fùt de 50 francs, une 
somme de 1/200 francs au moins, annuellement 1 serait nécessaire. 

La valeur du jeton ne serait pas trop gmnde, si l'on réfléchit que l'obligation 
de prendre part aux délibérations du conseil, lorsqu'il en est requis (art o du 
règlement du conseil des mines, sanctionné pa1· arrêté royal du 30 déccm- 
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hre 1840), oLliffc le conseiller honoraire li une résidence continue. L'examen des 
affaires pcnl, d'ailleurs , exi{rcr une étude de plusieurs jours. 

Dn11s eortains cas, lorsque le conseiller honoraire sera charaé Je la rédaction 
<l\111 rapporl.1 il conviendra de lui attribuer , de cc chef 1 une indemnité. 

Les frais de déplacement, résultant de missions ou de clélérratious de mem 
bres du conseil, onl été portés, au Bu<lget de 18,rn, à 1 )200 francs. 

La somme de 3,:.200 francs, proposée au Budget de 1811, ne dt:passern donc 
pas les besoins présumés pout' : 

1 ° Les jetons de présence; 
20 Les frais de déplacement des conseillers honoraires qui seraient éven tuel 

lemenl nommés avec résidence daus une ville autre que la capitalc ; 
30 Les rapports rédiGés exceptiounellcment pat· les conseillers honoraires; 
-4° Les frais de déplacement des membres du conseil, résultant de missions 

ou de dc'·li-galions. 

É'l'\.1' _No J !), ---- 
AnT. 2. 

ÀJJ'i'CS l'emtensùm. qu/a reçue le cmps des mines , la section. centrale n'ent1·evoit 
pas la nécessité de nouoelles promotions ou. admissions ; elle demasule donc 
des eœpùcatwn« sur la, majoratz'on de 101000 francs que présente le crédit 
pétt:e(onné: sur celui de l'eœeroice prévédent. 

E Ile desire avoir un état des z'ngéni"eu,rs et conducteurs des mines J avec l'ùuJi 
cation de leurs attribittions J résidences et trcatements respectifs. 

Depuis environ six années que l'exploitation des mines a pris, en Ile]gique 1 

un gl'and développement, on a eu à regr·eller l'insuffisance du corps des ingé 
nieurs des mines. 

« Le nombre des sous-ingénieurs et des conducteurs n'est pas au complet 
)) (portent les observations aénérales présentées à l'appui du Budget de 1840); 
>1 on ne parviendra que successivement à le remplir, au fur et à mesure que l'é 
)) cole spéciale des mines de Liégé et les institutions libres fourniront des sujets 
)> capables. >) 

cc Aucune augmentation ( est-il dit un peu plus haut) n'est demandée par 
>> Farticle 2, ingénieurs et oonducteurs , les sommes allouées pour le service 
n courant suffiront pour· l'année prochaine. Un arrêté royal du 4 juin dernier 
)) a cependant augmenté le cadre du personnel de l'administration des mines. 
)) D'après cet arrêté, le corps des ingénieurs se composera de 

3 ingénieurs en chef; 
7 ingénieurs; 
9 sous-ingénieurs ; 

40 conducteurs. 

L'hypothèse qu'annonçaient clairement les développements du Budget de 
1840 s'est réalisée. L'école des mines a fourni plusieurs candidats aux examens; 
le corps des ingénieurs trouve enfin à se compléter. 
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Les cadres sont loin d'être remplis; d'après le tableau litt. L ci-auuexé 1 le 
corps des in[~<.;nîcurs se compose (le : 

3 in gén ieurs en chef; 
5 iugénieurs ; 
7 sous-in3·énieurs; 

2:S conducteurs. 

Il y a de plus un ingéuieur en disponibilité , à qui 1 sur sa demande 1 l'admi 
nistration a accordé la retraite. 

Dans le nombre de fonctionnaires désignés ci-dessus, il y a 1 ingénieur en 
chef de première classe , 2 de deuxième; 4 inr,énicurs de prern ière elasse , 1 de 
deuxième; 1 conducteur de première classe, 4 de deuxième, 18 de troisième 
et 2 conducteurs temporaires. 

Les fonctions des officiers du corps des mines sont très-laborieuses. Le rap 
port du 26 novembre lB3Q a fait connaître que le nombre des demandes en 
concession livrées à leur examen , s'élevait à lizti't cents; ils ne peuvent suffire 
à ]a surveillance des travaux , à la vérification des plans des mines. Un arrêté 
royal du 24 juin 1839 leur a confié la surveillance des machines à vnpcur. Ils 
sont, en outre 1 chaq;ès de la forma lion des matrices de rôle, pom· l'assiette des 
redevances sur les mines, tle l'instruction des demandes en établissement d'u 
sines; ils sont consultés parfois sur la valeur des charbonnages mis en société 
anonyme; ils doivent dresser des procès-verbaux des accidents qui arrivent dans 
leur ressort. 

L'administration ne peut s'interdire la faculté de rémunérer, au moyen d'un 
avancement, les services rendus, et de compléter le corps des mines au fur el 
à mesure que des candidats capables se présenteront, 

L'augmentation portée au Budget se trouve donc justifiée au moyen de ces 
considérations, 

ÉTAT N° 20. 

ART. 3. 

La section centrale dési're connaitre l'emploi qiii a, eu lieu du méme crédit at» 
Budget de 18~0. Elle fai(, en outre, observer qu,e, d'rtpres les eœplication» 
données alors) l' allooaôior: pour subside» auai caisses de prévoyance ne devai't 
plus se renouveler. 

Les développements à l'appui du Budget de 1840 contiennent l'exposé des 
considérations qui doivent engager le Gouvernement à propager et à soutenir 
les caisses de prévoyance en faveur des ouvriers mineurs. 

Les provinces suivantes sont dolées de ces institutions : 
LIÉGE (arrêté royal du 24 juin 1839); 
NAMUR et LuxEMBOURG ( arrêté royal du 1er décembre 1839); 
HAINAUT, arrondissement de 11fons (arrêté royal du 30 décembre 1840); 

arrondissement de Charleroy ( arrêté royal du 3 I décembre 1840). 
Le tableau ci-annexé litt. JJI rend compte de l'emploi de la somme de 

.fü:000 francs allouée au Budget de 1840. 
lti 
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La caisse commune de prévoyance Je la province de Liége a reçu fr. 
Celle des provinces do Namur et de Luxeuibourg 
Celle de l'arrondissemeu t de Mons 
Celle de l'arrondissement de Charleroy . 

12~000 
5,000 

H\000 
10,000 

Total. 

Les trois niille francs restants ont été ou seront employés pour secours et ré 
eompouses aux ouvriers mineurs, qui se sont disLiuaués par des actes cle dévoue 
meut , en frais de fabrication de médailles, etc. 

Les caisses de prévoyance ne foulque de naître; on ne peut encore les aban 
donner à elles-mêmes. Les exploitants versent, dans la caisse commune, une 
somme égale à celle qui résulte des retenues faites sur le salaire des ouvriers. 
cc Si l'on veut ( portent les observations présentées lors du Budget de 1840) 
)> que les caisses de prévoyance aient quelque ûxité , qu'elles acquièrent un ca 
)1 raetère aénérnl 1 il est essentiel que le Couvernerneut lem· assure son palro 
)> nage, qu'il en approuve les statuts , el qu'il leur accorde ANl\UELLElllENT des 
)> subsides proportionnés aux sacrifices c1ue fera chacune de ces sociétés. )) 

Les exploitants n'ont consenti aux sacrifices notables qui résultent pout' eux 
de l'institution des caisses, qu'en vue de l'appui financier que leur accorderait 
le Gouvernement. La contribution d'un grand nombre d'établissements 1 par 
suite des mesures adoptées , sera annuellement de plusieurs milliers de francs. 
S'il n'y avait pas un bénéfice résultant de l'association commune, qui leur per 
mît de participer aux a van ta(fCS 5énéraux, la plupart préfèreraient voir tour 
ner leurs sacrifices exclusivement an profit des ouvriers de leur établissement, 
et l'association serait rompue. 

L'on peut espérer que , dans pen d'années, le produit des redevances sur les 
mines permettra de prendre le subside sur les sommes fournies par cet impôt. 
Actuellement, la suppression <lu subside accordé l'année dernière détruirait la 
plupart des avantages que l'on a obtenus pendant le courant de l'année Î840 ; 
il y a~ d'ailleurs, encore un nombre assez considérable d'exploitants qui, jus 
qu'ici, n'ont pas adhéré; en dotant <les caisses de prévoyance, on en assure la 
perpétuité; on parvient en même temps à les généraliser et à les répandre. 

ltTAT N° 21. ------------- 
ART. 4. 

La section. centrale demande un état de l'emploi de la somme allouée pour le 
même objet en 1840. 

L'annexe litt. 1V répond à la question ci-dessus. C'est cette allocation qui a 
permis d'accorder à l'académie Hoyale des sciences et belles-lettres de Bruxelles 
une somme <le 2~000 francs pour les meilleurs ouvrases présentés sur laques 
tion. suivante : Rechercher et discsster les moyens de soustraira les tr._avautc d'ea 
pioùaiion. des mines de hou,ille aue chances d'explosion. 

Trois des auteurs des mémoires envoyés au concours ont reçu de l'académie 
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uué médaille d'or; deux autres ont été ju3"CS dignes d'une médaille d'argent. La 
publication de ces cinq mémoires ayant paru désir-able dans l'intérê! de la bonne 
exploitation des mines, le Gouvernement a consenti à payer les frais de l'im 
pression. 

L'allocation, telle qu'elle est proposée pour 1841 \ a un caractère plus géné 
ral ; elle est ainsi qualifiée : Impressions) achats de livres et rl'ùistrmnents; 
enoouraqement» et sulnxnüùms pour la puhli'cation do plans et de memoire«; 
essaù et expdrùmces. 

Sous celle dernière rubrique rentrent deux séries d'expériences ordonnées 
par l'administration des mines : 1 ° sur les rnoyens de sauvetaae à employer 
ou à recommander dans les mines, lors d'accidents; 2° sur la fabricntion de 
lampes modèles de sûreté. Les rapports de la commission nommée pour ce der 
nier examen se trouvent à la fin du recueil <le mémoires sur la question des 
eo.plosums ; publié par l'académie. Mais ces rappor'ls ne sont encore que prépa 
ratoires ; un examen et un rapport définitifs sont demandés pal' le Département. 

L'administration des mines, se proportionnant aux développements de l'ex 
ploitation, a dû grandir comme cette dernière. Sous le régime néerlandais, 
pendant que le siétJe de cette administration se trouvait à La liaye) son action 
a été paralysée. Durant les premières années qui ont suivi la déclaration de 
notre indépendance 1 elle n'a pu prendre tonte son extension. Aujourd'hui, la 
surveillance <le l'administration des mines s'exerce SUI' l'emploi des moteurs et 
des éléments les plus puissants dans l'ordre matériel : la houille, le for 1 la 
vapeur. 

L'industrie, dont celte administration surveille et dirige en quelque sorte 
les progrès I est souffrante; c'est un motif de plus d'accorder au Gouvernement 
les moyens d'action nécessaires pour lui permettre d'exercer son utile inter 
vention. 

ÉTAT N° 2-1. ·-- CHAPITRE V. 

SECTION PREMIÈRE. 

INSTRUCTION PUDLIQUE. 

ARTICLE 1er. 

La sectior: centrale désire connaître l'emploi q1ti a été fait du crédit alloué 
en 1840 pour le matériel des um:versi'tés. 

Les détails de l'emploi de la somme de 100,000 francs affectée au service ma 
tériel des universités se trouvent imprimés dans le rapport qui vient d'être dis 
tribué aux Chambres, sous le numéro 66 , n° 2 1 section 2 page 29. 

Cette dépense s'est élevée à 98,490 francs, non compris I 0, 000 francs préle 
vés sur les fonds de l'industrie el du commerce, et dont il sera parlé ci-après. 

Elle demandes'ilyau,ra desdepenses emtraordinaires afai'rea ce sujet en 1841. 

On ne prévoit pas, quant à présent, de dépenses extraordinaires pour 1841; 
mais on juge la somme de 100,000 francs nécessaire pour le service ordinaïre 
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du matériel des universités, y compris les quatre collections à formel' pour 
l'usage des écoles des arts et manufactures, annexées aux universités de Gand et 
de Lién·e : celle dépense) très-importante, est tout à fait nouvelle, et n'a pu 
jusqu'ici fitJlll'Cr ù aucun Budget, puÎS(JUC ces écoles sont de créa Lion récente. 
Les explications données au rapport sur les universités font d'ailleurs connal 
tre quels sont les besoins de toutes les autres collections, dont la plupart sont 
encore fort incomplètes, cl démontrent ainsi la nécessité de ces 1001000 francs. 

{;:TAT N° 2J, 
'-,~ 

Aur , t1. 

La section. centrale demande s'il n'est plu» rien alloué pour l'enseijpiement 
ùiditstriat sur le crddi't accordé poiir l'encouragement de l'irtditstrz'e. Elle 
desire connaître l'emploi qu'on se propose de faire de la somme prftiti'onnée. 

A dater de celte année 1841, le Ministre des Travaux Publics conserve ex 
clusivement dans ses attributions tous les établissements d'enseignement indus 
triel. Le Ministère de l'Intérieur ne retient que les écoles de métiers, où l'on ne 
donne qu'une instruction pratique et manuelle. Ce Département ne pourvoira 
plus aux besoins de l'enseignement industriel pl'oprement dit. 

Les 2:S,000 francs portés à l'art. 4 sont destinés: 
1° A pourvoir au service de récole industrielle de Gand, dépense qui flp,ure 

depuis longtemps au Budget de l'instruction publique, 10,000; 
2° Les 1~,000 francs de surplus sont destinés à l'organisation, soit de quel 

ques institutions nouvelles, soit de certains colléges où l'on donnait un ensei 
gnement classique imparfait , et qui seraient transformés en écoles industrielles 
et commerciales. 

Sa section. centrale désire connaître les subsides accordés pour l'enseignement 
industri'el en 1840. 

Le Gouvernement a prélevé , sur les 400,000 francs votés au Budget de l'in 
térieur pour l'encouragement du commerce et de l'industrie, une somme <le 
10,000 francs, appliquée spécialement aux frais de premier établissement des 
écoles des arts el manufactures de Gand et de Liége (annexées aux universités), 
suivant l'engagement qu'avait pris l'ancien Ministre de l'Intérieur, lors de la 
discussion <lu Budget 1840. Ces 10,000 francs sont déjà appliqués. 

Liégé a obtenu : 

Pour placement de l'appareil du calorifère dans les salles de 
l'école . . . fr. 

De plus pour diverses autres dépenses d'ameublement . 
3,000 » 
2,500 » 

5,~oo )) 
Gand à obtenu: 

Pour des dépenses du même genre. 4)300 n 

10,000 )) 
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En outre, M. le Ministre de l'Intérieur doit avoir alloué une somme de 5~000 
francs environ à des établissements d'enseignement industriel Î au nombre des 
quels se trouve l'école de Verviers , et qui, à l'avenir 1 ne recevront plus de se- 
cours que du Budget <les Travaux Publics. 

~:nr N° 2-1,. ---------- 
CHAPI'l'RE V. 

TROISIÈME SECTION. 

AR'r. 9. -- JJJonument de la place des Jrfortyrs . 

ll résulte <les explications que le Gouvernement a données 1 
l'année dernière, et qui ont été insérées dans le rapport de la 
section centrale, que le monument de la place <les Martyrs coù- 
tera environ . . fr. 326)151 
Tandis que les sommes disponibles pour couvrir cette dé- 

peuse ne s'élèvent qu'à . . • 315,8fü5 

)) 

)) 

Le déficit est donc de. . fr. 

Une somme de 25,000 francs est demandée pour faire face à ce déficit et 
pourvoir aux premiers frais d'exécution de quatre bas-reliefs qui doivent co111- 

pléter le monument. Ces bas-reliefs coûteraient 3D à 40~000 francs 1 à payer en 
4 ans; il semble que, pour cette somme , il ne faut pas laisser incomplet un 
monument national aussi remarquable. 

16 
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LIT'f'. E. 

TABLEAU 
JJu p<wsonnel dn canal de Bruaiellee a Cliarleroy, soue le régime 

do la société conoeseionnaire. 

QUALITÉS. llO~OR,\ll\ES. 1 SIJl'PLi, ~I'. DÉSIGNATION DU SERVICE. 

f•· C, 

Dn-ccteur ................ 10,000 )l 1 >) 

1 nspcctcur du canal ...•.. , , 5,000 n 1 >) 

Conducteur payeur du canal. 1,800 ,, 1 >) 

üeceveur •..• , , ... , . , •.•.• 5,500 >) 1 ,1 

Id. . ............... -1 2,500 >1 1 " 

Id. .......... , ...... , 2,400 )) 1 

Id. ......... , .....•. , 2,200 l1 1 ., 

Inspecteur aux recettes ...•• 4,252.80 1 Il 

Pontonnier ....... , ...•.•. 547 50 1 >1 

Jfolusier ...............•• , 500 l1 1 " 
ld. .................. 500 )) 1 )) 

ld. ......... ,' ...... 250 J1 1 " 
Id, ., ., ............. 300 )) 1 ., 
Id. ................. 300 J1 1 1) 

Id. ............ ' .... 500 )) 1 •1 

Id. surveillant ..•..... 360 ~ 3130 )) 

Id. 1• •••••••••••••••• 500 )) 1) 

Id. •••••••••• 1 •••••• 500 )) 1 " 
ld. ...... ' .......... " 1 • 

Id. t • • • ' • • • • .• ~ • t • • • • 500 » 1 n 

Id. .... ' ............ 500 )) 1 1) 

Id. tailleur de pierres. , 1500 )) 1 n 

Id. maçon ........•.. 500 )) 1 >) 

Id. id. ............ 500 )) 1 )) 

A REPORTER ••• , , • l 56,790 301 560 ., 

Chargé de la surveillance, de l'entretien du canal cl de la 
police de la navigation. 

Surveillant et payant les ouvriers cl éclusiers. 

Faisant la perception à la porte de Ninove, payant sur son 
traitement lo pontonnier do cotte porte el n'ayant 1ias de 
logement. 

Faisant la perception à Clabecq (46•), contrôlant le charge 
ment des bateaux , la vérification des perceptions des au 
tres receveurs ot payant sur son traitement l'éclusier do la 
4û' écluse. 

Faisant la perception à Seneffe (14•·) et payant sur son trai 
toment l'éclusier de la 14• écluse. 

Palsaut la perception à Dampremy (1 ••) et t>ay ant sur son 
traitement l'éclusier de la 1'" écluse, 

A la porte d11 rivage , à Bruxelles, faisant fonctions de rece 
veur pour les bateaux étrangers allant du grand canal à 
la porte <le Flandre. 

A la l5l5m, écluse , porto de Flandre, à Bruxelles. 

» 54"" écluse, commune de Molenbeek. 

•) 52'"' id. 

1) 51 ••• ici, 

n 5om• id. 

» 47mo id, 

n 46'"' id. 

)) 45rne ld. 

» 43"'° id. 

» 42m• id. 

» 41100 id. 

id. d'Anderlecht. 

id. de Buysbroeck. 

id. de Leeuw-Saint-Pien'e. 

id. idem. 

,, 49mc id. chargé de la surveillance des manœu- 
vres, etc., de la 46° écluse, à Brnxelles , 

>) 48'"' id. commune de Lembeek. 

id. id. 

id. de Clabecq, payé par le rece- 
veur de ce bureau. 

id. d'lttre. 

id. id. 

id. id. 

id. de Squempont. 

id. d'Ittre. 
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QUALITÉS. IIONORAII\ES , SUJ'PLÉill', DÊSIGNA1'ION IJU SER VICE. 

fr. c. 

RBPOl\'l',,,,, 36,700 50 300 ,) 

Jfolusiei• tailleur de pierres. , 500 " >) A la 4.0m• écluso , commune de Ronquières. 

Jd. .......... , ...... BOO ~ )) )) 39mc id. id. id, 

Id. ... ' ....... ' ..... oOO n 1) 1) 5Sm• hl. u, id. 

hl. •.•..••••• '' .• tt. 650 Il 1) )) 37mo id. chargé des manœuvros du flrlllld réservoir 
d'alimentation du canal. 

hl. 40 ••Il•· oO Otoe Il 0 500 )) J) )) ;wnic j(], commune de Bornival. 

I<.I. ..... , .......... ' 500 )) )) )) 3'5mt! id. id. d' Arquennes. 

ltl. tailleur <le pierres, . 500 Il )) " 34nu) hl. i<l. id. 

ltl. charpentier ...•.•. 500 )J oOO )) )) 33mo i<l. id. de Féluy, Iaisant au canal toutes 
los réparations de son état. 

Id. maréchal ......... 500 >) 900 )) )) 32me id. commune cl'Ar(1ucnnes, faisant au canal 
toutes Ios réparations de son état , et 
faisant joue~ la machine à feu de lutte, 
et payant sur son traitement un aide 
maréchal, 

ld. ...... ~ ....... ' .. 500 )\ ,, 1) 51mc id. commune d'Arquern1es. 

Id. .... ' ' .... ' ..... ' ?500 )) )) J\ 5omo id, id. de Eéluy , 

Id. maçon, •.•. ,. •.•. 500 )) » 1) 29me i<l. id. d' Arquennes. 

Id. surveillant • , ..• , •. 500 )) 360 )) )) 28'"0 id. id. de Féluy , surveillant les ma- 
noeuvres de la 28m0 à la 40"" 
écluse. 

Id. .... ' ............ oOO )) J\ )) 27"'0 ici. id. tl' Arquennes. 

Id. éla(fueur d1m·bres ... tiOO )) >) » 20m• id. id. id. 

Id. ...... , ..... , .... 500 )) ~ » 25me id. id. id. 

hl. ................. !500 1) )) ~ 24rnc iù. id. ici. route de Nivelles 
à Mons. 

Id. ...... , ... , .. , .... 500 )) )) >) 20•" id. id. id. 

Id. ...... ··········. 500 )) )) )) 2210• id. id. id. 

ld. , o o I o 1 1 o 1 • 1 1 1 ~ o • o 500 )) J) » 21mc id. id. id. 

Id. ........ , ........ 450 » >il >) so= id. id. id. 
- 

Id. tailleur de pierres .. 500 )) >l ~ 1om• id. id. de Seneffe. 

[il, •••••• , ••••• 1 ••• , !500 )) )) » 1sm• id. id. id. 

ld. ...... ··········· 500 )) >) )) 17'"• id. id. id. 

Pontonnier. , , • , • , •.•. , . , . 200 J) » Pont mobile sur le canal id. 

Eclusier ....•.•...•.•.•... 500 » " A la mm• écluse , commune id. 

hl. .. .. .. ........ ... 500 • ~ )) 15°" id, id. id. 

ld. , ••••••••••••• 1 •• 500 n !) » ts= id. id. id. tête des embranche- 
ments, 

Id. surveillant •.•.. , , . 500 )) 360 » • 12m• id. commune de Seneffe, surveillant les ma- 
nœuvres, etc., du pont de Gouy à la 
28"'e écluse, 

A REPOJITEII, , , , , , 50,890 30 2,480 » 
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(.lUALITI(S. llO'l'OPdlllES. SUPPLÉnt'. Dl~SIGl~A'I'ION DU snn VICE. 

fr. C. 

R1.1>0I1'l •..••. 50,890 30 2,480 ,, 

Hardc-soutcnaiu ......... , llOO 1) >) Au souterrain, survcillout les passages. 

Ilrl11sic1· surveillant ........ !500 >) 500 )) A la 11 me écluse, commune de Pont-à-Celles, surveillant les 
manœuvros , ctc., du pont à Gouy il la 
1" écluse, el faisant les manoeuvres des 
deux c:rancls réservoirs de lutte. 

hl. ...... , ....... ' . ' üO0 )) » )) 10'"" id, commune lfo Pont-à-Celles. 

l!I. ., ............ ' .. 500 ll " >) gmc id. i<l. id. 

Id. .......... '.' ..... 500 1) ll ., gmc id. id. <le Viesville. 

le!. ...•••.• 1.' ••••. , 500 >) ., " 7me id. id. de Gosselies. 

Ici. •••••••••• ' .• 1 ••••• ü00 >) ~ 1) ()me id. id. id. 

hl. maçon .. , •.. , ... , !500 n ,, 1) !)me id. id. du Iloux. 

M. ................. uO0 )) ll )) 4mo id. id. id. 

l<I. ............. ·• .. !500 )) >) ., 5mc id. id. de l\Iarchicnnc-au-Ponl. 

[d. ...... ' ... ' ...... 500 )) )) ,, 2'"" id. id. id. 
, 

ToTAr, •..... 56,100 30 2,840 )) 

tl\ttapitulation. 

Honoraires , 
Suppléments. 

06,190 50 
2,840 " 

TOTAL, . r,·. ü9,030 so 



LITT. F. - 

CHAPITRE III. - A.RTICLE 2. 

SERVICE ET CHARGES 
Du, oasuü de Bruxelles d. Charleroy, repris par l'État en vertu, de la 

loi du Jer jui°n 1839, 

17 
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NUMîmo 

dl' Jl.l yc111er11. 

-- --- - ----- --- 

1)A1E ])''ENVOI 

.\ ln 

UH li m.s f.01IPTL~- 

-- -------~ -·- :..-----=-~-=:.:--:-.:::::.. . ..=-:..-.:::.-:::-::-:.:_----~ ======,= 

NATURE DE LA DÉPENSE. 

1008 

:so51 
l,240 

!,707 

!>807 

(.i3-'i:l 

i083 

ï084 

7342 

7-163 

7(ij5 

7\J04 

8550 

8057 

8i04 

8852 

90'17 

DJJ 8 

121 

J 840. Jié1 ricr 25 1 Avance pour pourvoir au puycmcut des lrais résultant de la confection dos plans de délimi 
tation des Ii-ancs-bords du canal . 

20 1 Pour complément de l'indemnité <le ropriso pour le 1 re trimestre échéant le 21 mars 1840. 

. \1'l'il (i 

l(i I Pour avoir assuré l'entretien et rétribué le personnel spécial du l'anal pendant le I"' tri 
mestre, !JUÎ a pris lin le 21 mars dernier . 

,, l\l[ii 21:î I Indemnité de reprise pour le trimestre échéant le 21 juin 

,, Juin U I Pour traitement du 2• trimcstre , 

,, Juillet 4 1 Pour avoir assuré le service d'entretien et d'exploitation du canal pendant le trimestre qui a 
pris lin le 2 l juin dernier . 

., Août 'I 7 1 A titre de prime pour construction d'un batèau 

l) 

,, Nov. 

Octobre 5 

)) ,, 10 

" n -J9 

Décem. 2 

5 

)) J·J 

>} •> 22 

)) )) l) 

Pour traitement du 1er trimestre 1840 . 

Id. Id. 

t O I Pour son traitement du o" trimestre 1840 

Id. 

15 1 Pour l'indemnité <le reprise . 

A titre <le JH·imc pour la construction <l'un bateau 

Pour l'entretien pendant le 5•' trimestre qui a pris fin le 21 septembre dernier 

POUi' I'indemnité de reprise . . 

A titre do prime pour la construction d'un bateau 

Pour son trnitcment du 4• trimestre. 

A titre de prime pour la constructicn <l'un bateau 

Id. 

Id. 

Id. 

(<l. 

l<l. 

ltl. 

1841. Janvier 8 1 Créùît pour pourvoir au payement des salaires du personnel d'exploitation pendant les 
11 derniers jours de décembre 1840. 

TOTAUX. . fr. 
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repria par l'<Œtat en vertu be la lt1i bu l cr iuin 1839. 
- -· - - - - - ---- ~•M- - - - 

PRIME~ HUIS lNDfü\INITE 
D1El'lfRETIE'I' 

tic MONTANT ncr or dc ev et 0 bseroations. 
POllll GOil&Tl\llLTION D't:Xl'LOI l'A crov, Rf,PJ\1/,1, 

de hateau-c - 
96,000 J) oei ,575 co 757,575 66 - 

" l ,1J:î n >) L!55 Il 

,, >\ 110,220 2G 110,220 2û 

>) jj~ )) )\ 57l) ' 

)\ 28,512 64 )) 28,512 ()4 

)) >) 165,545 01 1ü5,543 91 

}) 375 1) " 575 " 

)) 28,087 J) " 28.087 )) 

151 " )) " 131 )) 

132 7() ' )) 152 70 

)) 575 " )) 575 Il 

,, ,, 165,545 91 1ü5,M5 91 

152 66 " ., 152 66 

)) 28,087 Il )) 28,087 )) 

l) )) Hl5,545 91 1 fi5,545 91 

152 40 " " 152 40 

)) :575 ,, )) ;:ms )) 

152 l) " \) 152 " 
126 16 )) )) 12ü 1G 

151 74 " >) 151 74 

) 889 52 )) 889 52 

018 78 88,230 96 GOG,260 09 (i95,410 75 
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TABLEAU DU PERSONNEL 

1)0 

CC)RPS DES PON1~S El" CHAUSSÉES 

AV llwa JAMVlllEB l184ll.,. 

18 
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QUALITÉS. 
111\1\ 

IILSIDCNCE, mx u cv. TOTAL, 0 bse r uation«, r t x s s, 

Inspecteur 1;1.,nc'.1 al ni uxclles 1 CJ,O0O 1,270 13,270 

Inspecteur dt 11s1onnn11 c Id. 8,400 1 O::îB !J,458 

Jtl. Gand. 8,400 " 8,-100 

!(], Bruxelles. 8,400 1 ,0.iS !J,4.,8 

lnp;L111t·111 en chcl ile J" r lassc Id. 0,300 " ü,500 Sccrctnn c 1>c1 mnucut des commn- 
s101\s des poutv et chuuasees 

Id Id. (l :50O 1,200 7,!500 { h u flL du ser \.'ICO des L>~tuncnl~ 
tntls 

1,1 ltl. tl,300 855 7,135 Ln somme <le 833 Irancs l8j1tCscntc 
le l /J des u1à~m111tes frxcs , les 2/'1, es 
tants sont pd} t, sut les fonds p1ovm• 
CIJU.]\. 

hl JJ1 ucrcs. 6,500 855 7,133 I,l ,J 

I<l ll, uir-llcs, • •> J) Du ectcur des chr-rmns <le for eu cou 
vu ueuou 

Inucn1cur en chef de 'il"" classe, Ill. h,200 )) ti,200 En sei vice gtu<.r,li 

Jd Anvei s, !S,200 ffl5 !S,855 Ln somme do 6&3 Ii ancs rcprcscnte 
Je l /J des rnde111n1tcs ûxes , les 2/3 res- 
lllllls sont poyes sur les fonds provin- 
C1,\t.\X,, 

Id Illon,, li,200 853 6,033 lil celle de 833 frnnrs. 

!c.l LILl}"C, ll,200 833 &,053 l<l, 111. 833 frcncs 

" Namur. li,WO œs !S,855 Jrl. IÙ. 6J3 francs Id 
Id. . .Ili arue-lc-Co mte. 5,200 ,, 0,200 Cha,gé <le l• du ccuou <l,1 rotlway 

de llt ,11nc-Jc-(.om1c .l la J, ontrèro Irau- 
ç,usc 

Id. Bruxelles \} ,, 
" Du cr.leur à~ l 'nduunrstratron de, 

chcnuus de fe, en cxplouauou, 

Ingénieur tic 1" classe Id 3,800 2,200 6,000 Chef de drvrsrcn au Dcpueternent de, 
r_rrLlVUUX. Pub ln . .s, 

1<1. Id 5,800 2 20J 6,000 Icl. JÙ. 

ld. faisant Ionc- Cha, gc du service du pout de l., 
lions d'mgémeur en chef. Lrégo. 4,500 2,200 û,700 Bo veuc , .\ Lu~ge 

Id. Hl. Gand. 4,500 853 !5,333 Lo. somu;":, de 833 lrancs l1C forme 
que le l/6 des inûemmt cs hxes , les 2/3 
, est rnts sont J>O yes sui les Jonds p> o- 
vmcrcu-c 

Id !Ù Hasselt. 4,500 633 !S,153 lù celle de 633 Iraucs 

Id. id. Ar lon, 4,1300 053 o,t55 ld ,d. 033 francs, 

Ingenieur de 1" classe Liego. 5,800 )) ::5,800 Chm gé du se, vice de la Heusc 

l<l. Malmes. 5,800 1,400 5,200 
Id Ill uges , 5,800 l ,!lO0 5,500 
ld. Tournay 3,800 1,400 5,200 
Id. Licgc, :3,800 1,500 !5,100 
lù. Namur. 3,800 >) 3,800 <-liugc de Ia du-cctrou du d1em111 

ile fer de Namur ver a C..harl,1 oy. 
Id. . Courtiay >l )) 11 l..hitgé de la du ccuon du chemm de 

fer de (..oui liay \C1s Lille ut '!'ouriuy. 

Id. Ghhn. " )) ,, Attache.\ la ligne du cheuuu <le le, 
du 11•111.iut, 

lu[Jfn1eur de 2••• classe • Bruxelles. 3,200 1,200 4,400 Alt,,che aux bur(:outdcM I'rnspce- 
tctu-gc..uu.al. 

Jd. . Garni. 3,200 )) 5,200 Rcpd1tcu1 l I'cc olc du gcrnc cn1J, 
,
1
l G.1ud. 

n. - Amczs. r;,200 )) 5,2D0 Cli.rgé de l'cmb, auchemcct de la 
station <le llo1Ged1oul, à I'cutu.put 
s~nual ù'A.uvc,s 

A 111:ro11nn. . fr. 151,û00 24,()8;j 170,28;5' 
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QUALITÉS. 
i-n vis 

RÉSIDENCE, 'fllAl1'El\l, TO'l'AL, Obseroations, 
FIXES, 

•·= 

Rtro11·r. . fr. ·J 51,GOO 24,G85 170,283 

Ingénieur de 2"0 classe. 'I'ormonde , 5,200 1,500 4.!:îOO 
Id. Charlcroy , 5,200 1,300 4,500 

Id. ruons. 3.200 1,200 4,400 

Id. Liégc. 5 200 1,200 4,400 

Id. Arlon. 5,200 1,200 4,-100 

Id. N amur. 5,200 » ;;,200 l\Lt,1cl1l' au chcrinn de Ier de Na mur 
vcrs CJrnilmoy. 

Id, Bruxelles. 5,200 • ;;,200 Attad1C .\ l'atln1rn1sl1·atiou de~ clic- 
m ius de fe:L' 011 IJXJilvita lion. 

lù. Chnufontaiuc. " " I} C1Hrg& (lu servi( c des ü'n raux du 
( hen1.in d e fm de L\ Yesdrc. 

Id. Liége. n » )) Chnrgê rlu sei-vlce d es Ir-uvnux ,111 . 
d1cm111 de fer d'Ans n lu Meu se. 

Id. Tirlemont. )) ~ • Alla.clié A l'ndmlutst retfon Ù{J~ cL{14 

mius do for en oxploltattou. 

Ingénieur de 3"'• classe. - Bruges, 2,400 1,200 5,000 

Id. 6antl. 2,400 1,200 5,600 

hl. Grivegnée. 2,400 1,200 5,üOO 

lil . Hasselt. 2,400 1,200 3,600 . 
Tongres. 2,400 1,200 5,GOO It1. 

ld. Bastogne, 2,400 1,200 5,UOO 

iu, Dinant. 2,400 1,200 5,000 

Id. Sars-le-Moine, 2,400 )J 2,400 AUaeh~s au survicc des teav au x du 

Iù. lllons. 2,400 ,, 2,400 \ chemin de fol' du Humnut. 

Iù. Bruxelles. 2,400 )) 2,400 Aua.d1é :1 l'udrnlms nation des clic- 
mlns <le fe,· eu explouaucu. 

Sous-Ingénieur- . . Id. 2,000 GOO 2,600 Ailach~ <1u service des L,Î.t1mcnl.s 
civils. 

ld. . - Lié~e. 2,000 1,200 5,200 Allnché u u service du 11011L <le la 
Dovcrre , :\ L,i<ge, 

Id. . Hércnthnls, 2,000 800 2,800 

hl. - . Bruxelles. 2,000 1,000 5,000 

Id. . . Jd. 2,000 1,000 5,000 

I<l. - . llrugcs. 2,000 1,000 3,000 

u. - . Mons. 2,000 1,200 5,200 

Id. . llocht. 2,000 1,200 5,200 

Iù. Courtray, 2,000 " 2,000 Altllcl16 011 chemin rle for do Cuur- 
tray vers Lillo el 'Cournoy. 

Id. Bruxelles, 2,000 0 2,000 Al torlu\ ou Lureau de M, Je direc- 
teur des chemms de fer en conati ne •• 
tion, i Bruxelles. - 

l(J. Braine-le-Comte. 2,000 • 2,000 .Att:ic11és aux: travaux du chemin <le 
Tel' Id. 2,000 2,000 fo,· clu Hainaut, • 
Id. . .Dr11x.cUcs. 2,000 " 2,000 AUod1J !1 l'a<l1111nislr;tiou des ch c- 

min, de fer en explo itatiun , 

Id. Chaufontaine. 2,000 o) 2,000 Attaché aux travaux du che mrn d,, 
fer de la Vesdre. 

Élève-lngénict1r , . Bruxelles. 1,200 » 1,200 Au service de I'Iuspectron général• 
des ponts et clieusséer, 

A ll&POR1'EII, . fr. 227,200 47,285 274,483 
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QUALITÉS. 
FIIAIS 

0 bservatùms . IIÉSIDENCE. TIIAITlnt. TOTAL. 
:nx1:s. 

REl'ORT, . fr. 227,200 47,285 274,483 

Êlèvc-louénicur Gantl. 1,400 )) 1/160 ALLnchl c11 'l"-ulité de suevoillaut à 
l'école clu génie clvil , établle A Gun<l. 

Id. Huysingbcn, 1,440 l) 1,440 

ltl. ' Liégc, l) • " Altoché aux tro,voux du chemin de 
fer <le la Mcuso h (;l,ônéo. 

Jd. Braine-le-Comte. l) n J) Allac:lui aux t ravnux 1lu chemin dr- 
for du Hsiria ut. 

Conducteur de 1 '" classe • Bruxelles, 2,100 D 2,400 

Id. Slykons. 2,400 " 2,400 

Id. . Bruxelles, 1,200 >\ 1,200 La moi lié d o 5011 traitr.mcut est 
p>yéc p ar Le Dép arternënt de Ia J'usticc, 
ce co nd uct.eur étnnl attnché :) lu con- 
strucuo li do la r1·isOD cl' À lost, 

hl. Audonaordc. 2,400 l) 2,400 

Id. Beaumont. 2,400 )) 2,'100 

Id. Soignies. .2,400 )\ 2,400 

ld. Charlcroy. 2,400 l) 2,400 

Id. Mons. 2,400 " 2,400 

Id. Liérrc, 2,400 >) 2,400 

Id. Id. 2,400 " 2,400 

Id. Namur. 2,400 )) 2,400 
Id. Andcnnes, 2,400 ,, 2,400 
l<l. Bruxelles. >) " ,, Attaché aua tr avaux d'achèvement 

<lu chcmm de fer de llruxclle1 à Forêt. 

l<l. Id. • )) )) Id. ,<l. 

Id. . Ostende. )) n )\ A ttnchê au service de l' emhranche- 
ment rl u clœmin ,J.o fer 11énétrnnt clan, 
lo ville d' Os teudc , 

Id. Bruxelles. )) " ,, 
Id. Id. " )\ " ! A,-cké,' ''•dnlo'""'°' des ,1,. 

rnias de Ier eu ~x:ploitalion. 
Id. . Gand. " )) )) 

Conducteur do 1 ro classe, faisant 1 fonctions d'ingénieur . Cbaufontaine. " )) n 

Conducteur de 2mo classe, faisant Aliac!,.;, au scr,ice des travaux 1111 

fonctions d'ingénieur . Id. chemin de fer cl, la V'esrlre. . >l » " 
Conducteur de 2m, classe. Reckheim. 2,000 • 2,000 

Id. . Seneffe. 2,000 )) 2,000 
Id. . Bruxelles. 2,000 » 2,000 
u. . Id. 2,000 )) 2,000 
Id. . Gand. 2,000 " 2,000 
Id. Tournay. 2,000 ~ 2,000 
Id. . Fayt. 2,000 • 2,000 
Id. . . Thuin. 2,000 • 2,000 
Ici. . Mons. 2,000 " 2,000 
Id. Bury. 2,000 n 2,000 
Jd. Liége, 2,000 " 2,000 
Id. . Id. 2,000 2,000 ,, 
IJ. . Battice. 2,000 2,000 • 

A AZPOI\TEII, . . fr. 285,700 47,28/i 300,983 
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-- 

QUALITÉS. 
11llAIS 

llÉSIDENCE. 11lAITUil!, 'fO'fAL, Observations. 
HXES, 

fiF.J!OnT. . . fr. 283,700 47,~85 350,985 

Conducteur de 2m, classe Habay-la-Neuve. 2,000 ,, 2,000 
hl. Namur. 2,000 ,, 2,000 

u. Ici, 2,000 •) 2,000 

ltl. Coul'leay. Il " ,, Altnl'11é an service ùos tta\- aux du 
choruiu de for de Coul'lr•y vcrn Lrl lc 
ù Tourrrny. 

hi. ~folounc. Il ,, n Id, do Namur ver, Chailc, oy. 

Id Dolhain. 1) )) )) I<l. de l,1 Vcsth e , 

Id. Li6[:C, " • " Xù. tl' Ans ,\ lu J\lcusc. 

Id. Braine-le-Comte. )) ,, l) Id. du Hninaut . 

hl. Bruxelles. l) )) " 
l<I. Id. 1) )) ., } A<wM, •• "";" d, !'.,lm""'"· 

u. lcl. 
lion iles chemins de Iereu cxplouuuou. 

l) )) " 
Conducteur de 5mc classe Courtray. ,, • • 

hl. ' ra, )) )) >) ! " do Courtuy vers Lille et 'I'our , 
ltl. Id. )) )) >) J1ny, 

Ill Id. )) >) >l 

Id. Châtelineau. l) l) " l 
id. de Namur vers Cbar!CJ'OJ. 

ILl. ' Floreffe. • " >) 

Icl. Bruxelles. )) >) >) id. nux trnvnux d'achèvement <le 
Bl•uxcllcs ù Fo.-tt. 

Id. Chaulontaine. )) )) >) 

t Id. do la Vcsdrc. 
I<l. Id. )) ., ,, 
Id. Liégé. • )) >) l <d. del, Meuse à Chênée. 

Id. . . Liége, ,, " )) Allaclu5s a1.L service des travaux du 

Id. Ill. 
chemin <le fer cl' Aus /, lu Meuse, 

" ,, " 
1,1. l\Ious. " >) ,, 1 Id. du Hainaut. 

Id. Tuhisc, ,, >) )) l Id. Boussu, )) >) " ra, u. 

ld. . . Sars-Ie-Moinc, )) )) Il 

Id. Bruxelles, ,, l) » 

Id. Waremme. >) " » Attachés à I'administratlon des ehc- - . mins de fer en explouaucn, 
I<l. Bruxelles, " l) )) 

Id. Id. 1,tiOO l1 17!.iOO Al.luché au bureau de M. I'Invpec- 
teur-cUvi,1onnaire De l\,Ioor. 

11.1. Id. t,500 l) 1,500 Attochés oux bureaux de I'inspee- 

Id. Ici. 1,500 1,500 
lion géné1·olc des ponts et chaussées, 

• 
Id. Id. 1,500 • 1,500 ,\llaché au service dos bâli111ents 

cirils, 

' Id. Liége, 1,500 " 1,500 A tlaché, au service ,;li/, p,ont de la 

Id. Id. 1,500 l) 1,500 Boverie , à Liégo. 

Id. Pont-à-Celles, 1,500 " 1,500 Attaché au service du canal de Chu- 
lcroy. 

Id. . Gand. 1,500 n 1,500 
Id. Id. 1,500 )) 1,500 .Attaclu!s à l'école du génie civil, 

éto1lie l Gand, 
Id. Id, 1,500 » 1,500 
frl. - Anvers. 1,500 )) 1,500 

A. IIEPQRTER, . fr, 506,200 47,283 553,483 
19 
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QUALITltS. 
l'RAiS 

lll~SIDJ-:NCr~. l'IIAl'l'fü11, TOTAL, Obseroatione. 
V IXE S, 

l,tl'Oll'I', ' fr. 50G,200 47,283 5ü5,-i8:5 

Conducteur tic 5•0• classe . Malines. :l,500 )) 1 ;500 

M. Turnhout. i.son >) 1,liO0 

]<1. Anvers. 1,r,00 )) ·I,!500 

ltl. Diest. 1,500 )) ') ,!500 

ld. Gembloux. 1,500 l) 1,50[) 

Ill. Wnvre. 1,oOO " ·J,\,00 

ld. . Schaerbeek. 1,500 " 1,oOO 

Ill, Tirlemont. 1,500 >) 1,500 

hl. Nieuport. 1,500 >) 1,t\00 
Id. Bruges. 1,500 >) 1,500 
Id. . Ninove. 1,500 ,, 1,ûO0 

Iù. Gand. 1,500 >) 1,500 

!cl. I<l. 1,500 ,, 1,500 
Id. 'I'ermondc. r.noo )) 1,1500 
I1l. . Ath. t.soo li 1,\,00 

Id. Fleurus. 1,500 ,, 1,1500 

Id. Tournay. 1,500 ,, '1,500 
Id. 1\1011s. 1,500 ,, 1,500 

Id. Id. 1,500 •> 1,500 
Ici. Peruwelz. 1,l500 " 1,500 

Conducteur de 5"" classe . . Tournay. 1,500 ,, 1,500 
Id. Liége, 1,500 ,, 1,!i00 

l<l. Id. i.soe }) 1,000 

Id. ' Aywaille. 1,500 ,, 1,50() 

Id. Liége, 1,500 " 1,500 

ld. ' Id. 1,500 )1 1,500 

hl. . S'-Trond. 1,500 ~ 1,000 

Ici. . Stockhcim, 1,500 » 1,500 

Id. Hasselt, 1,500 " 1,500 

Id. . Id. 1,500 ~ 1,500 

Id. . Marche. 1,500 )) 1,500 

Id. Al'lon. 1,500 )) 1,500 

Id, . S'-Hubcrt. 1,500 ~ 1,500 

Id. . Bastogne. 1,500 )) 1,500 

Id. Namur. 1,500 • 1,500 

Id. Philippeville. 1,500 • 1,500 
Id, Dinant. 1,500 » 1,500 

Asj>irant conducteur. Ixelles. 1,000 » 1,000 
Tnitemeo1 
supplém••• 

Id. Bruxelles. 1,000 80 r.oso 
Id. Louvain. 1,000 80 1,080 

À llEPORTt:n, . fr. 3M,800 47,285 412,145 
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QUALITES. 
l'R\IS 

RtSIDENCE. 'IRAITEIII. TOTAL, Obsertrüions. 
FIXES. 

Rr.l'OI\T, . fr. 561,8()0 47,285 412,145 

'I'rnitcmont 
supplémre. 

Aspiran! conducteur. N corhaercn, 1,000 2ti0 1,260 
l<l. Hasselt. 1,000 l) 1,000 
Jd. Id, 1,000 80 1,080 
Id, Hocht. 1,000 200 1,'200 
Id. Bastogne, '1,000 200 1,260 
ltl. Chaufoutaine. l) 1) ,, Aunché Olt s crvlco rit•~ u-a v a n x dt, 

chemin de fo,. de la Vesdre, 
Id. Ghlin. )) >) )) 

Auachés au service des Irnvau x du 
lei. Braine-le-Comte. )\ >) )) chcmiu de ftw du Hni nn nt . 

Id. Liégc, 1,000 80 1,080 

TOTAUX. . fr. 570,860 48,225 4'19,085 

Emploi présumé de l'allocatfon demandée au Budqet de 184-1 pour le pereanne! iles 
ponts et chaussée». 

Traitements et indemnités fixes (la somme renseignée ci-dessus) . fr. 
Frais de déplacement de l'Inspecteur 6énéral et des Inspecteurs, et frais de déplacement extraordinaires 

des autres membres du corps • • 
llt!sel'Ye pour promotions éventuelles et pour indemnités à accorder aux élèves des ponts et chaussées. 

111),08;; ,, 

30,785 ,, 
·]5,152 " 

TOTAL. , fr. 465,000 " 
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LJ ,1.,r·. Il. 

RÉPARTITION 
Du personnel du corps des ponts et chaussées entre le seroioe ortliruiire 

et les seroioee spdoi'aitœ. 

A. 

-" 

SERVICES SERVICE SERVICE 
SERVICE SPÉCIAUX, des des 

1UE1URIŒS DU CORPS. 'I'O'l'AL. 
ORDINAIRE. autres quo le GJIKMINS DE FER Cl!BllllNS DE FllR 

CIIEl\UN DE FEIi, en construction. .:m exploitation, 

napectcur gémh·ol . 1 " " ., 1 

nspecteurs divisionnairee • . . 3 ., Il " :i 
~génieurs en chef de 1re cluase . . 2 2 1 " fj 

Id id. de 2m• classe , 4 l 1 1 7 

11génicur5 do 1°• cluaac 7 4 3 " 14 

Id. de 2n1c classe . 6 1 4 2 13 

Id. de 3rn° classe . 7 " 2 1 10 

ous-Iugénieurs . 6 2 5 1 14 

nmluct eura du trc classe. . 11 1 4 3 19 

là. de 2,ne classe. . 14 2 6 3 26 

l<l. de 3me c lnsse, . 38 10 10 3 07 
sp iiuuts conrlncleurs . g " 3 " 12 

'foTAl:l\, . 108 23 45 14 190 
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PROIUOTIONS 
Et nominations faites en HUO 1 par le pn!cddent l1Nni'8f1•e 

des Trarnu» Publu:«. 

I1ROlUOTION 8 

NO.MINATIO~S. 

AUGl\IENTATIONS. 

s,ulcs 
TR,U'l'Ul l::'11'5 

fi xns , 

Sur !l's 

rxnnnxrrês. 

Observations. 

Pt-omettons. 

Ingénieur de 1" classe .... 

!tl. i1l. . ... 
Id. id. ., '. 
hl. de 2° classe .... 

Id. id. .. ... 
Id. id. . .... 
ld. de 5° classe •... 

I<l. id. . ... 
Sous .. ingénieur . , . , . , ..•.. 

Id. 
Id. 

Conducteur de 1" classe .... 

hl. id. ' .... 
IcJ. de 2• classe, •.. 

Id. hl. ' ... 
Id. de 5° classe ... , . 

Icl. id. . .. ' 

Id. id. • ••• 1 

Id. Jd. . ... 
Id. id, . ... 
lei. id. . . ~ . 
Id. iù. . ... 
Id. id. . .... 
hl. id. .... 

Nomina lions. 

Sous-ingénieur . , .......• , 

Aspiraut-conduc!eur ..•..•. 

Id. . ...... 
Iù. . ... ,. 
Id. . ..... 
Ill. . ... ~ ... 
Id. . ...... 
Icl. .. , ..... 
Id. . ...... 
Id. .. , .... 

Élève •.•••.•..........•• 

Id. . , . 

eoo 
000 

800 
800 
800 
400 
400 

" 
)) 

2,000 
400 
400 
500 
500 
500 

500 
500 
!500 
oOO 
500 

500 
500 
500 

2,000 
'1,000 
1,078 · 
1,080 
1,080 
1,260 
1,080 
1,080 
1,260 
1,260 

1 
1,200 

t 1,440 

27,518 l - 
54,718 .,... 

2,200 

2,200 

600 
1,000 
1,200 

J) 

" 

7,200 

Par nrrl"té du 5 uvril 18401 cette tlCpcnse, qul était au ... 
tfrir.nrcmcnl payt!c sui· Fnf l ccn uun dL1 persouur-I de 
l'acl1ni111st1·ation ccntr.i lo , a été imputée 1 depuis le 
Jcr nH1i1 sui· l'allocation du pei-sonuel des ponts et 
chuus sécs , 

Les trailamont et fr•is fixes de ,·e foncfi on nuire ét1tient 
L1.ut<!ric1,1remenl 1rnyé-s aur les fonds lH'Ovinciou~. 

I...c truitcrneut (le cc Iouctlounalrc a t:té puy~ uutérreurc 
meut sur les fonds de l'empruut, 

Aatérieuremeut p•y•• sur I'ernpruut du chemin de for. 

20 
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LITT. :K. 

ÉLÈVES-INGÎLNlEURS 

lJe l'école du yif.nùJ cioil , établùJ â, Gand) détacl1és s1M· les traoau« pciukon! 
l'exercice li8-10. 

lé'tOllllN!Ti: 

1>ll•LACE!<IENT 

pa rmoi s , 

TEMI:1S 

l'OUll 1.I;QUf.L LF. Dhl'I,ACD!fü't'T A J'.;'l'Ji AUTOJl!Sli. 

IMPUTATION 
-~·-· ,-------~ .•. -- - 

sun I.E DVDC,J,T, I si·n I,F;S l'OSJ)., 
(Altocnlion <l1;511011ts <ln Chemin clc F'ct. 

et chaussées}, 

120 

12() 

120 

120 

120 

120 

120 

120 

120 

120 

D11 1"· juin au 12 octobre 1840 !328 

Iù. Id. l.128 

Du 1er scptcmbr-c au fü octobre 1810 180 

A01ît, septembre, jusqu'au 1l.l octobre 1810 " 500 

Du 1" juillet an 'l <·r décembre ·J 840 . " oco 
Du 1er juillet au 15 octobre 1810, -120 

Id. Id. 420 

Du 1"' septembre au 1:5 octobre 1840 • 180 

Iù. Id. )l 180 

Du 1" juin au 1!\ octobre 1840 >) )J40 

1,0!Sü 2,820 

--~' - 
3,87ü 
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1''[INES. 

QUALlTÙ-1. nusmsxc E. 
r nxt- I1!lAIS 

TOT.U .. Ohs1•1·r:1lio11~. 
Tl.1Hè(fS. r r .\.1::.,, 

lllons. 5,:2011 21-îUll 7,CTUO 

ld. 2,.J00 7UO 3,100 

Mons, 3,800 1,500 5,3110 

Id. 2,400 760 3,160 

Id. 1,500 1) 11500 

Id. 1,500 )) 1,500 

Id. 1,rrno ,, 1,500 

Id 1 .soo " 1,500 

ltl. 1,500 l) 1,fi0O j Ces conducteurs, no m- 
tués lc1111mn11r(Jn1cnl., 

Id. 1,600 1) 1,500 ne sont pus encore 
admrs lh~H·utivcnH•nt 
dans le roqn tle e ,11i- 
n es . 

Chnileroy. 3,200 1,600 4,700 

Id. 2,400 700 3,100 

Id. t,500 1) r.soo 
Id. 1,500 ,, 1,500 

Id, 1,500 l) 1,600 

Id. t,500 )) 1,500 

Id, 1,500 l) 1,500 

Id, t,500 1) t,500 

Namur. 6,300 2,400 8,700 

Namur, 3,800 1,200 5,000 

Id. 2,400 1,200 3,600 

Id. I,ôO0 1) 1,000 

Id. 1,1mo " 1,500 

52,900 12,480 65,380 

J 
s 
C 
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rnAI- FHAIS 
Vl,ALlTltS. mtsIDill\CF,. TOTAL. Observattuns. 

1'1:'.111::ns, PIXF.S. 

62,1)00 12,480 06,380 

Arlon. 2,400 500 2,000 

1'1arc1ie i.soo » 1,600 

Liégc. 5,200 2,400 7,000 

Liégc. 3,800 i.soe 6,000 

lrl. 2,400 700 3,160 

II er st al. 2,400 )) 2,400 

Liégc. 2,000 ., 2,000 

Id. 2,000 )) 2,000 

Liége. a.seo i.soo 5,600 

- Id. 2,400 760 S,160 

ld, 2,000 " . 2,000 

Id. 1,500 » 1,500 

Id. 1,600 " 1,000 

Id. 1,500 " 1,500 

1d. 1,500 )) 1,600 

Buy, 2,000 • 2,000 

1iége. 1,500 " 1,500 

Liég e. 2,133 1 1) 2,133 

94,433 20,500 114,933 

C 

1 
s 
C 

C 

C 

C 

In 
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LITT. lU. Co,1P'm m, 1810. ------- 
llIIN:ES. 

Subsides aux caisses de prévoyance., secours et récompenses au» per,rnnncs rpâ 
se sont d(stin[J1tdes par des actes de dcoouomen«, lors d'aocùlents surocnsts 
dan s les mines, (Chap. VIII, art. 3.) 

NA. TURE DES DÉ.PENSES. 

~IO:\IIH'l' DE~ ui,rr,,~E~ 

-~ l' - ~I l' -iohscroalions. nr ru- 

Al\1.'lCl,L, NI run s. 

2 

4 

5 

() 

7 

s 

10 

1 I 

12 

1.;; 

:1° A litre de subvention. 

Caisse de prévoyance établie dans la province de Liége , en 
faveur des ouvriers mineurs • 

Idem , dans les provinces de Namur et de Luxembourg • 
Idem, dans la province lie Ilainaut , arrondissemeut de 

l\1ons . 

Idem, arrondissement de Charloroy 

Brochure sut· les caisses de prévoyance . 

'2• A. Ulre üe récompenses. 

Gillain , de Morialmé. 

Jonet , de Yérlrln . 

Orosûls , de Champion 
Robayc, de S1-J\farc 

Louettc , de Yédi in 

Del pierre, de Roux 

Fière, de Roux. 

Frais. 

3° Fabrication de médailles. 

Tunux. . fr. 

12,000 " 1 
5,000 ~ 

15,000 l) 1 42,100 l) 

10,000 ,, 

100 )) 
1 

40 l) 1 
!JO " 

50 " 

2l, )) \ 

100 >) 1 
100 " 

2,510 » 

,;oo " 

2,510 ,, 

45,000 " 4:;,000 " 

21 
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LITT. N. CtmP'l'J~ DE 18/40. 

llIINES. 

Encouraqements et subnentiou» pour publication. de plans et de 'mémoires 
rela,tifs a tart de i'eaiploüauon: (Chap. Yll I , art. -1.) 

(lUonlanl lie l'allocation : :l0,000 fr,) 

o.i .: MO~TANT ::, 
llatnrc- îieu ttlépenoi:ti. ,,: Obsercaüous. 0 -,,, 

DE& DlWLNSES. 
0 z 

1 Somme ajoutée an prix institue par l'Académie royale des 
sciences et bcllos-letu-es <le Bruxclles . en Iavcur des mcil- 
leurs mémoires sue la question des moyens de soustraire 
les mines de houille aux chances d'explosion. . . . • 2,000 " 

~~ Impression des cinq mémoires couronnés par l'Académie. . 4,847 " 
;j Indemnité au S• Van den Broock ûls , pour son ouvrage in- 

titulé : Hygiène des mineur-s et des ouvriars d'usines 
métallurgiqites ûOO 1) 

-1 Essais et expériences sui· le procédé Jaquemet , tendant à 
prévenir les explosions dans les chaudières . . . . . 1,000 )) 

!) Achat d'ouvrages divers. . 20!5 50 

ÎOl'AL, . fr. 8,652 50 
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l\l. le rapporteur de la section centrale demande 

1° L'état de l'emploi des crëdits alloués pour le canal de Po nunerœui à Antoi·ng) 
en 1839 et 1Blt0. 

1839. 

li a éLé alloué à l'article 3 du chapitre lV du Budaet de 
l'cxerice 1039, une somme de. . fr, 

11 a été alloué ù l'art. 8 <lu rnème chapitrc , ci. . 

Total. 

L'entretien ordinaire du canal d'Antoing. adj usé en 1832 pour 
dix années) s'exécute à forfait, moyennant une somme de. 
(Voir par,c 12 des développements à l'appui du 13udrrct). 
Les traitements du personnel d'exploitation se sont élevés à. 
Des travaux: d'entretien extraordinaire et d'amélioration ont 

été exécutés, en 1839, au canal d' AnloÎn{f 1 d'après le métré 
ci-joint 1 annexe n° 1 t*), jusqu'à lu concurrence de. 

Total égal. 

1840. 

Total. 

Entretien ordinaire du canal d'Antoiug , en 1840. 
Personnel d'exploitation . 
Travaux d'entretien extraordinaire el d'amélioration. 

79 ,-109 94 
3-1,000 )) 

- 
113 4C9 94 l - 
27,089 91 

10,320 )) 

76,000 )) 

113,40~ H4 

ll a été alloué à l'article }cr du chap. Ill du Budget de 
l'exercice 1840, une somme de. 
li a été alloué à l'art. 3 du même chapitre, ci. . 

Total égal. 

79,-400 94 
34)000 )) 

- 
11.3,409 94 - 
27 089 94 l 

1! 920 )) ) 

73,400 )) 

- 
113,409 94 

('"') Toutes les pièces annexées à l'état d'explication demandé par le rapporteur, et d'autres 
renseignements, trop volumineux pour ètre imprimés, seront déposés sur le hure-in de la 
Chambre pendant la discussion de ce Budget, 
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'.211 L'état de l'euipio; des crédits votés pom· la Sambre deplt'is 1a cession d1: cette 
· ·' ' l' 1't t ,,,wwre n 1~ a . 

1836. 
li a i.'.•lé alloué à l'article :2 du chapitre IX du Budget du :î\Ii. 

nistère de l'Intérieur 1 pour l'exercice 1836, une somme de fr. 
Fourniture de 14 barques destinées au service des écluses et 

des déversoirs . 
Fourn iuu-e de ïG cabestans destinés à manœuvrer les portes 

des écluses. 
Confection de deux ern bareations. . 
Héparntion du bateau clra3ueur et de ses dépendances 
Confection <le poutrelles . 
Frais de dragage 
Travaux d'amélioration d'une maison éclusière. . 
Blanchiment des maisons éclusières. 
Construction de huit maisons éclusières. . 
Entretien dans la province de Namur. 
Coustruetion de perrés dans la province de Namur . 
Entretien dans le Hainaut. . 
Construction de perrés dans le Hainaut. 
Personnel d'exploitation . 

Total. 

1837. 
Il a été alloué à l'art. 2 du chapitre IX du Budget du .Mi 

nistère <le l'Intérieur , pour l'exercice 1 fl37 , une somme de fr. 
Confection de 7 barques destinées au service <les écluses et 

des déversoirs, . . fr. 
Frais d'impression . 
Frais de dragase 
Travaux d'entretien dans la province de Hainaut. 

>) » dans la province de Namur . 
Personnel d'exploitation . 

39:3,00D )) 

- 
2.100 )) 

l319'.37 7~ 

• :100 )) 

;5,412 20 
2,000 )) 

14,781 9~ 
33ü )) 

284 36 
19~200 )) 

37,772 39 
;58) 97 Hfi 
Oo);53 2" ,) 
33 190 lS:5 , 
26,108 10 
-- 
299 773 41 1 

140,000 )) 

Total. 'fr. 

1,400 )) 
220 )) 

17,405 45 
!52,863 53 
391388 oO 
28 667 28 , 
139,944 76 

1838. 
Il a été alloué à l'art. 2 <lu chapitre IV du Budget de l'exer- 

cice 1838 1 une somme de. . fr. 
Des travaux d'entretien et d'amélioration ont été exécutés 

dans la province <le Hainaut, jusqu'à concurrence de. . fr. 
Des travaux d'entretien et d'amélioration ont été exécutés 

dans la province de Namur, jusqu'à concurrence de. . 
Les frais de drasarre se sont élevés dans la provin. de Hainaut à 

)> >> dans la provincedeNamurà 
Personnel dans les deux provinces. 

Total. . fr. 

-49,815 37 

28,507 47 
11,000 )) 
510D0 )) 

28,366 58 

122,689 42 
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1839. 

Il a été alloué à l'ail. 3 <lu chapitre IV du Budget de l'exer- 
cice de 1830 ., une somme de . . fr. 

Des travaux d'entretien et d'amélioration ont été exécutés 
dans la province <le Hainaut, jusqu'à concurrence de. . fr. 

Des travaux d'entretien et d'amélioration ont été exécutés 
dans la province <le Namur, jusqu'à concurrence de , 

Les frais de ùrasage dam; la province de Hainaut se sont 
élevés à. 

Les frais de drar,arrc dans la province de Namur se sont 
élevés à. 

Personnel d'exploitation dans les deux provinces. 

Total. 

139)21 Oo 

a~~oo )l 

61000 )J 

201334 ll 

. fr. 137 )fJ7 7:~ 

1840. 

Il a été alloue à l'art. 1er du chapitre III du Budget de l'cxer- 
cice 1840 ~ une somme de. . . . fr. 

Des travaux d'entretien et d'amélioration ont été exécutés 
dans la province de Hainaut, jusqu'à concurrence de 

Des travaux d'entretien et d'amélioration ont été exécutés 
dans la province de Namuri jusqu'à concurrence de. 

Les frais de dragage se sont élevés dans le Hainaut à. 
Cession d'un terrain nécessaire aux travaux. 
Personnel <l'exploitation dans les deux provinces. 

54,616 53 

Total. 

1401121 06 

42,610 » 
7 10()0 )) 

~81 75 
31 ;O-i5 150 

. fr. 13~,553 78 

3° L'état de l'emploi des crédits eœtraordinasre« de.fa votés pour l'Escaut. 

Il a été alloué à l'art. 9 du chap. IV du Budget de l'exercice 
1839 1 une somme de. • . • . fr. 

Il a été alloué à l'art. 4 du chap. HI du Budget de l'exer 
cice 1840 1 une somme de 

95,000 n 

160~500 » 

Total. . fr. 205,500 )) 

L'enlèvement d'un cube de 1359 mètres de terre à extraire 
de la branche de l'Escaut qui traverse la ville de Gand, a été 
entrepris pourune somme de . . . . fr. 

Des travaux de dévasement de l'Escaut , dans la ville de 
,;and 1 ont été adjugés sur le cahier des charges dont un erem 
plairè est ci-joint ( annexe n° 2), au prix de. 

1,359 n 

3~640 )) 

A REPORTER. . fr. 4,999 n 

22 
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REPOl\T ' fr, 4,999 )l 

Le redressement de la coupure de l'Escaut di Le canal d'Eyne . ' a été adjugé sur le cahier <les charges dont un exemplaire est 
ci-joint ( annexe n° 3), au prix de 

Les emprises de terrains pülll' ce redressement ont coûté 
Frais de rédaction du projet <l'un barrage éclusé sur l'Es 

caut, à Autr-ive 
La construction d'un barrage éclusé dans l'Escaut, à Au 

t rive, a été adjug ée sur le cahier des charges dont un exem 
plaire est ci-joint ( annexe n° 4) , au prix de. 

Augmentation de dépense résultant de la modification ap 
portée dans le système des fondations du barrage Ll'Aulrive 

Frais de route des membres de la commission d'emprise 

19,000 » 
14,193 84 

136,900 " 

53,000 » 
189 » 

Total. . fr. 
On procède à l'acquisition des terrains nécessaires à la con 

sl ruction du barrage d' A utrive ; ces terrains sont estimés à . 

229,517 8-i 

27,000 )) 

Total. . fr. 256,fü7 84 

4° L'état de l'emploi de la somme de 111) 000 [ranos , allouée l'année dernière 
pou-r trauaue a la oô(e de 13/ankenherghe. 

JI est dit à la pa8e 36 des nouveaux développements à l'appui du Budget, 
i1ue l'entretiet: ordinaire de la côte de Illankeuberghe est adjugé, en deux lots, 
pour une somme annuelle de 111,400 francs. Le bail d'entretien a pris cours 
le Jer juillet 1838, pour finit· le 1er janvier 1844. 

C'est donc au payement du prix d'entreprise de l'entretien ordinaire de la 
côte de Blankenberghc , qu'a été employé le crédit alloué eu 1840. 

On joint ici un exemplaire du devis et cahier des charges de cette entreprise 
( annexe n° ;5). 

IlATUIEl'ITS CIVILS. 

5° l'état de l'emplüi· des sommes votées auo: Budgets antérieurs sur l'as«, 17. 

Cet état se trouve ci-annexé sous le n° 6. 

6° L'ernploi du ohzYfre de 1840, porté sous le litt. B. ·de l'article 1er dit 
chapitre V Il I. Mines. 

Cet état est le suivant: 

1° Note du sieur Goevaert ~ tapissier , s'élevant à vingt-trois 
francs douze centimes. . . . fr. 

2° Note du sieur Payen-Allard , peintre en bâtiments, s'é 
levant à deux cent quatorze francs vingt-quatre centimes. 

23 1! 

214 24 

A REPORTER, . fr. 237 36 
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REPOI\1'. . fr. :237 36 

3° Note du sieur Dardenne 1 loueur de voitures , s'élevant à 
cent vingt francs. 

4o Note du sieur Haumann et Comps ( Annttles des mines; 
11·c et 2me séries), s'élevant à six cen ts francs. • 

15° Note du sieur Berghmans , menuisier, s'élevant à trois 
cent vingt francs. 

6° Note du sieur Olin 1 papetier, s'élevant à cent trente-six 
francs cinquante-cinq centimes. 

120 )) 

600 )) 

320 )) 

136 i5;5 

Total. . fr. 1,413 91 

Le relevé de ces dépenses a ét~ transmis au Ministère 1 par lettre de M. le 
Président <lu conseil des mines, du 28 janvier Ul41. 

7° L'etat de l'emploi du crédit alloué pour le jury d'examen les annees p1·é 
cedentee. 

Pour les années 1836-1837 et 1838, voir le rapport déposé par M. de Theux, 
le 20 mars 1839, sur le bureau de la Chambre, et imprimé sous le n° 102, 
( pag. ,44 et 45 ). 

Le tableau ci-joint ( annexe n° 7) donne les mêmes renseignements pour les 
années 1839 et 1840. 

De plus, il contient le détail des diverses natures de dépenses pour la dernière 
année. 

8° Un rftat de l'emploi· du m'édi't de 1840., de l'art. 7 du chapitre V: LnTl\1!5 

ET SC lENCES, . ' 

9° Un état de l'emploi dit crédit de l'année prioédente dn uu. A de l'art, 8 : 
BEAUX-ARTS. 

Voir les tableaux ci-annexés, n°s 8 et 9. 

10° Un état de l'emploi des dépens~s imprhmes de l'année dernière , ohapi-: 
t re XII du, Budget. 

Cet état se trouve ci-annexé sous len» 10. 

li s'élève à . . fr. 20 594 07 ' Mais, si l'on veut avoir un point de comparaison exact, 
pour apprécier l'opportunité d'accorder, en 1841, une somme 
de 40,000 francs, i1 convient d'ajouter qJa somme précitée : 

1 ° Le montant des imputations faites par la direction de 
l'instruction publique, des lettres, sciences et arts, sur l'allo 
cation dès dépenses imprévues du Budget de l'Intérieur) impu 
tations qui s'élèvent à. 

2° Les dépenses imprévues du service des postes 1 gm res 
tent à liquider, et qui s'élèvent à 

11,471 29 

11,399 45 

Total. . fr. 43,464 81 
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11 ° Un état de l'emploi du orédi't de 2171000 francs alloué par ln loi du 
1 c, .1nùi 183g.) n° 124, poiw travaux de ddoaeement et de réparation des hl!'r 
.</m à e!fectum· m, canal de Gand a Terneuzen. 

Des travaux de dévasement ont été adjugés) sur le cahier 
des charges ci-annexé? n° 11? au piix de . fr, 

Des travaux (le restauration ù effectuer aux chemins de ha 
lagc I Lords, talus et plafond, onl été adjugés sur le cahier des 
charges ci-annexé I n° 12, au prix de . 

Les frais de surveillance des travaux se sont élevés, jusqu'au 
:n décembre 1840 , à 

180,(500 )) 

28,700 )) 

l .Gl59 >> 

Total. fr. 

!\enseignements demandés par M. l'EETERS, représeutant. 

1° La contenance ou le nombre da Iieues des chemins de fer oonstruits ou 
cl I I 1 , ëcretes , pa,r province ; 

2° le montant de ce que ces chemins de fer ont coâté ou coûteron: ., J)m· 
provinoe > après leur enuer achèeement , d' aprè» les évaluattvns des i'ngdnieu.rs; 
ou pfo,t6t., ce qu'on prés1trne que ces chemÙ'/,8 ooâteront dans chaque province. 

Voù~ le tableau ci-annexé. 

:1° Le nombre de lieues de canaux appartenant a l'État par promnoe. 

-4° Les sommes dépensées par provmce , depm:s fa révoluez·on , poier amëlio- 
ra tion , construction et achat des oanauœ, 

Cinq canaux. appartiennent à l'État , ce sont 
l O Le canal de Gand au Sas-de-Gand; 
2° Le canal de Maeslricht à Bois-le-Duc ; 
3° Le canal de Pommerœul à Antoiag; 
4° Sambre canalisée; 
'5° Canal de Bruxelles à Charleroy. 

CANAL DE GAND AU SAS-DE-GAND. 

La partie belge du canal de Gand au Sas-de Gand est entièrement comprise 
dans la Flandre orientale. 

Cette partie de canal, comprise entre l'écluse de décharge dite Tolhuys à Gand 
et la limite de la province, présente un développement de 191054 mètres, ou 
3 lieues 4/v. (Voir pas, 6 des nouveaux développements à l'appui du projet ,k 
Budget.) 
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Des emprises de terrains effectuées pour la construction du 
canal de Gand au Sas-d.o-Gand , ont été payées en 1833. jus- 
qu'à eoncurrcuce de . . • . . fr. 

Id. id. en 1B34. 
Le solde des travaux de construction de l'écluse de navi(p 

tion à Gand 1 a été payé en urn:. . 
Des travaux de dé vascmcnt out été effectués pal' suite de la 

mise à exécution du L1"t1ité du 19 avril 1839, jusqu à concur 
rence de 

Travaux de restauration <les chemins de halarre, bords , ta 
lus et plafond du canal 1 exécutés en 1840 . 

33.,641 co 
17)908 96 

Gl.,mrn 3B 

180,~00 n 

28,700 » 

Total. . fr. 322.,650 03 

CANAL DE MAESTRICHT A BOIS-LE-DUC. 

La partie belge du canal de Maestricht li Bois-le-Duc est entièrement com 
prise dans la province du Limbourg. 

Depuis l'exécution du traité du 19 avril 1839; la partie belge de ce canal se 
trouve réduite à 45,000 mètres (9 lieues) de développement. l Voù· pag. 9 des 
développements à l'appui du Budget.) 

Les travaux exécutés en 1836 , pour convertir l'écluse de 
Hocht en écluse de prise d'eau , ont été adjugés pour une 
somme <le . . . . . fr. 73,000 n 

Les travaux exécutés à l'effet de rétablir la navigation dans 
ce canal, à la suite du traité du 19 avril 1839, ont coùté • 

Total. . fr. 205,000 )) 

CANAL DE POMMERŒUL A ANTOING. 

Le canal de Pomrnerœu l à Antoinrr est compris en entier dans la province <le 
Hainaut. 

Sa longueur totale est de 25,0~0 mètres ou de t5 lieues ( voir pase li des dé 
veloppements à l'appui du Budget). 

Des travaux d'entretien ont seuls été exécutés au canal de Pornmerœul à An 
toing, depuis 1830. 

SAMBRE CANALISÉE. 

La partie belge de la Sambre est située dans les provinces de Hainaut et de 
Namur. 

Elle présente un développement loi al de 94,355 mètres, dont r:i6'i53ti mètres 
dans la province de Hainaut el 371820 dans la province de Namur. Le déve 
loppement total <le la Sambre correspond à environ 19 lieues de ~,000 mètres 
(voir page 12 des développements à l'appui du Budget), dont 11 lieues dans le 
Hainaut et huit dans la province <le Namur. 

La Sambre a été rachetée par l'État au prix de 12,406.,000 francs. 
23 
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En fractionnant cc prix d'après les longueurs, 
vince 1 on trouve : Pour le Hainaut 

Pour Namur 

comprises dans chaque pro 
. fr. 7,18~.,ooo )) 
. . !51224,000 )) 

Total. . fr. 12,406 ~000 )) 

CANAL DE BRUXELLES A CHARLEROY. 

Le canal de Bruxelles à Charlc1·oy est situé dans les provinces de Brabant et 
<le Hainaut. 

Ce canal présente un développement total de 74,200 mètres (près de It:> 
lieues de k>1000 mètres), sa voir : 31,7-47 mètres, environ 6 1(2 licuesç dans la 
province de Brabant, el 42,4 ;53 mètres .1 environ 8 lz2 lieues, dans la iwovince 
de Hainaut. 

Du 28 décembre 1830 au 28 juin 1833, l'l~tat a affecté une somme de 
1,100.,000 florins (fr. 2)32t\042 32 C8.) aux travaux de const.ruclion (lu canal 
<le Bruxelles à Charleroy , Cette somme représente les 111'40 qui restaient à 
payer 1 lorsque la révolution de 1830 éclata, sur le prêt de 41000,000 de 1101·., 
qu'un arrêté royal du 11 juillet 1827 avait autor-isé le syndicat d'amortissement 
à faire à la société concessionnaire de ce canal (voi'r pnge XI du r~1pport présenté 
à la Chambre· des Ilepréseu tauls, le 20 mars 1839, sur le rachat de la conces 
sion du canal de Charleroy). 

Celte somme <le 1,100,000 florins ayant été mise à la disposition de la société 
concessionnaire, il y a pour le Département des Travaux Publics impossibilité 
d'indiquer quelle est la quotité qui a été affectée aux travaux de construction 
dans les deux provinces de Brabant et de Hainaut. 

Si néanmoins on veut faire une répartition proportionnellement aux Ion- 
sueurs, on trouve : Pour le Brabant . . . . . fr. 11008,800 >) 

Pour le Hainaut I, 319).WO >> 

Total. 

RÉSUillÉ DE CE QUI CONCERNE LES CANAlJX. 

LONGU:CUll. EN l.1.tlUES. 

Province d'Anvers . 
de Brabant 
de la Flandre orientale. 

occidentale . 

6 ½ 
4 

de Hainaut . 
de Liége. 
du Limbourg . 
du Luxembourg 
de Namur . 

)) 

. 24 ½ 
)) 

. 9 

DhPENSES. 

)) 

1,00fl,800 » 

32:2, 6;50 )) 
)) 

8,501,200 n 
)) 

. )) 

. 8 

Lieues. 52 

20!5,000 )) 
)) 

5,224, ~00 » 

. fr. 15,261,650 » 

5° Les sommes dépensées pa1· province pour conetruotio« de routes ) subsides 
pour les routes 1 etc., depuis la révolution. 

Voir le compte rendu du 12 novembre 1839, pag. 59 et sui-vantes. 



TABLEAU DE L'ÉTENDUE, 

PAR I1ROVINCE, 

DES CilEIUINS DE FER EN EXPLOITATION, 

EN CONSTRUCTION OU ENCORE EN PROJET, 

INDIQUANT LA RÉPARTITION RESPECTIVE DES DÉPENSES D'ÉTABLISSEMENT EFFECTUÉES OU 
RESTANT A EFFECTUER, 

( Extrait des annexes F et G du Rapport de la section centrale sur I'emprunt 
des 90 millions, séance du 29 mat !840, N° i6l.) 

-----------· 
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~ ANVERS, BRAilAN'f. f,'LANDUE ORI. 
mtsIGNATION 

~, COÛT TOTAL COÛT -<: 
1-; 
0 

ri' étal,lisscmcnt - - - 
E-, llIOl'EN 

tic, r'1 ~ v, ",,; '-'.,; p 
"-l pour la route pnr k <U '-., ,. "' 

-" ~ ..c, ::l ...:, ::l 

SECTIONS, 
j;;) E ~ COÛT 'l'OTA 1, - " COÛ'l 'fOT,\I., ~ "' COÛ f TOTAL, 
"' la - §;.:: 
'"' cl lc s stations , r.inus. 0 -· 

o~ 
0 ~~ z"' ~,.g 
>-1 

- "C 

Iïnrxclles à Anvers 0 J 10,r.20,000 ·1,110,000 V 1 ü,10ü,OOO 4 <1,440,000 ,, )> 
,J :ï 

l\falinrs à Osl oude 21' 1 18,120,000 710,000 1 "· 1,212,000 H 1,242,000 115 û,230,000 (.12 • 
Malines à ,\11s. . 17 ~ 10,tlllS,OOO 1,100,000 1 275,000 l'i ']2,100,000 1) ,, 

4 

A11s à la frontière de Prusse. 9 19,495,000 2,105,000 " " " " " " 

Landen à S1-Troncl . 2 1. 1,385,000 015,000 " " " " )) " 4 

Oan1l à Courtray. s ! 4,800,000 56:3,000 " " )) ,, I' 2,8::l:î,000 • 
., 

Cournny ù la frontière de France . 5 5,580,000 1,125,000 )) )) )) " )) )) 

Mousccou à. Tournay. 5 2- 4,180,000 1,1W,OOO n )) /) " )) )) • 
Ih-uxelles à Quiévrai11 16¾ 15,270,000 025,000 " )) 51 4,851\000 )) )) • 
Brniue ù Char-les-oy cl Namur . 16 10,000,000 810,000 ., » ,, >) " ,, 

Jonctions des stations du Nord cl 
du ~Ii1li . ll. 400,000 oio.oco )) " ' 400,000 ,, ',, • î 

-- -- -- -- 
112i 7 ¾ 22 i 18 

110,125,000 979,000 7,ü22,000 25,098,000 12,055,000 
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r'LANJ)Rli: occ, 11.\i~AU'f. Ul(GLL LIMUOUll.G. LUXEMBOURG, N,UIUH. v, ;::: - -· - - -- ....._._ .. - -· --- 0 -r~-- :;: 
f :i t! i ~ f: V J, ~ . . ;, <r. ~ . •· ~ ., ~ " ~-: -'>C ..Q::, .a " C!>Û1' '1'01'A! •• ""ê -~ coûr ·ro'f,\I .• .-'l p A 

,_ 
a -~ t;() ùr TOT.\ 1,. S.!: COÛ1' 'f(ll".\I .• C <> COÛl 'fOl'!.I .. e ~ g J( GOU'r TOTH .. ~ o- o- ô..:; o~ o~ "' .,Q z • z~ ~..g z ~ z :!J z" 0 .., .., ,., "Ç - 
" " ,, ,, ,, " " ,. 

u ü,590,000 >J " ,, ,, n ,, 

" " " ,, 4 J 4,ll:,0,000 :l 2,200,000 ,, " ., ,. ' 2 !.. tÎ> 
li i a 

10,500,000 
~ ~ _g n Il " ,, () " " "C ~ 8 
11) lfj ·- 

t~~ 
l 153,000 2 1,252,000 (') ,1 :s ,, " " " "-o..""" c,, •• V 

C ~ ~ 
~ ~ 'ô ~¼ 1,078,000 ,, " " " ' " • e .-: 

.. 5,580,000 • ,, " n n " 

·) ~ 1,505,000 2 1 2,787,000 " " " " 

" " 1 lf 10,414,000 )l ., n ,, 

" " 11 8,010,000 " ,, " " ., " !) 4,050,000 

" " ,, " ,, " 
,, " 

-- --- -- -- -- -- 
1G ~ 2,n ·J;q ,i " 5 

l3,1H,O0O 22,111,000 24,005,/lOO o,,1;;~,000 " 4,050,000 
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